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INTRODUCTION GÉNÉRALE. 



Depuis la fin des "trente glorieuses", les sociétés développées ont 

connu des transformations structurelles importantes. Face à ces 

bouleversements, les modes de solidarité sont remis en question.  é état 
providence' a partiellement échoué dans son projet de libérer les individus 

de la nécessité ("freedom from wants"). Nicolas Barr ([1993]) rappelle que 

l'objectif fondamental du plan Beveridge, qui a inspiré la mise en place du 

système français de Sécurité social$, était de vaincre le besoin, la maladie, 

l'ignorance, la misère et le chômage. Face à ces difficultés, l'État cherche de 

nouvelles voies afin de répondre à ces nouveaux défis, On peut dire avec 

Pierre Rosanvallon ([1995]) que la "nouvelle question sociale" se pose avec 

acuité. 

Durant ces dernières années, de nombreux travaux se sont efforcés 
d'apporter des réponses à cette crise et de dessiner un projet d'avenir pour 

les systèmes de protection sociale. Ces travaux ont emprunté des directions 

diverses à la fois du point vue des champs disciplinaires retenus 

(économique, social, juridique, politique ...) et des méthodes d'investigation 

choisies. On peut néanmoins les classer en deux grandes catégories. 

La première met surtout l'accent sur la nécessité de fonder la 
légitimité des politiques publiques sur de nouvelles bases. Le point de vue 

'La notion d'État providence peut renvoyer à des conceptions différentes selon les auteurs. Pour 
certains, elle s'identifie au système de protection sociale et de l'aide sociale, pour d'autres, à 
l'ensemble des interventions de l'État, et pour d'autres encore, à l'État keynésien (Christine 
André [1995]), p. 145). 
Pour un examen détaillé de l'influence du rapport Beveridge, "Social Insurance and A 1 1  i ed 

Serzlices" publié en novembre 1942, m pourra se reporter aux analyses de Nicole Kerschen 
[1995], l ' influence d u  rapport Beveridge sur le plan de Sécurité sociale de 1945. 



est généralement global et vise essentiellement à démontrer que les 
interventions de l'État peuvent être des modes d'allocations des ressources 

alternatifs à ceux du marché. Le thème majeur qui traverse ces approches est 

celui de la justice sociale. À cet égard, le débat actuel sur "l'allocation 

universelle" (Basic Income) est révélateur des préoccupations de ces auteurs. 

Il s'agit avant tout de réinscrire les modes de solidarité dans un nouveau 

projet politique. En effet, la mise en place, après la Seconde Guerre 

Mondiale, de la plupart des systèmes de protection sociale était porteuse 

d'une philosophie politique dont les ambitions ont été analysées par 

François Ewald : 

"À s'en tenir aux technologies utilisées, comme à l ' importance jouée par 
l'assurance dans ces transformations, on pourrait parler de la naissance 
d 'une  société assurantielle. Il ne faudrait pas entendre seulement par là u n e  
société qui voit se multiplier en son sein les insti tutions et les pratiques 
d'assurance, mais une société qui pense la politique de sa régulation dans e t  
à partir de son schéma de rationalité, une  société qui voit dans les  
insti tutions d'assurance 1 ' ins trument  adéquat d 'une composition avec elle- 
même. O n  désigne plus couramment cette nouvelle positivité politique de s  
termes d'État providence, en reprenant le vocabulaire dont les libéraux s e  
servaient pour en dénoncer 1 'éventualité.   état providence décrit u n e  
figure politique inédite dont la signification excède la seule insti tution de s  
assurances sociales" (François Ewald [1986], p.373). 

Devant les difficultés du modèle assurantiel, d'autres pistes 

théoriques tentent de trouver de nouvelles régulations, entre  é état et le 
marché, afin de déterminer les bases possibles d'un nouveau contrat social. 

Les transformations du salariat (Robert Castel [1995]) et la crise de la valeur 

travail (Dominique Méda [1995]) impliquent des modifications profondes du 
système de protection sociale hérité des "compromis institutionnalisés" 

(Christine André [1995]) de la période fordiste. Au-delà de la crise financière, 

il s'agit bien de redéfinir une nouvelle cohésion sociale, difficulté majeure 

"car, là 02 il faut inventer de nouveaux rapports sociaux, il y a toujours d e  
la place pour l'arbitraire, et donc aussi pour la contestation, la violence et la  
guerre" (Dominique Méda [1995], p.27). 

La seconde catégorie de travaux met au coeur de ses préoccupations 
théoriques la recherche de nouveaux modes de régulation des interventions 

publiques. Ces approches adoptent un point de vue moins global et se 



veulent plus pragmatiques. En effet, il s'agit moins de légitimer les 

politiques sociales que de fournir aux pouvoirs publics de nouveaux 

"outils!! d'intervention, mieux adaptés au contexte actuel des sociétés 

industrielles (Lester M. Salamon [1989]). Le thème majeur développé par ces 

approches est celui de la modernisation des services publics. Xavier Greffe 

analyse ce mouvement qui cherche à institutionnaliser de nouveaux 
principes de gestion publique de la manière suivante : 

"Le développement du procès de l'État providence a, de manière u n  peu  
paradoxale, montré que les limites de 1 'intervention publique étaient 1 O i n  

d'être atteintes, le débat entre marché et économie publique épousant des  

frontières variables d 'un problème, d 'un  secteur ou d 'un  pays à l'autre. Or à 

partir du moment où l'eficacité relative des deux modes d'allocation des  

ressources l'emporte sur les a priori théoriques, le débat sur la gest ion 
publique reste ouvert" (Xavier Greffe [1994], p.501). 

Le débat a notamment porté sur les critères d'évaluation des actions 

publiques. Les interventions publiques doivent-elles uniquement être 

évaluées à l'aune de l'efficience économique ? Comment peut-on 

appréhender l'efficacité sociale ? La neutralité axiologique est-elle 

souhaitable dans la sphère publique où les fins et moyens sont difficilement 

dissociables ? 

L'exemple des transformations du mode de financement de l'aide à 

domicile de l'état de l'Illinois, développé par Ted Gaebler et David Osborne 

([1993], chapitre 5), va nous permettre de situer notre propre programme de 

recherche parmi ces nombreux travaux. Dans le cadre du système de 

protection sociale Medicaid, les pouvoirs publics sont passés d'une gestion 

des moyens à celle des résultats. Avant cette réforme, l'état de l'Illinois 

attribuait un budget aux organismes en fonction du degré d'invalidité des 

patients. Plus un patient était dépendant, plus l'organisme percevait une 

subvention importante. L'objectif affiché de cette politique était de garder les 
personnes âgées aussi indépendantes que possible afin de minimiser les 

coûts. Après enquête, les responsables du système se sont aperçus que le 

nombre de personnes dépendantes étaient en augmentation croissante et 

que leur politique avait échoué. La raison principale de cet échec réside, 

selon Ted Gaebler et David Osborne, dans le fait que les pouvoirs publics ont 

porté plus d'attention aux moyens qu'aux résultats : 



"Apparemmen t ,  en  payant plus pour les patients alités, l'État a donné a u  
service d'aide à domicile une  incitation financière pour les garder aux  lits e t  
une  désincitation pour les lever, améliorer leurs uctioitis physiques el l e s  

aider à être indépendants .  Parce que la formule de f inancement focalisait 
sur les moyens (inputs) et ignorait les résultats (outcomes),  cela a p rodu i t  
exactement l'opposé des intentions de l'Étatn (Ted Gaebler et David Osborne 

[1993], p.138). 

Considérées le plus souvent sous l'angle de leurs coûts, les 

interventions publiques sont rarement analysées en termes de résultats. 

Une telle analyse oblige à s'interroger sur la nature des services rendus. On 

passe alors d'un contrôle a priori des coûts à une évaluation des résultats. 

Dans l'exemple précédent, la transformation du système de financement 
s'est inspirée d'une telle démarche. L'évaluation des performances des 

services rendus repose désormais sur un ensemble d'indicateurs : ratio de 

satisfaction des patients, de participation de l'entourage et de la famille, de 

qualité de l'environnement des soins à domicile. Périodiquement, les 

responsables des soins à domicile (nursing care) visitent chaque institution, 

les notent et effectuent un classement de ces établissements. 

Passer d'une logique de mesure des moyens à une évaluation des 

résultats, pour un objet aussi complexe que l'action publique, présente de 

sérieuses difficultés. L'une des plus fondamentales consiste à se représenter 

cette action dans sa diversité. Cette question présente d'autant plus d'intérêt 

qu'il existe une forte incertitude sur la nature des services rendus. C'est 

notamment le cas de la production du système de Sécurité sociale. 

Les difficultés à définir le "produit" du système de Sécurité sociale. 

Si le système de Sécurité sociale est très réglementé quant aux 
conditions d'accès aux différentes prestations (phénomène renforcé par 
l'utilisation de l'outil informatique), il est par ailleurs peu normé. En effet, 

il est très fortement décentralisé et les unités de base (les caisses d'allocations 

familiales dans le cas de la branche famille) possèdent une assez large 
initiative dans la mise en oeuvre des politiques publiques, notamment en 

matière d'action sociale. Cependant, le système semble manquer de modes 

de contrôle des résultats et il définit mal le "produit" de son action. 



Si dans un contexte de restriction budgétaire, cette question devient 

une préoccupation majeure, elle est récurrente au cours du développement 

du système, comme le montrent les analyses d 'h tohei ie  Caérice-Lorey t 

" D ' u n  autre côté, les tendances autonomistes des organisations locales, t o u t  
en entretenant certains hiatus dans la structure décentralisée, ont laissé e n  

blanc la question du  contrôle des résultats. " (Antoinette Catrice-Lorey [1982], 

p .327). 

Plus récemment, un rapport de la Cour des Comptes soulignait ce 

problème pour la branche famille : 

"Le système a atteint u n  niveau de complexité qui, non s e u l e m e n t  
rend sa gestion difficile et coûteuse, mais surtout ne permet plus d ' e n  

identifier clairement ni les objectifs, ni les effets." (Rapport de la Cour des 

Comptes [1994], p.350). 

Il apparaît qu'il n'existe pas de consensus ni sur les objectifs, ni sur les 
produits des caisses d'allocations familiales : 

"Une réflexion doit être poursuivie sur la notion même de produit  

(prestations, services, etc.). Le produit fourni par les CAF est u n  produit  

complexe, en évolution. Il existe u n  débat sur l'étendue exacte de la qualité 

attendue de ce produit et en particulier sur les moyens de combiner la 

définition sociétale de ce produit avec la fourniture concrète dans telle O u 

telle CAF qui, éventuellement, peut varier. A cet égard, la réflexion n'est pas 
une close sur ce qui relève des produits ou des moyens  ..." (Jean-Claude 
Barbier [1991], p.4). 

Ces interrogations ne se réduisent pas aux problèmes des coûts et de 

leur imputation mais portent sur la définition du produit de l'activité de la 

branche famille. 



L'objet d'étude : les caisses d'allocations familiales et leurs performances. 

Dans le cadre de notre approche théorique, nous avons retenu comme 

organismes de service public à vocation sociale les caisses d'allocations 

familiales. Les caisses d'allocations familiales sont des ensembles humains 

structurés par des règles (organisme), qui mettent en oeuvre une politique 

publique (familiale et sociale), en fournissant des services complexes de 

nature sociale (prestations familiales et sociales, aides sociales et actions 

sociales). 

Les caisses d'allocations familiales sont en train de vivre une 

"révolution silencieuse" en passant d'une gestion de "dossiers" à une 

gestion de résolutions de problèmes sociaux3. L'un des enjeux de cette 

mutation, source de fortes tensions, est de redéfinir le produit de ces 

organismes. En effet, les activités des caisses d'allocations familiales sont de 

plus en plus des activités de "réparation", de "construction", de "rafistolage" 

du lien social. Ces activités, associées à celles d'autres organismes de service 

public à vocation sociale, participent à la cohésion sociale : 

- en permettant l'accès à des droits fondamentaux : droit à un revenu 

minimum, droit au logement, droit à l'éducation, etc. 

- en permettant le développement de la vie associative : accès à des 

équipements sociaux, animations financées ou réalisées. 

- en permettant la résolution de problèmes familiaux momentanés ou 

durables de certaines familles : une des actions principales des assistantes 

sociales consiste dans une aide à la résolution de problèmes (budget, 

logement, éducation des enfants ...) 

Cette mutation reste inachevée comme le soulignent Danielle Kaisergruber et Pierre Strobel : 
" O n  notera en particulier, dans les services publics longtemps habitués, comme la Sécurité 
sociale, à des traitements de dossiers en masse, à distance des assurés ou des allocataires, que 
le rapprochement sensible qui s'est opéré ces dernières années avec les usagers et a induit une 
légitime préoccupation de qualité ne s'est pourtant pas accompagné d'un réexamen 
correspondant de système de gestion. Ces services publics, même quand ils se 
débureaucratisent, restent profondément marqués par des organisations tayloriennes et des 
outils de gestion "industriels" centrés sur les stocks et flux de dossiers ou des bénéficiaires" 
(Danielle Kaisergruber et Pierre Strobel 119961, p.25). 
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- en permettant le maintien de la cellule familiale en cas de difficultés : c'est 

essentiellement le rôle des travailleuses familiales. 

- en permettant ou en tentant d'éviter la marginalisation de catégories de 

population en voie d'exclusion (exclusion du marché du travail, des soins 

médicaux...). Il ne s'agit pas simplement d'apporter un revenu manquant 

(fonction essentielle) mais aussi de leur reconnaître une "utilité sociale". 

Elles remplissent donc une fonction identitaire. 

- en permettant la protection et la socialisation de certains enfants : 

incitation au contrôle médical, contrôle scolaire, actions vacances, aide 

scolaire, développement de crèches et haltes garderies notamment à travers 

les contrats enfance ... 

Notre champ d'analyse ne portera pas sur ceux des services publics 

qui n'ont pas explicitement pour objectif premier la construction de liens 

sociaux. Cette construction de cohésion sociale peut concerner aussi bien des 

mesures spécifiques (apporter un revenu) que des dispositifs généraux 

(ensemble de relations sociales). 



Présentation de la problématique. 

Le probième central de notre travail est, dans ie cas d'organismes de 

service à vocation sociale, celui de la définition du produit et de ses 

représentations multiples possibles. Un moyen d'approcher ce produit passe 

par l'examen des modalités de son évaluation. L'étude des approches 

évaluatives sera entreprise mais elle ne constitue pas l'objet principal de 

notre travail. En effet, les différentes approches évaluatives (productivité, 

coûts-avantages, coûts-efficacité ...) ne sont que des "outils" ou méthodes de 

mesure et il nous semble important de nous interroger "en amont" sur la 

nature (conventionnelle) de ce que l'on mesure avant d'opter pour telle ou 

telle approche. La difficulté n'est plus alors seulement de choisir une 

procédure mais de se coordonner sur une définition commune du produit. 

Le produit devient donc l'objet à construire. 

Cependant, chaque approche évaluative est sous-tendue par une 

conception du produit (explicite ou implicite) et suppose une certaine 

cohérence entre la méthode retenue et la représentation du produit. 

L'emploi de mesures de productivité, par exemple, nécessite, pour garder 

toute sa signification, que l'on puisse disposer d'une nomenclature 

relativement détaillée du produit en volume (en cas de mesure indirecte du 

produit, il est nécessaire de disposer d'un indicateur de prix adéquat). 

La question que nous cherchons à résoudre et dont la résolution 

structure l'essentiel de notre démarche, peut se formuler de la manière 

suivante : Quelles sont les conceptions du produit d'un organisme public à 

vocation sociale et comment s'élaborent-elles ? 

Cette clarification de la notion de produit permettra de s'interroger 

sur les différentes notions d'efficacité possibles (efficacité économique, 

efficience sociale). Ces définitions du produit, comme construction sociale, 

sont incrustées dans des systèmes de valeurs ("grandeurs") concurrents qu'il 

faudra mettre à jour. 



L'hypothèse de départ peut être résumée de la manière suivante : 

Le produit est une construction sociale qui résulte d'un compromis 

plus ou moins stable entre différents acteurs. Le produit est donc le résultat 

d'un processus de coordination entre ces acteurs. Ce processus de 

coordination ne porte pas uniquement sur la meilleure allocation de biens. 
Il s'agit de "processzrs de coordination portant sur la conception, sur la 
réalisation, sur le contrôle, sur l 'évaluation d 'une  réalité "non-déjà-là",  
faisant l'objet d 'une demande (souvent  imprécise) à laquelle répondent les  
ofieurs" (Jacques de Bandt et Jean Gadrey [1994], p.20.). 

En nous inspirant des travaux de Pierre-Yves Gomez ([1994]) portant sur 

l'économie de la qualité, on peut définir l'économie du produit comme un 
système (ou des systèmes) de représentation cohérent de l'émergence, de la 
logique et de mutations des règles socioéconomiques qui fondent les 
caractéristiques du produit d'une activité. 

L'enjeu n'est pas simplement de repérer des conceptions différentes du 

produit (approche statique), il est aussi et surtout de comprendre comment 

des qualifications particulières de ce produit s'institutionnalisent c'est-à-dire 

se "cristallisent" pour devenir une connaissance commune (Peter Berger, 

Thomas Luckmann [1986]). Par ailleurs, notre interrogation portera sur ces 

formes "cristallisées" mais aussi sur des conceptions alternatives possibles 

(c'est-à-dire des formes non dominantes). 

La thèse défend l'idée que le produit des organismes publics de service 
à vocation sociale est une construction sociale de nature conventionnelle. 

Le produit de ces organismes résulte d'un compromis entre différentes 

grandeurs et différents acteurs. La notion de compromis ou de consensus 

doit être comprise de façon dynamique ainsi que le définit François Ewald : 

"Le consensus n'exclut pas les conpits, au contraire, il les suppose. Là où la 
procédure d u  vote majoritaire marque les divisions, le consensus m a n i f e s t e  
qu'azr-delà otr en  deçà de ce qui vous sépare, on tient tout de même à rester 
lié S... Le consensus exprime u n  lien, une solidarité, une  in terdépendance  
au-delà des désaccords. Inversement,  le consensus permet d'affirmer sa 
différence, son altérité, sans que cela doive aliéner le principe d ' u n e  
solidarité" (François Ewald [1986], p.516). 
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Figure de compromis, la production des organismes de service public 

à vocation sociale résulte d'une demande sociale (résultat de négociations, 

de transactions, de rapports de force entre un grand nombre d'acteurs et 

d'institutions), d'une demande individuelle (résultat des interactions des 

usagers ou catégories d'usagers porteurs de besoins et l'organisme de service 

public à vocation sociale) et d'une offre de service (résultat d'interactions 

internes et de confrontations avec les usagers). 

La construction de cette offre de services complexes présente un certain 

nombre de caractéristiques : 

- Tout d'abord, il y a une incertitude sur la nature de l'activité, du moins 

pour certaines composantes de celle-ci. On ne peut définir la production de 

certaines de ces activités publiques et sociales uniquement sur la base de 

spécificités techniques. Le problème n'est pas essentiellement technologique 

mais social. Notre approche vise à appréhender la genèse du produit en 

mettant à jour les rapports sociaux qui structurent les relations des acteurs. 

- Puis, cette offre de service implique des relations durables qui s'inscrivent 

dans des temporalités différentes. Le temps historique est un facteur 

essentiel de compréhension de la dynamique de la construction du produit. 

- Enfin, cette construction s'appuie pour une part sur des relations de 

coproduction. Celles-ci peuvent prendre plusieurs modalités et elles sont 

plus ou moins importantes selon la nature de l'activité. Cet aspect de la 

production de service rend délicate la formulation d'une fonction de 

production. À cette approche, on préférera une analyse plus complexe en 

terme de "mondes de production" permettant d'intégrer les particularités de 

l'activité (coproduction forte ou faible, standardisation ou spécialisation). 

Les ambiguïtés de la nature du produit sont au centre des difficultés 
théoriques. Afin de comprendre et d'évaluer les différentes conceptions, il 

nous faut une grille d'analyse permettant de rendre compte de la richesse de 

l'activité. Le modèle conventionnaliste de "La justification. Les économies 

de la grandeur", développé par Luc Boltanski et Laurent Thévenot ([1991]), 

semble particulièrement adapté pour fournir la structure de base d'une 

matrice d'évaluation multidimensionnelle des actions publiques. En 

envisageant plusieurs "registres de justification", différentes "grandeurs", ce 
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modèle permet d'éclairer les multiples facettes de l'action et du produit des 

organismes de service public à vocation sociale. 

La méthodologie. 

Afin d'élaborer un cadre conceptuel pour une politique d'évaluation 

des actions publiques, notre recherche repose à la fois sur des investigations 

théoriques et empiriques. Nos propositions théoriques s'appuient sur les 

pratiques sociales des acteurs. Nos hypothèses théoriques, enrichies des 
apports de terrain, viennent éclairer ces pratiques en leur donnant sens. 

Les investivations théoriaues. 

L'objet de notre recherche, l'évaluation du produit des organismes de 

service public à vocation sociale, nous a amené à mobiliser des travaux 

appartenant à plusieurs champs théoriques relevant des sciences 

économiques : économie industrielle, théorie des conventions, théorie de la 

protection sociale et économie publique. La démarche conventionnaliste, 

que nous avons choisie de privilégier, nous a conduit à explorer d'autres 

champs des sciences sociales. Il s'agit essentiellement des travaux portant 

sur l'histoire et le droit de la protection sociale, la sociologie des 

organisations et les sciences politiques. À cet égard, nous partageons le point 

de vue épistémologique défendu par Achille Hannequart et Xavier Greffe 

pour l'étude des interventions publiques : 

"La gestion des productions sociales, si elle devient u n  jour une science n e  
saurait être qu 'une science appliquée. À ce titre, elle utilisera les paradigmes 
d'autres sciences, dites pures comme l'économie, le droit ou la sociologie  
mais les redéfinira également en fonction de la profession qu'elle v e u t  
servir. C'est seulement si l'analyse des productions sociales d e v i e n t  
multidisciplinaire en ce sens qu'elle pourra se donner une  base sc ien t i f ique  
avec toutes les conséquences qui en résultent" (Achille Hannequart, Xavier 

Greffe 119851, p.7). 



Avant d'évoquer rapidement les différents courants théoriques 

retenus pour construire notre cadre conceptuel, il nous faut apporter une 

précision importante sur notre déinarche. L'approche conventionnaliste 

permet d'analyser dans un même corpus théorique l'évaluation des 

politiques publiques et sociales et les conditions concrètes de leur mise en 

oeuvre à travers des organisations. De nombreux travaux maintiennent une 

dichotomie entre une approche macro et micro-économiques des politiques 

publiques. Les premiers s'interrogent sur les effets de ces politiques, sur les 

conditions de régulation de l'économie, tandis que les seconds s'attachent à 

décrypter l'évolution des organisations bureaucratiques. Dans notre propre 

option qui vise à fournir un cadre dynamique pour évaluer les 

interventions publiques, les différentes dimensions du produit résultent à la 

fois des objectifs des politiques publiques et de ceux des organisations 
chargées de les "traduire" en actions concrètes. Il y a CO-détermination entre 

les politiques et les actions publiques. Les actions locales sont structurées par 

le niveau général politique tandis que le niveau politique se nourrit des 
expériences de terrain. 

Au croisement de différentes sous disciplines économiques, notre 

approche de l'économie du produit est construite à partir de ces apports que 

nous pouvons pointer : 

- L'économie des conventions4 à travers une conception socioéconomique 

de celles-ci. La construction sociale du produit pourra être explicitée à 

travers une interprétation des travaux de Luc Boltanski et Laurent 

Thévenot ([1991]). Il s'agira d'adapter l'analyse de ces auteurs à notre propre 

objet d'étude. Par ailleurs, d'autres travaux conventionnalistes permettront 

de comprendre les modes de régulation du système de protection sociale 

(Jean-Daniel Reynauld [1989], Olivier Favereau 119891). 

- L'économie industrielle à travers les théories de l'organisation et les 
théories des services. Le modèle des "mondes de production", élaboré par 
Robert Salais et Michael Storper ([1993]), constitue le principal emprunt aux 

théories des organisations. Cette approche paraît cohérente avec notre 

analyse conventionnaliste. L'économie des services, plus spécialement les 

L'économie des conventions n'est pas à proprement parler inïe sous discipline. Cette école 
récente offre une approche renouvelée de nombreux problèmes économiques. Par s u a  de clarté 
et pour montrer l'importance de cette approche pour notre travail, nous la présenterons de 
manière approfondie dans le corps de notre réflexion. 
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travaux sur les relations de service, sera mobilisée pour l'examen de la 
dimension relationnelle de l'activité des organismes de service public à 

vocation sociale. Cet apport pourra enrichir le modèle des "mondes de 

production", notamment en développant le concept de "bureaucratie 

relationnelle". 

- L'économie publique à travers le calcul économique public et les théories 

des biens publics. Dans le domaine du calcul économique public, nous 

soulignerons les principales difficultés des analyses coûts-avantages, en 

particulier la méthode de rationalisation des choix budgétaires (Jacques 

Bravo, Philippe Huet [1973]), pour évaluer les contours du produit. Puis, 

nous examinerons les apports importants mais partiels des théories 

relatives aux biens publics. 

- L'économie de la protection sociale et de la santé. Si l'économie de la 

protection sociale et de la santé est encore peu développée, elle apporte des 

éléments de compréhension fondamentaux sur la régulation du système 

(Jacques Bichot [1992], Catherine Mills [1994], Béatrice Majnoni dTIntignano 

[1993]). L'économie de la santé, qui connaît actuellement de nombreux 

développements (Sophie Béjean [1994]), ouvre de nombreuses pistes de 

réflexion pour l'examen des interventions publiques. 

Les investi~ations emuiriaues. 

Notre thèse s'inscrit dans le prolongement d'un programme de 
recherche initié par la Caisse Nationale d'Allocations Familialess. L'objectif 

fixé à cette recherche était de réfléchir aux problèmes d'évaluation des 

services fournis par la branche famille de la Sécurité sociale. Notre 

démonstration et les principaux résultats de notre approche s'appuient sur 

ce travail. Nous pouvons retracer brièvement les différentes étapes qui ont 

structuré notre démarche. 

Ce programme de recherche a fait l'objet d'un rapport final ([1996] intitulé "La construction 
sociale du produit d'un organisme de service public à vocation sociale : le cas des caisses 
d'allocations familiales". 

13 



Phase d'exploration des caisses d'allocations familiales. 

Après une période de prise de contact avec différents responsables de 
caisses d'allocations familiales, trois sites ont été retenus pour nos 

observations. Les critères de choix entre les différents organismes qui 

acceptaient le principe de cette recherche, ont été la taille, l'environnement 

socio-économique et les problèmes rencontrés par ces caisses d'allocations 

sfamiliales. Lors de longues périodes d'observation au sein des trois caisses 

d'allocations familiales, notre travail a consisté dans un premier temps à 

décrypter la "scène", les "coulisses", les "acteurs" et l'"action" de ce "théâtre 

social" (Erving Goffman [1973]). Cette période a été une étape essentielle 

pour s'imprégner des "jeux de langage" de l'institution famille (prestations 

familiales, gestion administrative, action sociale ...) et pour prendre 

conscience des tensions induites par l'incertitude du produit fourni. 

Phase de recueil de données quantitatives et qualitatives. 

La branche famille produit de nombreux documents sur l'activité des 

caisses d'allocations familiales. Ces documents ont été une source 

documentaire importante pour notre analyse. Deux catégories de documents 
ont été sollicitées : 

- Des documents statistiques : statistiques de "production", statistiques sur 

l'organisation des caisses d'allocations familiales (effectifs, encadrement, 

etc.), ratio de suivi des performances, ratio de suivi de la qualité ... 

- Des documents de nature plus qualitative et de prospection : rapports de 

recherche, compte-rendu de séminaires, rapports d'activité, bilans d'actions 

menées dans le domaine de l'action sociale, historique de la branche famille 

et des prestations familiales, etc. 

Ce travail documentaire nous a permis d'appréhender les stratégies, 

actuelles et passées, de 1"institution". Il est à noter une richesse des 
documents institutionnels dans certains domaines, notamment sur le suivi 

quantitatif de l'activité, et une documentation plus parcimonieuse dans 

d'autres, par exemple sur la question du suivi de la qualité. 



Phase d'entretiens. 

Familiarisé avec le "monde" des caisses d'allocations familiales, nous 

avons réalisé une série d'entretiens afin d'élaborer une base de données 

qualitatives sur l'activité de la branche famille. Ces entretiens ont des statuts 

différents qu'il convient d'expliciter : 

- des entretiens informels (type 1) avec la direction des caisses d'allocations 

familiales portant soit sur les grandes orientations stratégiques, soit sur des 

sujets très spécifiques (méthode d'évaluation des performances, suivi de la 

qualité, l'action sociale.. .) 

- Des entretiens (type 2) dont les objectifs étaient plus finalisés avec les 

responsables de services et les cadres opérationnels. Les principaux points 

abordés ont été : l'organisation du travail, les indicateurs de contrôle de 

l'activité, les relations avec les usagers, l'évolution du mode 

d'encadrement. 

- Des entretiens (type 3) ont été réalisés avec les agents de base des caisses 

d'allocations familiales, les liquidateurs. Une quarantaine d'entretiens semi- 

directifs ont été réalisés. Dans chaque caisse d'allocations familiales, u n  

panel de techniciens a été sélectionné selon différents critères : l'ancienneté, 

le type de fonctions occupées, les parcours professionnels (passage de l'action 

sociale à la gestion administrative, ancien agent d'accueil...), agents résidents 

(effectue son travail uniquement au sein de la CAF) ou itinérants. La 

variété du panel a permis de recueillir des opinions différentes et 

contrastées. 

Les entretiens de type 2 et 3 ont été enregistrés et intégralement 

retranscrits. Ils ont fait ensuite l'objet d'une analyse thématique approfondie 

et viennent étayer nos propositions théoriques. Il faut préciser le statut des 

propos qui se trouvent dans la deuxième partie de notre recherche. Ces 

propos représentent soit des positions significatives, représentations 

dominantes, ou des positions plus marginales mais associées à des 
conceptions alternatives de la production de l'offre complexe de services. 

"Donner la parole" aux acteurs est un parti pris de notre recherche, 

conditionné par l'objet même de notre recherche, la construction sociale du 

produit. Les principaux intervenants de l'organisation sont non seulement 
15 



des acteurs stratégiques, capables de maîtriser des "zones d 'incertitude" 

(Michel Crozier, Erhard Friedberg [1977J), mais aussi des acteurs "cognitifs", 

capables de communiquer et d'élaborer des représentations conriunes 

(Philippe Lorino [1995]). Cependant, sans une théorie plus générale de 

fonctionnement de ces organismes, ces propos n'auraient qu'un pouvoir 

explicatif très limité. L'approche conventionnaliste permet de rendre plus 

intelligibles ces représentations. 



Le plan de la thèse. 

Notre recherche comprend cinq chapitres qui s'articulent en deux 

grandes parties. La première élabore les premières bases théoriques d'une 

approche conventionnaliste du produit des organismes de service public à 

vocation sociale. La seconde permet d'approfondir, dans le cas des caisses 

d'allocations familiales, le schéma d'analyse et les concepts dégagés dans la 

première. Il ne s'agit pas d'une simple étude de cas mais plutôt d'un travail 

d'enrichissement théorique de questions traitées de manière déductive. Cet 

enrichissement se fait à partir d'études minutieuses de terrain. Une telle 
méthode permet un aller-retour entre le champ théorique et l'observation 

des pratiques. 

La première partie, décomposée en deux chapitres, vise deux objectifs. 

Le premier objectif consiste à montrer que les exigences d'évaluation des 

organismes de service public à vocation sociale font émerger le problème de 

la définition du produit. Le premier chapitre y est consacré et tente de 

démontrer les liens entre le souci d'évaluation et la nécessité de mettre à 

plat les différentes conceptions du produit. 

Le second objectif (chapitre II) vise alors à proposer une grille d'analyse de 

l'ensemble des dimensions de l'activité de ces organismes. Ce second 

chapitre débute par l'analyse des difficultés que les théories économiques 
rencontrent pour cerner le produit. L'exposé critique de ces théories 

permettra de démontrer qu'elles butent toutes sur la définition de 

l'ensemble des caractéristiques du produit. Puis, nous proposerons notre 

propre approche d'inspiration conventionnaliste. Analysé comme le fruit 

d'un processus de coordination, le produit est décortiqué selon un ensemble 

de dimensions socio-économiques pouvant relever de "grandeurs" 

différentes. Le produit est alors conçu comme le fruit de trois conventions : 

une convention de légitimité, une convention de fonctionnement et une 

convention de prescription. 

La seconde partie s'appuie sur les investigations effectuées au sein des 
caisses d'allocations familiales. 



Le chapitre trois examine la manière dont les organismes de service public à 

vocation sociale participent à la cohésion sociale. Les interventions 

publiques sont marquées par la dimension civique qui peut revêtir des 
formes diverses. L'analyse de la convention de légitimité, notamment à 

partir des politiques familiales et sociales, fera émerger les différentes 
facettes de cette "grandeur civique". 

La méthode du "poids de l'allocataire", méthode de productivité complexe, 

disséquée au chapitre quatre, apparaît comme un essai intéressant 

d'évaluation de l'activité des caisses d'allocations familiales. Cependant, 

nous montrerons que cette approche est avant tout d'ordre industriel et ne 

permet pas d'embrasser toutes les dimensions des performances de ces 

activités. Par ailleurs, nous verrons que la catégorie industrielle n'est pas 

univoque. L'approche en termes de "mondes de production", reflétant les 

différentes conventions de fonctionnement, viendra préciser la dimension 

industrielle. 

Enfin, le chapitre cinq tente d'approcher l'activité à partir du travail des 

agents. Le concept de relation de service sera mobilisé pour cette analyse et 
permettra de mettre à jour la dimension relationnelle du produit. On verra 

émerger une figure originale, "la bureaucratie relationnelle". La convention 

de prescription vient encadrer les relations entre les organismes et les 

usagers-citoyens et permet de comprendre les tensions entre des impératifs 

de productivité et des impératifs de qualité de la relation de service. 



Première partie : 

De l'exigence d'efficacité des organismes de 
service public à vocation sociale à l'ambiguïté 

du produit. 



Dans son ouvrage "histoire des choses banales", Daniel Roche ([1997) 

montre que l'apparition de la société de consommation s'est faite au cours 

d'un long processus historique d'appropriation des biens. Révélatrice des 

rapports sociaux à un moment donné dans une société, la conception des 

biens est le fruit d'une construction sociale conflictuelle entre différents 

acteurs. La conception de l'eau et de sa gestion, entre bien privé et bien 

public, illustre ce phénomène de construction où sont en jeu différentes 

grandeurs. 

" L'eau prend place dans la trame des relations sociales et nourrit les débats 
politiques comme les confrontations savantes; sa consommation, la 
modification de son rôle et de ses usages sont au coeur des politiques 
urbaines. Toutefois, les préoccupations pour fournir et garantir les v o l u m e s  
nécessaires à tous les rôles, pour construire et entretenir les équipements d e  
la production et de la distribution, les grands travaux d'adduction ou d e  
pompage ne sont pas séparables de mouvements  plus secrets, m e t t a n t  
directement en cause les horizons de la discipline morale et religieuse, les 

variations de la frontière entre privé et le public, la montée des idéologies 

médicales et hygiénistes et le changement révélateur des seuils de tolérance 

quant au sain et au malsain. Des conflits transparaissent entre des besoins 

ludiques, tels qu'on les voit dans la grande scénographie des jardins et des 
fêtes baroques, et ceux d 'une  société utilitaire et médicalisée partiellement" 
(Daniel Roche [1997], p. 152-153). 

À la lumière de cet exemple, nous voyons que le produit est le 

résultat d'un compromis historique entre différentes grandeurs. Dans cette 

première partie, nous nous interrogerons sur la production publique et sur 

les performances des services sociaux. Cette interrogation est d'autant plus 

importante que "la création de produits apparaît comme la d i m e n s i o n  
oubliée" (Armand Hatchuel, Muriel Jougleux, Frédérique Pallez [1996]) des 

politiques de modernisation de l'État. 



La première étape de notre travail consiste à élaborer un cadre 

théorique pour évaluer la production des organismes de service public à 

vocation sociale. Il se décompose en deux grandes étapes. 

La première (chapitre 1) tente de démontrer que l'émergence récente 

d'une exigence d'évaluation des performances et de l'efficacité des 

organismes de service public à vocation sociale est étroitement liée à la 
représentation de la production publique. Afin de cerner les différents 

enjeux de cette conception du produit et de l'efficacité, il nous faut tout 

d'abord comprendre le système dans lequel les organismes de service public 
à vocation sociale évoluent. Le système sera analysé à l'aide de trois 

conventions qui seront discutées et explicitées tout au long de notre travail. 

Puis, nous montrerons que l'évaluation, conçue comme procédure de 

production de jugements et de recherche de compromis dont il faut 

examiner les conditions relatives de stabilité, peut déboucher sur une 

réflexion relative aux différentes dimensions du produit, ayant toutes une 

certaine légitimité. 

La seconde (chapitre II) a pour objectif de fournir une grille d'analyse 

pour évaluer la production des organismes de service public à vocation 

sociale. Une telle approche permet de saisir la complexité de la production 

des services sociaux en "mettant à plat" les différentes dimensions possibles 

du produit. Pour montrer la richesse de cette approche conventionnaliste, 
nous verrons successivement que les gestionnaires et les économistes 

n'offrent qu'une solution partielle à ce problème. La théorie 
conventionnaliste permet une démarche intégrée de la production 

publique. 



CHAPITRE 1 : DE L'ÉMERGENCE D'UNE DEMANDE D'ÉVALUATION 
DES PERFORMANCES DES ORGANISMES DE SERVICE PUBLIC À 

VOCATION SOZlALE A UNE INTERROGATION SUR LA NATURE DU 
PRODUIT. 

L'exigence d'évaluation des performances des services publics est 

devenue une préoccupation majeure des pouvoirs publics dans les années 
1980 en France. Cette forte demande d'évaluation n'est ni une spécificité 

française, ni une interrogation tout à fait nouvelle. En effet, beaucoup de 

pays européens1 se sont lancés dans de vastes programmes d'évaluation à la 

même époque (voir les conclusions du rapport "MEANS" rédigées par Eric 

Monnier et Jacques Toulemonde [1993]). Aux États-unis, les pratiques 
évaluatives sont plus anciennes2. Dans le cas de la France, le rapport Nora 
soulignait, dès les années 1960, la nécessité d'évaluer les performances des 
entreprises publiques et l'obligation pour celles-ci de rechercher l'efficacité, 
le rendement, au même titre que les entreprises privées. Néanmoins, les 

questions d'évaluation des performances connaissent une actualité très 
importante et concernent des activités diverses : l'éducation, la recherche, la 

santé, la police, la protection sociale ... Cette forte demande d'évaluation 
apparaît dans un contexte de crise socio-économique : persistance de taux de 
chômage élevés (surtout de longue durée), précarité de l'emploi, 
phénomènes d'exclusion d'une partie de plus en plus importante de la 
population (nouveaux "pauvres") ... 

L'objectif central de ce chapitre est de montrer que l'émergence d'une 

demande d'évaluation des performances des organismes de service public à 

vocation sociale peut déboucher sur une interrogation sur la nature des 

interventions de ces organismes. L'évaluation, quelles que soient les 
méthodes retenues, est sous-tendue par une conception implicite ou 
explicite du produit. Si les enjeux de l'évaluation ne se limitent pas à cette 

question, on ne peut l'occulter. On ne peut évaluer "un objet qui n'est pas 

Dans le cadre de la communauté économique européenne, il y a obligation pour les politiques 
structureiies financées en son sein depuis 1988 d'évaluer ex-ante et ex-post leurs impacts. 

L'évaluation des politiques et des actions publiques est une activité beaucoup plus ancienne. 
Elle aurait été pratiquée en Chine 20 000 ans avant Jésus-Christ Uacques Plante [1991],p.30). 
Cependant, elle ne devient un champ spécifique d'étude qu'au 20ème siècle. 



défini et qui n'appartient à personne" (Jacques Plante [1991], p.38.). 

L'évaluation pose des problèmes de choix de méthodes d'expertise ou de 

mesure mais aussi, de façon peut-être plus fondamentale, des choix sur 

l'objet pertinent auquel la mesure va s'appliquer. Quand on évalue u n  

organisme tel qu'une caisse d'allocations familiales, la question essentielle 

n'est pas seulement d'opter pour une méthode d'approche et de mesure des 

performances (évaluation ex-ante, ex-post, pluraliste, etc.) mais elle est aussi 

et surtout de définir ce qu'est l'offre de cette organisation et les résultats de 

ses actions. La question première avant toute évaluation3 n'est plus la 

méthode mais la définition du rôle de l'organisme. 

Avant d'aborder les problèmes de l'évaluation, nous examinerons la 

notion d'organisme de service public à vocation sociale afin de cerner les 
enjeux relatifs à la conception du produit. Nous proposerons un certain 
nombre d'hypothèses permettant de les analyser [section Il. Ensuite, nous 

montrerons l'importance que les questions d'évaluation ont pris ces 

dernières années et en quoi elles renouvellent une problématique plus 

ancienne. Nous présenterons les acteurs de cette demande et les rôles que 

ceux-ci jouent dans le développement de l'évaluation [section II]. Les 

principaux acteurs de la demande d'évaluation étant identifiés, il s'agira de 

s'interroger sur les raisons de cette demande. Nos interrogations se 

situeront à un niveau global (macro-économique). Nous analyserons les 

différentes dimensions de la crise de l'État providence : financière, de 

légitimité, de remise en question de ses modes de fonctionnement et de ses 

performances ... L'objectif n'est plus d'analyser l'ensemble de cette crise mais 

plus modestement de montrer le lien avec notre problématique concernant 

le produit. Nous tenterons de répondre à la question suivante : la crise de 

l'État providence n'est-elle pas aussi et surtout une crise de représentation 

de son action ? [section III]. Nous focaliserons ensuite notre analyse sur les 

mode de régulation du système. À ce niveau plus local (micro-économique), 
il s'agira de cerner les différents facteurs de cette demande d'évaluation. 

Nous distinguerons les organismes de régulation du système qui exercent à 

la fois une fonction de surveillance et de régulation et les organismes qui 

produisent les services aux usagers. En effet, les interrogations et les 

demandes ne sont pas de même nature [section VI]. 

Il s'agit avant tout d'une priorité qui se place sur un plan logique. Dans la pratique, il se peut 
que les accords portant sur la nature du produit se construisent en même temps que la méthode 
de son évaluation. 



SECTION 1. QU'EST-CE-QU'UN ORGANISME DE SERVICE PbXLIC k 
VOCATION SOCIALE ? 

L'évaluation des performances des organismes de service public à 

vocation sociale est une question à la fois ancienne et nouvelle. En effet, à 

travers l'évaluation, c'est tout un mode de fonctionnement et de légitimité 

des actions de ces organismes qui est en jeu. Mais avant d'aborder l'actualité 

de cette question, il nous semble nécessaire de préciser ce que nous 

entendons par organisme de service public à vocation sociale. 

Qu'est-ce qu'un organisme de service public à vocation sociale ? Est-ce 

une administration, une bureaucratie, une organisation ? Cette appellation 

n'est pas une catégorie habituelle du champ de l'économie ou de la 

sociologie des organisations, ni de la comptabilité nationale. Il est toujours 

difficile ou même parfois impossible de définir de façon formelle une 

organisation (Kenneth Arrow [1974], p.35). La catégorie d'organisme de 

service public à vocation sociale ne prend sens qu'à travers le système de 
protection sociale relevant du système de Sécurité sociale4. Il nous faut 

décrire d'abord ce système avant d'aborder les principales caractéristiques de 

ces organismes. 

Notre analyse portera uniquement sur le régime général de la Sécurité sociale. La définition 
du régune donnée par la commission du bilan en 1981 est la suivante : "c'est l'ensemble des  
dispositions déterminant les droits et charges d'une catégorie de personnes au regard de 1 a 
Sécirrité sociale. Au sein du régime, la protection est assurée par les caisses, qui sont des  
organismes autonomes et disposent d'une comptabilité complète". Les analyses portant sur le 
régime général pourraient s'étendre à l'ensemble des régimes moyennant certains 
aménagements. 



1.1. Les organismes de service public à vocation sociale et le système 

de protection sociale relevant du système de Sécurité sociale. 

Les organismes de service public à vocation sociale appartiennent à 

un système comportant différents acteurs, différents niveaux de prise de 

décision, différents modes de régulation [schéma 1.1 .] . 

SCHEMA 1.1. : 

LE SYTÈME DE LA PROTECTION SOCIALE RELEVANT DU SYSTÉME DE 
SÉCURITE SOCIALE ET LES ORGANISMES DE SERVICE PUBLIC À 

VOCATION SOCIALE. 

On peut dégager trois grands niveaux : un niveau centralisé ou 

institutionnel, un niveau intermédiaire ou de régulation et un niveau 

décentralisé ou de mise en oeuvre des actions. La description successive de 

ces différents niveaux permettra de mieux cerner les caractéristiques et les 

rôles de ces organismes. 



A. Le niveau centralisé ou les institutions étatiques. 

Dans la représentation traditionnelle de l'économie publique, l'État 
est défini "comme l'ensemble des pouvoirs publics d'une nation, 
constitutionnellement organisés ainsi que les administrations de tous 
niveaux qui en dépendent." (Jean Bénard, [1985], p.22). Sans remettre en 

cause cette définition, celle-ci nous apparaît trop globale et ne permet pas de 

cerner le rôle des pouvoirs publics qui décident des politiques sociales et 

celui des acteurs qui mettent en place ces politiques. Dans la vision micro- 

économique traditionnelle, l'État "est un agent unitaire et homogène, 
parfaitement informé, dont les objectifs spécifiés et cohérents symbolisent 
l'unité de la collectivité. Il est en outre tout puissant, grâce aux moyens 
d'action dont il dispose sur les institutions comme sur les relations entre 
agents. " (Colette Voisin [1994], p.44). 

La politique de protection sociale ne se réduit pas à un ensemble de 

mesures décidées par ces pouvoirs publics mais apparaît comme un "jeu 

complexe d'acteurs". La politique sociale prend alors toute son "épaisseur" 

et le rôle de l'État se différencie de celui des administrations centrales ou 

locales. Michel Aglietta et Anton Brender soulignent le "double visage d e  

l'État : l'unité du processus politique qui institue des normes et la pluralité 
des processus administratifs qui les gèrent" (Michel Aglietta et Anton 

Brender [1984], p.113) 

Quel est alors ici le rôle de l'État ? Il apparaît d'abord comme une 

institution, c'est à dire qu'il fixe les fondements du système. Claude Ménard 

définit une institution "comme un ensemble de règles socio-économiques 
mises en place dans des conditions historiques, sur lesquelles les individus 
ou les groupes d'individus n'ont guère de prise, pour 1 'essentiel, dans 1 e 

court et le moyen terme."(Claude Ménard [1993], p.15). 

 état, dans sa dimension institutionnelle, élabore donc un cadre 

d'action qui donne sens aux activités des organismes chargés de le servir. Si 

le cadre d'action paraît relativement rigide sur le court terme, il n'est pas 

pour autant naturel. Dans une perspective de long terme, il est une réalité 

construite résultant des interactions de l'ensemble des acteurs participant à 

la politique sociale. Il n'est pas arbitraire mais résulte de rapports de 

pouvoirs, passés et présents : rapports de pouvoirs entre les différents 

ministères chargés de la protection sociale, pression des administrations et 

de certains groupes professionnels, prise de parole des usagers ... 
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Dans sa dimension institutionnelle, l'État a par ailleurs une mission 

identitaire consistant à orienter les actions vers la satisfaction de l'intérêt 

général. Dans "i'idéologie de l'intérêt général", François Rangeon ([i986]) 

montre que la notion d'intérêt général est un concept idéologique. 

L'idéologie n'a pas ici de connotation négative mais se définit comme u n  

système institutionnel de représentations. L'intérêt général, que ce soit sous 

des formes naturelles anciennes d'intérêt public (Platon) et d'intérêt 

commun (Aristote), ou sous sa forme religieuse de bien commun (Saint 
Thomas) ou sous une forme plus rationnelle de bien public (Hobbes), est 

une représentation institutionnalisée du lien social. 

Il nous faut préciser la notion de règle qui fonde la dimension 

institutionnelle de l'État. Pour cela, une analogie forte apparaît avec 

l'analyse conventionnaliste du système de santé de Sophie Béjean ([1994]). 

Les règles dont il est question ici sont d'une nature particulière et se 

différencient des règles de contrôle et de régulation que nous étudierons par 

la suite. En effet, ces règles sont des règles-conventions qui justifient 
l'intervention de l'État. Nous les qualifierons de règles de légitimité ou de 

convention de légitimité. Cette convention de légitimité ne relève ni de ce 

qu'olivier Favereau ([1989]) appelle des règles-contraintes (intentionnalité 

nulle des acteurs), ni des règles-contrats (intentionnalité infinie des 

contractants). Ces règles de légitimité, dont la genèse relève des interactions 

des différents acteurs (passés et présents) participant au système de 

protection sociale, fondent la raison d'être de ce système et en assurent la 

stabilité. Dans le cadre du système de santé, Sophie Béjean ([1994]) montre 

que cette convention de légitimité (convention d'activité dans son 

approche) explique l'éthique professionnelle de désintéressement, la 

légitimité, l'indépendance de la profession médicale et le caractère tutélaire 

du bien santé. Cette analyse peut se généraliser à l'ensemble du système de 

protection sociale. La convention5 de légitimité va justifier les missions de 

service public des organismes de protection sociale : l'égalité dans l'accès et 

le traitement des prestations, le financement socialisé de celles-ci, le 

caractère de bien collectif de la protection sociale ... 

Cette convention de légitimité fonde l'intervention de l'État comme 

institution. L'évaluation pourra porter sur celle-ci, et sa remise en question 

implique une remise en cause des fondements même du système de 
protection sociale et des missions de services publics assurés par ces 

=La notion de convention sera plus longuement discutée dans le chapitre II. 



organismes. Par ailleurs, l'État intervient comme acteur dans la mise en 
place des politiques sociales. Il joue à la fois le rôle de contrôleur et de 
régulateur. 

B. Le niveau intermédiaire : contrôle et régulation. 

À ce niveau intermédiaire, on peut distinguer les fonctions de 

contrôle (surveillance) et les fonctions de régulation. Ces deux fonctions 
peuvent être assumées par des organismes différents ou par un même 
organisme. La fonction de contrôle consiste essentiellement en la 
vérification de la bonne affectation des fonds publics. Dans le système 
administratif français, le corps d'inspection générale des finances, la cour des 
comptes et l'inspection générale des affaires sociales pour les organismes de 
Sécurité sociale assurent cette mission. Outre cette dimension de contrôle, 
ces organismes de surveillance peuvent avoir un rôle de conseil, 
notamment en matière de gestion. Mais ils exercent, avant tout, une tutelle 

financière. 
La fonction de régulation, à ce niveau, est plus complexe et plus 

fondamentale que celle de contrôle. Elle comporte plusieurs facettes. Tout 

d'abord, elle joue un rôle d'interface entre les organismes et les 
représentants de l'État. Cette interface consiste à la fois à négocier les 
modalités de régulation du système (financière, affectation des ressources 

naturelles et du personnel ...) et en une remontée d'informations sur les 
actions de ces organismes. Elle assure aussi une fonction de "traduction" des 
politiques familiales. 

Nous avons vu que la règle de légitimité forme un cadre d'action 
mais elle n'a pas pour fonction de déterminer les modalités de cette action. 
Le système de protection sociale est aussi articulé par des règles de contrôle 
et de régulation. Cet ensemble de règles forme la "règle du jeu" du système. 
Ces règles sont aussi des conventions qui sont sujettes à interprétation : 

"L'élaboration des règles nous apparaît comme u n  enjeu social. Elle 
peut être, elle est souvent disputée entre différents groupes (ou di f férents  
individus).  Elle peut donner lieu à con-flit, parfois ouvert, parfois m ê m e  
violent, parfois institué (des règles de discussion sont prévues), parfois 
caché. " (Jean-Daniel Reynaud [1989], p.31). 
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Cependant, cette convention ne porte plus sur les fondements du 
système de protection sociale mais sur les mécanismes de fonctionnement 

de celui-ci. On l'appellera convention de fonctionnement. La convention de 
légitimité permet de comprendre pourquoi le système fonctionne tandis que 

la convention de fonctionnement permet de comprendre comment celui-ci 

s'articule et fonctionne. Une remise en cause de cette convention de 

fonctionnement n'est pas de même nature que celle de la convention de 

légitimité. En effet, on peut vouloir changer les modes de fonctionnement 

de l'action de l'État, notamment dans un souci d'une plus grande efficacité, 

sans remettre en question la légitimité des interventions de celui-ci. Cette 

convention de fonctionnement peut être dénoncée seulement par les 

organismes tandis que la convention de légitimité peut être remise en cause 

à la fois de l'intérieur (les organismes de protection sociale) et de l'extérieur 

(les usagers). La remise en question de la convention de fonctionnement 

porte sur les "règles du jeu" et non sur le jeu lui-même. 

La convention de légitimité et la convention de fonctionnement 

permettent de définir le rôle de l'État à la fois comme le garant du jeu et 

comme l'acteur du jeu. Le rôle essentiel de ce niveau intermédiaire est de 

réguler ce système à travers la convention de fonctionnement. Cette 

dernière apparaît comme une contrainte pour l'action et une résultante de 

celle-ci. Les analyses de Jean-Daniel Reynaud ([1989]) montrent que la 

contrainte et la régulation ne sont pas antagonistes. Olivier Favereau 

développe une même conception de la règle qui apparaît toujours comme 

un compromis : 

"Bref, il n 'y  a pas de contrainte pure ni de contrat pur, et les f o r m e s  
intermédiaires ne doivent pas être comprises comme 1 'addition de contrats 
purs et de contraintes pures (ce que l'on trouve dans les m o d è l e s  
d'incitation) mais comme la construction d'objets de compromis entre ces 
deux extrêmes"(O1ivier Favereau [1989], p.289). 

Le niveau centralisé et le niveau intermédiaire représentent le rôle 

des pouvoirs publics. Ces pouvoirs publics délèguent aux organismes 
décentralisés la mise en oeuvre des politiques de protection sociale. Ces 

conventions permettront de justifier et de fonder les buts de ces organismes. 



C. Le niveau décentralisé ou de mise en oeuvre de la protection 
sociale. 

C'est à ce niveau que se situent les organismes de service public à 

vocation sociale qui font l'objet de notre étude. Avant de proposer une 

méthode d'approche et d'examiner les principales caractéristiques de ces 
organismes, il nous faut montrer le rôle de ceux-ci dans le système de 

protection sociale. Tout d'abord, ces organismes jouent deux rôles 

essentiels : l'un étant de mettre en oeuvre la politique décidée au niveau 
centralisé et cela à travers une réglementation déterminant les conditions 
d'attribution des différentes prestations6, l'autre consistant dans la mise en 
oeuvre d'une politique propre de protection sociale. Ces deux missions 
aboutissent à définir une offre de service ou plus exactement une 

"prescription" de service (Armand Hatchuel [1994]). Nous emploierons de 

préférence le terme de prescription pour souligner les caractéristiques 

particulières de l'échange qui s'établit entre ces organismes et les usagers. 

Tout d'abord, il s'agit d'un échange dont la coordination est non marchande 

(les prix ne jouent pas de rôle). Les usagers n'achètent pas les services du 
système de protection sociale bien qu'ils en bénéficient de façon collective 
mais aussi individuelle. Dans un système de financement socialisé, les 
contributions ne correspondent pas aux prix du service de protection. Il en  

serait autrement dans un système privé d'agence de protection tel que celui 
théorisé par Robert Nozick ([1974]). Nous verrons, dans le chapitre deux, 
pourquoi un système d'assurances sociales est plus "efficace" (selon certains 
critères) qu'un système privé d'assurance et cela sur la base des 
développements de l'économie de l'information. 

D'autre part, le terme de prescription de service permet de ne pas 

réduire l'échange à un simple acte d'achat et de restituer toute l'épaisseur de 
l'échange. L'usager est à la fois le bénéficiaire et un acteur de la prescription. 

En effet, il peut exercer une prise de parole directe lors des rencontres de 
service et indirectement à travers les représentants des usagers au conseil 
d'administration. Nous préférerons alors le terme de bénéficiaire ou 

d'usager à celui de client ou de consommateur. 

La description de cet échange nous permet de parler d'une troisième 

convention. Cette convention, qualifiée de convention de prescription, 

Nous employons ici le terme prestation au çenç juridique : une prestation est un droit défini 
par le code de la Sécurité sociale. 
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régule les échanges entre les organismes et les usagers. Il s'agit d'une 

convention dans la mesure où les attentes réciproques des usagers et des 

organismes de protection sociale sont le plus souvent implicites bien qu'on 
assiste à un développement de chartes énonçant explicitement les droits des 

usagers. L'analyse de cette convention permet de comprendre la 

coordination de l'échange et de préciser le rôle que joue l'usager dans la 

définition du service dont il fait l'objet : peut-il exprimer ces besoins, ces 

attentes ? n'est-il qu'un simple assujetti ou est-il 

coproducteur/coprescripteur7 de l'activité ? Par ailleurs, cette convention de 

prescription traduit un jugement sur la nature et la qualité des services 

rendus. Le jugement porte sur l'action des organismes qui représente une 

mise en oeuvre des politiques de protection sociale. 

L'usager peut remettre en cause cette convention sans pour autant 
dénoncer la légitimité de la politique : il peut simplement vouloir exercer 

une prise de parole plus importante sur la définition du service ou vouloir 

améliorer la qualité de celui-ci. Par contre, l'usager peut remettre en cause la 

convention de légitimité en se référant à la convention de prescription. 
Nous avons deux mécanismes différents qui s'apparentent aux mécanismes 

de "voice" et d'"exitu décrits par Albert O. Hirschman ([1970]). En effet, on 

peut exercer une prise de parole afin d'améliorer une action sans remettre 

en question cette action. Par contre, on peut vouloir faire défection, c'est à 

dire remettre en cause l'action elle-même. Achille Hannequart et Xavier 

Greffe ont montré toute l'importance de ces deux mécanismes dans la mise 

en oeuvre des interventions sociales : 

" U n  système social qui pourrait seulement compter sur la sortie serait 
donc u n  système très pauvre, surtout lorsque l'intérêt en cause est complexe  
et demande donc une formulation appropriée. La parole, comme la sortie, 
joue u n  rôle irremplaçable dans une bonne répartition des ressources 
sociales. Si ces caractéristiques sont plus floues, cela vient de ses condi t ions  
propres et ce ne saurait être une raison pour ne pas lui donner la place q u i  
lui revient" (Achille Hannequart et Xavier Greffe [1985], p.79) 

Armand Hatchuel distingue la notion de coproduction et de coprescription : "Nous proposons 
de distinguer entre une coproduction qui serait plutôt l'accompagnement parfois indispensable 
d'un modèle de service largement prescrit par le prestataire, et une coproduction qui serait  
plutôt une prescription parce qu'elle résulte de l'étendue de la prescription laissée au client" 
(Armand Hatchuel [1994],p.80). 



Le système dont nous venons de décrire les principales 
caractéristiques, peut présenter des formes diverses. Il peut être plus ou 

moins centralisé, les pouvoirs entre les différents niveaux plus ou moins 

formels, les organismes de contrôle et de régulation plus ou moins 

nombreux, l'autonomie des unités de base plus ou moins forte ... Cependant, 

l'architecture du système et ses principaux modes de fonctionnement 

correspondent à cette structure que nous pouvons reprendre dans le schéma 

suivant : 

SCHÉMA 1.2. : 

UNE APPROCHE CONVENTIONNALISTE DU SYTÈME DE LA 
PROTECTION SOCIALE RELEVANT DU SYSTÈME DE SÉCURITÉ 

SOCIALE. 

i 

POWOIRS 
PUBLICS 

@ 
b 

Convention de 
légitimité 

Convention de 
fonctionnement 



Ce schéma constituera le fil directeur de notre travail et sera explicité 

et commenté tout le long de notre étude li nous permettra de réinierpréter 

la notion de bien public. 

1.2. Caractéristiques des organismes de service public à vocation 
sociale et hypothèses théoriques en vue de l'analyse de leur 

fonctionnement. 

Après avoir présenté les caractéristiques essentielles de ces 

organismes, nous en proposerons une approche d'essence 

conventionnaliste. Cette analyse ne sera pas axée, dans un premier temps, 

sur la structure de ces organisationss. Il ne s'agira pas de déterminer si ces 

organismes sont des bureaucraties ou toute autre forme d'organisation. En 

effet, dans la perspective de définir la nature du produit, il nous semble 

important de comprendre avant tout les raisons d'être de ces organismes. 

Pour cela, nous proposerons une analyse qui se rapporte aux finalités de ces 

derniers. 

A. Les caractéristiques des organismes de service public à vocation 

sociale. 

Nous ne voulons pas dresser un inventaire exhaustif de ces 

caractéristiques mais plutôt pointer quelques traits saillants de ces 

organismes. Nous présenterons ces éléments selon un ordre croissant 

d'importance, eu égard à notre sujet. 

Les organismes en question sont tout d'abord des organismes non 

marchands. Selon une définition classique de la comptabilité nationale, est 
considérée comme non marchande toute "activité de production de biens 
ou services dont la vente couvre moins de 50% de leur coût et dont le solde 
est financé par des crédits publics." (Jean Bénard [1985], p.27). C'est l'une des 

caractéristiques essentielles des organismes non marchands (nonprofit) 

selon Burton A. Weisbrod ([1988]). Plus précisément, dans le cas qui nous 

8La notion de "mondes de production" sera introduite au chapitre IV pour analyser l a  
dimension industrielie du produit. 
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occupe, il s'agit d'offrir des services gratuits (pas de transaction passant par le 

marché). Ces organismes non marchands sont aussi des organismes publics. 

On ne se réfere pas au statut juridique des unites de base. Iis peuvent être 

publics ou privés. Mais, on considère qu'ils sont publics dans la mesure où 

ils appartiennent à un système d'acteurs dont l'un au moins est lié à la 

représentation nationale. 
Nous avons parlé jusqu'ici d'organisation sans en donner de 

signification bien précise. En s'appuyant sur les travaux de Doeringer et 

Piore [197l]9, l'organisation sera définie comme un espace structuré par u n  

ensemble de règles internes (d'efficacité, de fonctionnement ...) mais aussi de 

règles externes (conditions d'attribution de certains services, certains 

investissements...). Cette définition peut paraître sommaire mais elle est 

néanmoins suffisante pour notre analyse. Elle permet de souligner que ces 
organismes possèdent une certaine autonomie et ne sont pas un simple 

rouage du système. Ce point est important dans la mesure où les règles 

internes et les règles externes peuvent être source de conflit, notamment 

dans la définition du produit. 

Il nous faut maintenant faire intervenir le rôle d'un acteur dont nous 

n'avons pas encore parlé : le public. En effet, ces organismes sont à vocation 

sociale, c'est à dire qu'ils remplissent une mission de service public. 

L'objectif de ces organismes ne peut être le profit mais le service de tous les 

publics relevant de leur compétences. Cela ne veut pas dire que cet objectif 

soit le seul. Ces organismes peuvent avoir aussi comme but l'efficacité dans 

la bonne gestion des fonds publics. Mais cela veut dire que l'objectif de 

service public, le plus fondamental et le plus légitime, est la raison d'être de 

ces organismes. D'ailleurs, la définition juridique du service public, telle 

celle proposée par Jean-François Lachaume ([1989],p.23), souligne ce dernier 

point : 

" le service public est une  activité d'intérêt général assumée par u n e  
personne publique ou, sous son contrôle, par une personne privée et qui est  
soumise, à des degrés variables suivant le cas, à u n  régime exorbitant d u  
droit privé" 

Des conflits d'objectifs peuvent exister concernant la nature des 

activités. La distinction entre les buts de missions et les buts de système 

(Henry Mintzberg [1986], Jean Nizet et François Pichault [1995]) sera 
introduite lors de l'étude des caisses d'allocations familiales (chapitres III) et 

Peter B. Doeringer et Michael J. Piore ([1971], p.1-2) définissent un marché interne comme "an 
administrative unit, such as a manufacturing plant, within which the pricing and allocation 
of labor is governed by a set of administrative rules and procedures." 
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permettra de comprendre les tensions qui traversent ces organismes. Ce 

dernier point permet de mettre l'accent sur un caractère essentiel pour 

l'analyse du produit. En effet, ces organismes de service pubiic à vocation 

sociale produisent non des biens mais des services. L'économie publique 

non marchande ne distingue pas les biens et les services. " L ' é conomie  
publique non marchande ,  écrit Jean Bénard ([1985], p. 99), c o m p r e n d  
1 'ensemble des activités économiques gérées par la puissance publique 
produisant des biens non vendus sur le marché et opérant des  
redistributions de revenus et (ou)  de richesses entre les individus."  Il ajoute 

en note de bas de page :" Par biens nous entendons par la su i t e  
indistinctement les biens matériels et les services dotés d'utilité et de rareté, 
qui, de ce fait, sont seuls justiciables d'afiectations rationnelles et, donc, d e  

calcul économique. " ([1985], p. 11 note 1) 
L'activité de ces organismes est une offre de services dont les 

différentes dimensions peuvent être source d'interprétation. Ces 
interprétations peuvent être "convergentes" ("consensus") ou divergentes 

("conflit"). Il est peut être nécessaire de faire une remarque à propos de la 
distinction entre bien et service. Nous ne voulons pas affirmer que la 

production de bien (matériel ou tangible) n'est jamais source 

d'interprétations et celle de service toujours à interpréter. En effet, pour la 

production de certains biens, il peut y avoir différentes interprétations de la 

nature de l'activité et de ses effets (voir Armand Hatchuel 119941). 

Par ailleurs, la production de certains services peut laisser une faible 

marge d'interprétations sur les résultats de l'activité. Certains services 

marchands (hôtellerie, commerce, transports ...) sont dans cette situation. 

Dans le cas des organismes de service public à vocation sociale, il y 

aura des interrogations et des ambiguïtés plus ou moins fortes selon la 

nature du service. Ces interprétations sont importantes dans la mesure où il 

s'agit d'une offre de services complexes mais aussi parce que ces services ont 

pour impact le social. 

B. Nos hypothèses théoriques : trois conventions fondamentales 

permettant l'analyse du produit et des performances des organismes de 

service public à vocation sociale. 

Les caractéristiques ainsi définies ont permis de préciser l'ensemble 

des termes de cette catégorie. Cependant, il nous faut proposer une 

définition qui mette en avant les objectifs de ces organismes. En effet, les 

objectifs d'une organisation, c'est-à-dire d'une coalition d'agents, 
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structurent la coordination de ceux-ci et définissent les caractéristiques des 

outputs (Eric Brousseau [1993]). 

Spécialiste du système de protection sociale francais, la sociologue 

Antoinette Catrice-LoreylO proposait la définition d'un tel organisme: 

" Une organisation de service est une organisation qui n'a pas en el 1 e - m ê m e  
sa raison d'être, qui ne porte pas sa fin en elle-même; loin de fonct ionner  
selon les objectifs définis par ses intérêts propres, elle se doit de travailler d e  
manière désintéressée pour le meilleur profrt de ses clients, c'est à dire  
d'apporter une réponse à des besoins qui lui sont étrangers. " (Antoinette 

Catrice-Lorey [1973], p.20). Cette définition est intéressante à double titre : 

d'une part, elle souligne le fait que ces organismes produisent des services 

et, d'autre part, qu'il existe une certaine ambiguïté sur la nature des 

missions confiées à ces organismes. Cependant, elle ne permet pas 

d'analyser la nature même de ses activités. 

Sur la base du schéma présenté précédemment (schéma 1.2.), nous 

proposons d'analyser les organismes de service public à vocation sociale 

comme des organisations telle que les caractéristiques de leurs produits 

dépendent de trois conventions : une convention de légitimité, une 

convention de fonctionnement et une convention de prescription de 

service. Plus précisément, les caractéristiques du produit sont liées à 

l'interprétation de ces trois conventions. Une telle définition permet une 

vision globale de l'activité de ces organismes (dimensions administratives 

et dimensions d'action sociale). Une interprétation différente de ces 

conventions ou l'accent mis sur l'une d'entre-elle se traduit par des 

caractéristiques particulières du produit. 

Les organismes de service public à vocation sociale peuvent être 

analysés à partir de ces trois conventions. le produit, réalité complexe, en 

dépendra. L'évaluation des performances de ces organismes n'en sera que 

plus délicate. Par ailleurs, l'étude des politiques familiales et sociales, du 

fonctionnement des caisses d'allocations familiales et des rencontres de 

service entre l'usager et l'agent de base permettra d'expliciter la genèse de 

ces conventions. 

1% fait, eile proposait de définir une adminiçtration de Sécurité sociale. 
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SECTION II. LA MISE EN PLACE DE L'EVALUATION EN FRANCE. 

Si l'évaluation des politiques publiques devient une préoccupation 
majeure des pouvoirs publics, les premières expériences d'évaluation en la 
matière remontent au début du siècle. Cependant, le développement récent 
de l'évaluation s'inscrit dans une nouvelle perspective. En effet, il ne s'agit 
plus seulement de mesurer l'impact des politiques sur les cibles choisies 
mais aussi de s'interroger sur les "performances" des organismes dans la 
mise en oeuvre de ces politiques. La phase actuelle de l'évaluation des 
politiques publiques correspond à une interrogation sur la modernisation 
des administrations. À travers la mise en place d'organismes d'évaluation, 

on assiste à une institutionnalisation de celle-ci. 

2.1. Les vrécurseurs : Alfred Binet, Ralvh Tvler. 

L'évaluation des politiques publiques a concerné au début du siècle 

l'efficacité du système éducatif. La première enquête réalisée en France en  
1904 est due à Alfred Binet. Il s'agissait de mettre en oeuvre une méthode 
permettant de repérer les élèves classés "anormaux" afin de leur donner u n  
enseignement spécifique, adapté à leur niveau d'intelligence. Les échelles de 
Binet permettent un classement des élèves par niveaux d'intelligence, 
déterminés par le quotient intellectuel. Cependant, l'étude la plus 
importante et la plus décisive a lieu en 1932 aux États-unis. Elle concerne 

aussi le système éducatif et elle est menée par Ralph Tyler. Il s'agit de savoir 

si des élèves qui ont eu un programme moderne d'études secondaires 

poursuivaient leurs études avec le même succès que des élèves issus du 

système scolaire traditionnel (Egon G. Guba, Yvonna S. Lincoln [1989], p.27- 

28). 
Le développement de ces démarches évaluatives va être croissant 

jusqu'à son apogée avec la phase de rationalisation des choix budgétaires. Le 
point commun à ces évaluations est leur optique gestionnaire. Il s'agit avant 

tout de mieux maîtriser les coûts et de contrôler si les objectifs définis a 
priori ont bien été atteints. L'évaluation est perçue comme une simple 



technique. La nouvelle phase de développement de l'évaluation veut 

dépasser cette conception gestionnaire. 

2.2. L'évaluation des politiques ~ubliaues et la modernisation de 

l'administration. 

Le nouveau dispositif d'évaluation des politiques publiques s'inscrit 

dans le cadre du renouveau du service public (voir encadré 1.1.). L'objectif 

n'est plus seulement, même si cela reste essentiel, de mieux maîtriser les 

dépenses. À cette nouvelle conception de l'évaluation va être associée une 

nouvelle conception des politiques publiques. Celle-ci va être conçue 

comme un processus interactif entre l'ensemble des acteurs concernés. Nous 
reviendrons sur ce point quand nous aborderons le rôle des différents 

acteurs dans la demande d'évaluation. Ce qui est à souligner ici est que le 

problème d'évaluation des performances des organismes, qui mettent en 

oeuvre les politiques publiques, s'inscrit dans cette évaluation des politiques 

publiques. Cette nouvelle perspective soulève des interrogations qui 

concernent directement notre problématique. En effet, on ne considère plus 

ici les objectifs à priori. Les objectifs font maintenant partie intégrante de 

l'action. Il en résulte une incertitude plus grande sur la nature même du 

produit. 





l'évaluation). Le commissariat général au plan a en charge 

administrativement l'ensemble du dispositif. 

ENCADRÉ 1.2. : LE DISPOSITIF D'ÉVALUATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES EN FRANCE. 

Le comité interministériel de l'évaluation, le fonds national de 

développement de l'évaluation et le conseil scientifique de l'évaluation 

sont les trois éléments du dispositif évaluatif mis en place en France à partir 

des années 1990. 

Le comité interministériel de l'évaluation est présidé par le premier 
ministre. Composé des principaux ministres, sa mission est de coordonner 
l'ensemble des initiatives gouvernementales. Il étudie les projets présentés 
par le conseil d'État, la cour des comptes ou le médiateur de la République. Il 
choisit les évaluations qui seront financées par le fonds national de 
l'évaluation. Puis, lorsque les évaluations ont été réalisées, il délibère sur les 

suites à donner. 

Le fonds national de développement de l'évaluation assure le 

financement des 4/5 des évaluations décidées par le comité. Les demandes 

d'évaluation initiées par le conseil économique et social sont financées par 
1/5 du fonds et cela après avis favorable du conseil scientifique de 

l'évaluation. 
Le conseil scientifique de l'évaluation est composé de onze membres 

choisis pour leurs compétences. Ils sont nommés par le Président de la 
République pour un mandat non renouvelable de six ans. Il a pour rôle de 
donner un avis sur les méthodes des projets soumis au comité 
interministériel de l'évaluation. Lorsque les évaluations sont réalisées, il se 
prononce sur la qualité des résultats des travaux. Il a aussi pour tâche de 
collecter et recenser l'ensemble des expériences en matière d'évaluation, de 
développer la recherche et la formation en matière évaluative. 

A ce dispositif sont venues s'ajouter des instances spécialisées 
d'évaluation : en 1985, le comité national d'évaluation des universités; en 
1989, la commission nationale d'évaluation de la recherche; en 1990, 
l'agence nationale d'évaluation des pratiques médicales. 



Nous pouvons faire deux remarques sur ce dispositif institütioiinel 

centralisé. La première concerne le rôle mineur du parlement et de la cour 

des comptes. L'évaluation est surtout sous le contrôle du pouvoir exécutif. 

Par ailleurs, l'évaluation n'est pas directement liée à la procédure 

budgétaire. Bernard Perret ([1993]) souligne le fait que la direction de la 

prévision, administration qui avait en charge le programme de 

rationalisation des choix budgétaires, a été laissée totalement à l'écart du 

récent développement de l'évaluation. Cette deuxième remarque nous 

semble fondamentale pour notre analyse. En effet, la nouvelle phase de 

l'évaluation semble non seulement s'interroger sur les moyens mais aussi 

et surtout sur les fins des actions publiques. 

Si le développement de l'évaluation a concerné l'ensemble des 

interventions de l'État, nous porterons notre analyse sur les politiques de 

protection sociale des organismes de Sécurité sociale. Après avoir précisé la 

place du système de Sécurité sociale dans le système de protection sociale, 

nous présenterons les principaux acteurs de la demande d'évaluation. 

A. La place du système de Sécurité sociale dans le système de 

protection sociale. 

Les politiques de protection sociale ne se réduisent pas aux 

interventions de l'État : les collectivités publiques et locales, les 

administrations et les entreprises sont aussi des acteurs de ces politiques. Les 

comptes de la protection sociale retracent l'ensemble des interventions en 

matière de protection sociale. Ils comprennent le champ de la Sécurité 

sociale (régime général, régime spéciaux des salariés, régimes 

complémentaires des salariés et régime des non salariés), le champ de 

l'assurance chômage, le champ des interventions sociales des 

administrations publiques et le champ des prestations extra-légales des 

emploveurs, des mutuelles et des interventions sociales des administrations 



privées. Jean-Marc Dupuis résume ces différents champs dans le schéma 

suivant : 

r 

SCHÉMA 1.3. : 

LE CHAMP DES COMPTES SOCIAUX. 

Lœm conwtœm de la protœction mocialr 

Prestations extra-legales des employeurs 
Mutuelles 
Interventions sociales des administrations privees 

D'après Jean-Marc Dupuis [1994],p.71. 

L'œffort social dr la nition 

LI ehuw dam amiurrncœi mocirlœm 

LIS coniptœi dœ la Sicuriti mocialr 

RBgime general 
Régimes speciaw de salaries 
Régimes complémentaires des salaries 
Regimes des non salariés 

Assurance ch8mage 

Interventions sociales des administrations publiques 

Cependant, l'État reste le principal acteur de ces politiques et nous 

focaliserons notre analyse sur le système de Sécurité sociale, qui reste la 

pièce maîtresse de notre système de protection sociale. Le système de 

Sécurité sociale se caractérise par une double composante : l 'une 
"assurancielle" et l'autre "assistancielle". Il se différencie du système de 
"welfare" américain dans la mesure où celui-ci relève presqu'exclusivement 

de l'aide sociale. 

Le système de Sécurité sociale français est un système hybride dans la 

mesure où il repose à la fois sur le modèle des assurances sociales 

obligatoires et sur celui de l'assistance. Dans le modèle des assurances 
sociales obligatoires, modèle élaboré dans l'allemagne bismarkieme à la fin 
du système du X I X G ~ ~  siècle, il s'agissait d'appliquer la technique de 

l'assurance aux phénomènes sociaux. Certains événement de la vie vont 

être dorénavant appréhendés comme des catégories de risques : les accidents 

du travail, la maladie, le chômage, etc. Ils ne sont plus considérés comme 

des événements relevant uniquement du hasard ou de la responsabilité 



individuelle. La technique de l'assurance sociale se caractérise par le fait que 

"tous les systèmes d'assurances sociales excluent toute relation e n t r e  
cotisation et probabilité individueiie d'occurrence du risque, à l'opposé d e  
l'assurance privée" (Jean-Marc Dupuis [1994], p.8). Le niveau des cotisations 

va dépendre du revenu des bénéficiaires. Le lien entre le revenu et le 

montant des cotisations sera différent selon les différents systèmes 

d'assurances sociales. Le système d'assurances sociales s'inscrit dans une 

logique libérale dans la mesure où seules les personnes qui ont cotisé 

(parfois aussi leurs familles) reçoivent en contrepartie une protection 

relative à certains risques. Le financement de cette offre de protection est 

donc assuré par des cotisations. Le modèle de l'assistance suppose un autre 

type de fonctionnement. En effet, les prestations versées ne dépendent ni de 

l'occurrence individuelle du risque, ni du revenu mais des besoins des 

personnes. Le financement du modèle de l'assistance repose sur l'impôt 

c'est-à-dire sur la solidarité nationale. 

 état confie au système de Sécurité sociale la gestion des assurances 

sociales mais aussi des missions relevant de l'aide sociale. Cependant, cette 

distinction devient de plus en plus formelle (Numa Murard [1988]). En effet, 

un nombre de plus en plus important de prestations relevant du système 

d'assurances sociales obligatoires sont non contributives. C'est le cas de 

l'ensemble des prestations de la branche famille de la Sécurité sociale. La 

frontière entre les deux fonctions est de plus en plus floue. Nous verrons 

dans la suite de ce travail (chapitre III) que la nature des activités des 

organismes de Sécurité sociale s'en trouve affectée. L'interrogation sur le 

produit de ces organismes permet aussi de se questionner sur les missions 

de ces organismes. 

B. Les acteurs de la demande d'évaluation. 

Nous pouvons reprendre le schéma du système déjà décrit en le 

complexifiant afin de mettre en exergue les différents pôles de la demande 

d'évaluation (voir schéma 1. 4.). 



SCHÉMA 1.4. : 

LE SYSTÈME DE LA PROTECTION SOCIALE DE LA sÉcuRITE SOCIALE 
ET LES DEUX PRINCIPAUX NIVEAUX D'ÉVALUATION. 

niveau centralisé 

niveau 
intermkliair 

objectifs des politiques 
sociales h travers la 

niveau 
décentralisé 

Nous avons distingué pour construire ce schéma la notion de 

politique publique (policy analysis) de celle de programme public 

(programm evaluation). Cette distinction peut paraître formelle dans la 

mesure où toute politique nécessite une mise en oeuvre à travers des 
programmes d'action. Cependant, il nous semble indispensable, pour mettre 
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en évidence la construction sociale du produit, qui est ici posée comme 

hypothèse de travail, de distinguer d'un point de vue analytique ces deux 

niveaux. En effet, les caractéristiques de la prescription de service dépendent 

en partie de la mise en oeuvre des politiques mais aussi des fondements de 

cette politique. La politique publique a un "caractère normatif consistant à 

aflirrner des droits, afficher des valeurs face à u n  problème de société" 
(Bernard Perret [1993], p.228). Elle est fondée sur ce que nous avons appelé 

une convention de légitimité. Par ailleurs, elle peut s'inscrire dans une 

temporalité différente de celle des actions publiques en ce qui concerne les 

résultat souhaités. Le programme public n'est pas seulement le temps de la 

mise en oeuvre des politiques, il est aussi un moment de redéfinition de 

celles-ci. 

Le "produit" du système éducatif, décrit par Claude Thélot ([1993]), 

peut permettre de comprendre l'importance qu'il y a à distinguer le niveau 
de la politique publique (politique scolaire) et celui du programme public 

(action d'un ou plusieurs établissements). Au niveau des fondements de la 

politique scolaire, Claude Thélot repère trois grands principes : " transmet tre  
des connaissances, des savoirs et une culture, de préparer à la v i e  
professionnelle et de former à la vie en société, à la citoyenneté et par là, 
contribuer à la construction et à l'identité du pays" (Claude Thélot [1993], 

p.10). Si on veut examiner le "produit" d'un établissement particulier afin 

de l'évaluer, il est nécessaire d'examiner les résultats de cet organisme au 

regard de l'ensemble des missions et des principes de la politique scolaire. 

Un établissement peut avoir un taux élevé de réussite à l'examen du 

baccalauréat mais pratiquer une sélection sévère des élèves avant la classe de 

terminale et orienter l'ensemble des enseignements vers la préparation de 

l'examen au détriment d'autres orientations. Le produit d'un tel 

établissement est-il comparable avec celui d'un autre établissement qui ne 

pratique pas de sélection et qui oriente son enseignement sur le 

développement global des capacités de l'élève ? 

Dans le cadre du système de protection sociale relevant de la Sécurité 

sociale, on peut distinguer quatre protagonistes de la demande 

d'évaluation : l'État, les organismes de régulation, les organismes de base et 

le public de ces organismes. Ces quatre protagonistes sont les acteurs " q u i  
font partie du système d'action constitué par 1 'interaction action publique, 
publics ciblés, mécanismes ajfectés (ou déclenchés) par l'action publique e t  
qui réagissent sur elles, et pas seulement les membres des appareils et des  
agences associées à la mise en oeuvre du programme d'action" (Jean Leca 
[1993], p.18.). 
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Par ailleurs, le schéma permet d'illustrer deux catégories de demandes 
d'évaluation : d'une part une demande d'évaluation des politiques de 
pr.ûiection sociale et, d'autre part, une demande d'évaluation des 

performances des organismes de base. Si la première demande émane 
surtout de l'État (plus ou moins influencé par l'opinion publique ou des 

groupes de pression), la seconde provient souvent des organismes de 
"régulation-tutelle" et aux unités de base. Le rôle du public dans la demande 
d'évaluation est plus complexe. En effet, le public est à la fois demandeur 

d'évaluation des politiques publiques et d'évaluation des performances des 

organismes. La distinction entre les deux demandes est importante. En effet, 

la demande d'évaluation des politiques va porter sur les fondements de 

celles-ci. Elle porte donc sur la convention de légitimité. En matière de 

protection sociale, elle pourra porter par exemple sur les notions d'équité de 
traitement, de solidarité de responsabilité individuelle, de mode de 
financement. Cette demande d'évaluation peut s'exprimer sans s'appuyer 

sur les résultats des organismes. On peut s'interroger sur la politique de 
protection sociale sans jamais avoir eu affaire à un organisme de Sécurité 
sociale. La demande d'évaluation des performances des organismes va 
porter plus précisément sur leurs résultats et sur la qualité (et le coût) des 
services rendus. On peut vouloir améliorer la qualité des services fournis 
par les organismes de Sécurité sociale sans pour cela remettre en question le 
système lui-même. 

Nous allons montrer maintenant en quoi les problèmes d'évaluation 

font émerger la nécessité de s'interroger sur les caractéristiques du produit. Il 
est certain que les questions soulevées par l'évaluation, aussi bien des 
politiques que des actions, ne se réduisent pas à cette seule préoccupation. 

Elles conduisent notamment à s'interroger sur les fondements mêmes de 
nos sociétés. Cependant, le problème de définition du produit est crucial 
pour l'évaluation. 

SECTION III. L'ÉMERGENCE DE L'ÉVALUATION SOULÈVE LE 
PROBLÈME DE LA DÉFINITION DU PRODUIT. 

Le développement de l'évaluation est à rapprocher des mutations et 

de la crise de l'État providence. Le vaste système de protection sociale a 
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transformé nos sociétés développées en sociétés "assurancielles" selon 

François Ewald ([1986]) et c'est ce modèle d'État providence qui est en crise. 

Cette crise du modèle Ge la protection sociale pose le problème de la remise 

en cause de la convention de légitimité qui définit l'État comme institution. 
 état, dont les fondements sont profondément ébranlés, cherche à mieux 

définir son action, notamment en impulsant des démarches évaluatives. 

Par ailleurs, l'État comme acteur du système de protection sociale, est aussi 

amené à mieux définir et à mieux appréhender les missions qu'il délègue à 

ce système de Sécurité sociale. La régulation du système amène à se 

coordonner sur une définition du produit autant que sur les conditions de 

sa production. 

3.1. La crise de représentation de l'action de l'État 

La crise de l'État providence sape les fondements des interventions de 

l'État appréhendé comme institution.  é état est amené à s'interroger sur la 

nature de ses activités et sur les résultats de celles-ci. Nous pouvons repérer 

trois grandes dimensions à cette crise : la première concerne le mode de 

financement des politiques sociales relevant de la Sécurité sociale, la 

seconde porte sur les modes d'intervention de l'État et la dernière concerne 

les rapports entre l'État et les citoyens. 

3.1.1. La crise financière du modèle de protection sociale. 

Depuis les années 70, la plupart des pays développés connaissent u n  

problème de financement de leur protection sociale. En France, depuis la 

création de la Sécurité sociale, trente rapports officiels ont été consacrés à la 

question de la réforme du financement de la Sécurité sociale. Les dépenses 

sanitaires et sociales augmentent plus vite que les recettes, ce qui occasionne 

une crise financière. La structure du financement de la protection sociale est 

marquée par une part importante des cotisations sociales (environ 77%) par 

rapport au financement public (les impôts et taxes représentent environ 

21%). La part importante des cotisations sociales distingue la France de 

beaucoup de pays européens (Voir tableau 1.1.). 



TABLEAU 1.1. : LES MODES DE FINANCEMENT DE LA PROTECTION 
SOCIALE EN EUROPE EN 1991. 

Source : Eurostat. 
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Uni 
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Portugal 
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Allemagne 
Belgique 
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Par ailleurs, les dépenses, notamment de santé, n'ont cessé de croître 
alors que le ralentissement de l'activité économique, le niveau de chômage 

et la structure démographique entraînaient une baisse des recettes. S'il ne  
veut pas voir accroître d'avantage les cotisations sociales, l'État doit chercher 
à mieux maîtriser les dépenses du système de Sécurité sociale. Mais, plus 

fondamentalement, il devrait s'interroger sur la nature du produit de la 
protection sociale. Pierre Rosanvallon ([1981]) montre bien cet aspect de la 
crise financière de l'État providence : 

" Dans tous les cas, des solutions financières théoriques existent. Mais, elles 
entraînent des conséquences qui sont d'ordre social et politique parce q u e  
dans chacun des cas de figure elles impliquent la modification de l'équilibre 
social existant entre les individus, les catégories sociales et les agents 
économiques. C'est en ce sens que l'on peut dire qu'il n ' y  a pas de véritable 
crise de financement de l'État providence. Ce que désigne l 'expression 
"impasse financière", c'est en fait le problème du degré de socialisation 
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tolérable d 'un  certain nombre de biens et de services" (Pierre Rosanvallon 

[1981], p.16). 

Dans "les métamorphoses de la société salariale", Michel Aglietta et 

Anton Brender mettent en avant le même problème : 

"Le schéma fondamental est toujours le même. Tout individu est 
décomposé abstraitement en contributeur et en ayant-droit potentiel d o n t  

les identités sont définies par des règles détaillées. Ces règles découpent des  
stratifications sociales qui n 'existent que par la définition des n o r m e s .  

Chaque institution est u n  écran entre contribution et prestations. L'opacité 
qui en découle rend impossible la réponse à la question : qui verse à qui 1" 

(Michel Aglietta et Anton Brender [1984], p.118). 

L'évaluation est l'un des moyens pour réduire cette "opacité" et de 

favoriser la participation des usagers à payer l'impôt (Achille Hannequart, 

Xavier Greffe [1985]). 

Le mode de financement de la protection sociale n'est pas 

uniquement ce problème technique. Il est avant tout un choix de société. Il 

s'agit de déterminer si tel ou tel "produit" de la protection sociale doit 
relever, soit d'un financement public dans la mesure où il représente 

l'intérêt général, soit d'un financement privé, soit de solutions 

intermédiaires. Cette dimension "sociétale du produit", c'est à dire le 

fondement des liens sociaux, varie selon les périodes et selon les pays 

considérés. Le débat contemporain sur le financement des retraites, illustre 

bien le fait que cette dimension peut être remise en cause. Le passage d'un 

mode de financement par répartition à celui par capitalisation modifie la 

nature même du contrat social entre les générations et donc la nature du 

produit. 

À un moment donné d'évolution de la société, l'État, garant de 
l'intérêt général, cherche à trouver un consensus sur la nature "sociétale" 

du produit. L'évaluation apparaît comme un moment fondamental pour 

légitimer ou pour remettre en question ce consensus sur l'une des 

caractéristiques essentielles du produit. 



3.1.2. De nouveaux modes d'intervention de l'État. 

Les années 90 marquent une étape importante dans la légitimité de 

l'État providence. En effet, l'idéologie de l'État ultralibéral semble passer de 

mode et désormais tout le monde" reconnaît le rôle essentiel de l'État pour 

le maintien de la cohésion sociale (Pierre Rosanvallon [1995]). Néanmoins, 

ces années sont aussi marquées par une remise en cause des modes 

d'intervention de l'État. Par ailleurs, on assiste à la mise en place de 

nouvelles approches de gestion du social dont la politique du revenu 
minimum d'insertion représente certainement en France la figure la plus 

emblématique. De nouveau, le problème de la définition du produit se pose. 

A.  état pris au "piège de l'action collective"~2 

Les approches des politiques publiques se sont longtemps focalisées 

sur la prise de décision. Le problème était de définir la meilleure façon de 

fixer des objectifs et de les faire appliquer. La mise en oeuvre de ces 

politiques ne posait pas problème dans ce type de démarche dans la mesure 

où l'État était considéré comme un tout. Il ne pouvait y avoir de 

divergences entre les intérêts de celui-ci et les organismes chargés de la mise 

en oeuvre des politiques publiques. Les recherches montrèrent que les 

résultats de l'action correspondaient rarement avec les intentions affichées. 
On mettait alors en doute les capacités de l'État à mettre en place des 

politiques efficaces. Les approches en termes d'action publique vont 

renouveler l'approche de l'État et des politiques publiques. En effet, 
rompant avec la vision d'un État monolithique, l'analyse des actions 
publiques prend en compte le contexte de mise en oeuvre de ces politiques. 

La politique publique apparaît alors comme le résultat d'interactions entre 

différents acteurs dont les intérêts peuvent être divergents. Une politique 

Il est intéressant de remarquer les infléchissements de Robert Nozick à ce sujet : "La  
position libertaire que j'ai jadis défendue me semble aujourd'hui très discutable, en part ie  
parce qu'elle n'associait pas assez étroitement les considérations humaines et les activités d e  
coopération auxquelles elle faisait place ... Sur certains plans, nous choisissons d'agir ensemble 
par le biais du gouvernement pour marquer solennellement notre solidarité humaine, renforcée 
à !a fois par notre action commune oficielle et par son contenu" (Robert Nozick [1995], P. 321- 
322). 
l2 Le titre de ce paragraphe s'inspire de l'article de Patrice Duran [1990], Le savant et 1 a 
politique: pour une approche raisonnée de l'analyse des politiques publiques. 



publique sera alors définie "comme le produit d'un processus social, se 
déroulant dans un temps donné, à l'intérieur d'un cadre délimitant le type 
et le niveau des ressources disponibles à travers des schémas interprétatifs ei 
des choix de  valeurs qui définissent la nature des problèmes publics posés et 
les orientation de l'action" (Patrice Duran [1990], p.240). 

Un parallèle intéressant peut être fait avec les mutations du système 

productif industriel et la remise en cause de la forme centralisée et unifiée 

des organisations. Dans ses travaux critiques de l'approche de W illiamson, 

Christophe Everaere montre l'importance des problèmes de conception du 

produit : 

"On parle ainsi d'intégration pour rendre compte du travail e n  
commun de ces différents services ou partenaires qui conçoivent ensemble 
un nouveau produit en songeant conjointement aux contraintes ou aux 
opportunités existantes liées à sa commercialisation, son industrialisation et 
sa production" (Christophe Everaere ([1993], p.181). 

Le problème de la coordination sur la nature du produit devient un enjeu 

important notamment lorsqu'il s'agit de biens collectifs. 

B. De nouvelles politiques de gestion du social. 

Les années 80 sont marquées aussi par une volonté de traiter les 

problèmes sociaux de façon beaucoup plus globale. Les politiques 

transversales se sont multipliées : politique de développement des quartiers, 

politique de gestion des impayés de loyer, politique de revenu minimum 

d'insertion. La caractéristique essentielle de ces politiques est de réunir 

autour d'un problème un ensemble d'acteurs (État, collectivités locales, 

associations ...) pour apporter une solution à un problème donné. 

L'évaluation de ces actions pose alors la question de la détermination des 

responsabilités des différents acteurs. Ce phénomène est d'autant plus 

important que les lois de décentralisation de 1982 ont multiplié les lieux de 
décision. Ceci est particulièrement vrai en matière d'action sociale où les 

collectivités locales détiennent désormais une responsabilité importante. 

de état doit donc de plus en plus se positionner par rapport à d'autres 
intervenants. 

La politique de revenu minimum d'insertion est un exemple type de 

cette nouvelle approche de la gestion du social. La loi du ler décembre 1988 a 

posé à la fois le principe de l'évaluation régulière de cette politique (article 
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52) et le partage des rôles entre l'État et les collectivités locales.  état est 

chargé de gérer la prestation alors que l'insertion est cogérée par l'État et le 

département. La loi n'a pas donné une définition prkcise de l'insertion mais 

a simplement défini un "cadre général, affirmé une volonté collective, e n 
laissant le soin à tous les acteurs de terrain de s'accorder, de s'adapter a u x  
situations spécifiques de pauvreté" (Serge Paugam [1995],p.121). L'''objet 

RMI" apparaît donc comme le résultat de l'interaction de ces différents 
acteurs. Ii ne peut se définir à priori et son évaluation pose le problème de sa 

construction. 

3.2. Vers de nouveaux rapports entre l'État et les usagers. 

Le développement des démarches évaluatives manifeste une volonté 

de l'État de mieux servir les usagers. Pour cela, il tente d'institutionnaliser 

de nouveaux rapports avec eux. On assiste dans le secteur public à une 

redéfinition des rapports sociaux de services définis comme des modal i tés  
techniques, sociales et institutionnelles de rapprochement et parfois m ê m e 
d 'intégration des sphères et des acteurs de 1 'offre et de la demande.. . " (Jean 

Gadrey [1990], p.51). La transformation de ces rapports modifie le rôle de 

l'usager dans la définition du service. Il n'est plus perçu, au moins dans les 

déclarations d'entretien, parfois dans les faits, comme un administré, voire 

un assujetti mais comme un usager-citoyen à qui on reconnaît le droit 
d'intervenir dans la construction des politiques. Les modalités 

d'intervention dans la définition des politiques doivent être soigneusement 

distinguées de celles qui ont pour objet de mieux définir le service mis en 

oeuvre par les organismes de base. En effet, une meilleure prise en compte 

des besoins peut légitimer une politique donnée, mais les organismes de 

base peuvent se montrer défaillants dans leur mise en oeuvre. À contrario, 

on peut être très satisfait de la prescription de service offerte par tel ou tel 

organisme et trouver la politique publique qui la sous-tend inefficace. Nous 

reviendrons plus amplement sur cette distinction dans le chapitre deux 

consacré à la construction sociale du produit et cela en introduisant les 

notions de service immédiat et de service médiat. 

Une remarque s'impose au sujet des organismes de Sécurité sociale. 

En effet, ces derniers ne sont pas des administrations et théoriquement la 
gestion de la Sécurité sociale est du ressort des partenaires sociaux. Les 

usagers sont représentés au conseil d'administration de ces organismes, 
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justifiant ainsi le projet initial de faire gérer la protection sociale par ceux 

qui en bénéficient. Les travaux de Antoinette Catrice-Lorey ([1982]), portant 

sur la dynar~iqüe interne de la Sécurité sûciale, mettent en exergue d'une 

part une étatisation de plus en plus importante et d'autre part une 

diminution du rôle des conseils d'administration. Cette dynamique aboutit 

à faire fonctionner la Sécurité sociale comme une administration d'État et, 

par là, à l'éloigner des usagers. La crise de l'État providence est d'abord une 

crise de la convention de légitimité qui définit l'État institution. Les 

démarches évaluatives impulsées par lui tente de répondre à cette crise et 

font émerger un problème de coordination sur la définition du ou des 
"produits" de son action. Les problèmes de coordination sur le produit 

apparaissent aussi entre l'État appréhendé dans sa dimension d'acteur de 

régulation tutelle et les organisations de service public à vocation sociale. 

SECTION IV. L'ÉMERGENCE D'UN BESOIN DE COORDINATION ENTRE 

L'ÉTAT-ACTEUR ET LES ORGANISATIONS DE SERVICE PUBLIC À 

VOCATION SOCIALE. 

Dans cette section, nous voulons montrer que les modifications dans 

la régulation du système sont sources d'interrogation sur la nature du 

produit. Les modifications portent sur la convention de fonctionnement et 

la convention de prescription que nous avons décrites précédemment. Les 
transformations de la convention de fonctionnement amènent à instaurer 

un changement dans les "règles du jeu" du système en matière de 

régulation, de contrôle et de contraintes financières. L'évolution des 

rapports entre l'usager et les organisations de service public à vocation 

sociale influencent la convention de prescription. 

4.1. De nouvelles "rèeles du ieu" du svstème. 

La nouvelle phase de développement de l'évaluation des actions 

publiques s'est accompagnée d'une volonté de modernisation des 

organismes publics. Elle tend à instaurer de nouveaux rapports entre l'État- 
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acteur et les unités de base. Ceux-ci modifient les modes de contrôle des 

activités des organismes et le mode de régulation des moyens. Par ailleurs, 

ies mutations de la gestion des ressources humaines impliquent de redéfinir 

la nature même du travail des agents. 

4.1.1. Les rapports entre  état-acteur et les organismes : vers u n  
dépassement de la régulation bureaucratique. 

Le rôle de ré état-acteur a fortement évolué ces dernières années. Si 

cette mutation est loin d'être achevée, on peut néanmoins tenter 

d'appréhender la logique qui sous-tend ces changements.  é état intervient 

de moins en moins dans la production directe de services collectifs. Il 

délègue de plus en plus cette tâche à des organismes qui apparaissent 

souvent plus efficaces pour les produire. Son rôle va consister alors à 

"définir des priorités pour la collectivité, à procéder à une socialisation des  
financements pour solvabiliser des besoins qui ne sont pas pris en charge 
par le marché" (Xavier Greffe [1994], p.501). Se pose alors un problème de 

régulation de l'activité. En effet, la régulation bureaucratique reposait 

uniquement sur une "régulation de contrôle", c'est à dire l'obéissance à des 

règles prescrites. Cette régulation bureaucratique ne pouvait empêcher des 

régulations autonomes définissant le travail réel des organismes (Jean- 
Daniel Reynaud [1989]). La débureaucratisation du système passe par une 

reconnaissance de cette régulation autonome et par une plus grande 

autonomie accordée aux organismes. L'évaluation des actions exige alors de 

mieux définir les missions que  état-acteur délègue à ces organismes. En 

outre, elle demande d'instaurer de nouveaux modes de contrôle. 

4.1.2. Du contrôle des moyens au contrôle des résultats. 

Le contrôle administratif a longtemps été un contrôle des moyens 

affectés aux organismes.  état-acteur jouait un rôle de tutelle financière. 

Celui-ci consistait essentiellement en un rôle réglementaire de type audit 

financier. Par ailleurs, un contrôle de la bonne application de la 

réglementation venait renforcer le contrôle financier. Le contrôle des 

résultats des performances n'apparaissait pas comme une préoccupation 
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majeure. Il en est tout autrement quand il s'agit d'évaluer les performances 
de ces organismes. Le contrôle ne se fait plus sur l'utilisation des moyens 

mais sur le résultat de ces organismes dans la mise en oeuvre des politiques 

déléguées par l'État. Alors, plusieurs conceptions du produit peuvent être 

avancées pour justifier les résultats des organismes. Il faut donc s'entendre 

sur une conception commune du ou des "produits" sur lesquels 
l'évaluation va porter. Le problème est particulièrement aigu en matière de 
financement. Les contraintes financières pèsent de plus en plus sur la 
régulation du système.  état-acteur cherche des modes d'allocation des 

ressources plus efficaces. La répartition des budgets entre les différents 
organismes devient une exigence cruciale. Baser cette répartition sur les 
résultats des organismes nécessite alors de définir le service que ces 

organismes rendent. 

4.1.3. L'institutionnalisation de nouvelles règles salariales. 

 état-acteur intervient dans la régulation du rapport salarial en 
fixant un cadre général. En effet, c'est au niveau général que se négocient les 

termes de la convention collective. Celle-ci trace les grandes lignes des 

contenus des emplois, leur mode d'évaluation, leur rémunération, les 
modes de promotion ... Si les unités de base restent autonomes dans 

l'organisation concrète des postes de travail, elles doivent cependant 

respecter ce cadre d'action. La modernisation de la gestion des services 
publics modifie ces règles, notamment en matière de rémunération. En 
effet, la rémunération d'un poste était fixée par un statut, dorénavant, elle 
pourra dépendre en partie des résultats obtenus. L'évaluation du personnel 
se développe et exige elle aussi de s'accorder sur la définition des résultats. 
 état-acteur peut institutionnaliser telle ou telle conception du "produit" 

qui deviendra peu à peu une norme. Cette norme peut être remise en cause 

à partir de conceptions différentes. On instaure ainsi une négociation plus 
ou moins permanente sur la définition de l'activité de ces organismes. Les 

modifications des autres dimensions de ce rapport salarial entraînent aussi 

des modifications dans les conceptions de l'activité. 

Au niveau des organismes de base, les modifications des rapports 
avec les usagers sont des facteurs d'ambiguïté sur la nature de l'activité. 



4.2. La place de l'usager dans la définition du service. 

L'un des grands objectifs de l'évaluation est de mieux connaître les 

résultats de l'activité des organismes afin de satisfaire au mieux les besoins 

des usagers. Ces besoins ne sont pas une donnée mais sont très largement 
construits dans la relation. Dans ce but, les organismes de base mettent en 

place des politiques pour mieux associer les usagers à la définition du 

service rendu. Nous avons déjà remarqué une volonté de modifier les 

rapports sociaux de service dans le domaine des politiques publiques. On 

assiste au même phénomène de rapprochement des sphères de production 

et de consommation. Celui-ci peut prendre des formes très diverses, 

pouvant conduire à donner à l'usager une place centrale dans l'évaluation 

du service. Dans le troisième chapitre, nous examinerons les différentes 

formes possibles de coproduction des services. À ce stade de notre réflexion, 
nous voulons seulement souligner le fait que l'intervention de l'usager 

rend la définition de l'activité d'autant plus complexe. 



CONCLUSION DU CHAPITRE 1. 

Les analyses portant sur les évaluations des politiques et des actions 

publiques se sont multipliées ces dernières années. Dans le domaine des 

sciences économiques, elles ont renouvelé profondément la question du 
rôle de l'État et de ses modes d'intervention. Notre problématique a consisté 

à relier la question d'une forte demande d'évaluation à celle de la définition 

du produit. Cette notion de "produit" a pu paraître relativement floue à ce 

niveau de notre analyse. Nous avons parlé à la fois de produits, de résultats, 

d'activités ... Ce flou conceptuel sera levé au second chapitre où nous 

proposerons une grille d'analyse de ce produit. L'important, à ce stade, était 

de démontrer qu'il existait plusieurs conceptions possibles de ce produit. Par 

ailleurs, nous proposons d'analyser les caractéristiques du produit à partir de 

trois conventions : une convention de légitimité, une convention de 

fonctionnement et une convention de prescription. Ces trois conventions 

sont elles-mêmes le fondement du système que nous avons décrit. L'analyse 

de ce système nous a permis d'identifier les principaux niveaux 

d'évaluation et les demandeurs de celle-ci. 

La construction du produit et des performances des organismes de 

service public à vocation sociale est donc au coeur de notre approche 
théorique. La démarche théorique, qui a été initiée dans ce chapitre, va être 

affinée en précisant notre approche conventionnaliste. 



CHAPITRE II : L 'ÉVALUATION DES PRODUITS ET DES 
PERFORMANCES DES ORGANISMES DE SERVICE PUBLIC À VOCATION 
SOCIALE : DES APPROCHES STANDARD AUX APPROCHES 
CONVENTIONNALISTES. 

Si les interventions de l'État ont fait l'objet de nombreuses approches 

théoriques, on s'est par contre peu intéressé à la spécificité et à la nature de 

la production des services publics et en particulier des services sociaux. On 

reconnaît bien l'existence de biens particuliers, les biens collectifs, mais on 

s'attarde peu sur les conditions de leur apparition. L'accent est davantage 

mis sur les aspects d'affectation des ressources, le marché ne pouvant 

allouer correctement ces biens (défaillance du marché). La question 

fondamentale de la coordination des acteurs appartenant à une collectivité 

donnée pour institutionnaliser ces biens apparaît, dans ce type d'approche, 

secondaire. La dimension du service est rarement soulignée par les 

économistes et cette attitude constitue un indice supplémentaire du peu 

d'intérêt que ceux-ci ont porté à l'étude et à la formation de compromis 

portant sur la définition des biens collectifs. 

La problématique des économistes néo-classiques a été surtout 

d'étudier les conséquences des politiques publiques sur les conditions 
d'équilibre. C'est la problématique du "second bestMl. Les politiques 

publiques, notamment les politiques sociales, sont alors dénoncées dans la 

mesure où elles induisent un état d'équilibre sous-optimal pour l'ensemble 
de l'économie. La même démarche d'équilibre inspire les auteurs 

keynésiens. La différence fondamentale réside dans le fait que l'objectif visé 

consiste à déterminer les conditions d'un équilibre macro-économique, c'est 

à dire des facteurs nécessaires pour réaliser le plein emploi. La 

décomposition du rôle de l'État en trois bureaux de Richard A. Musgrave 

([1959]), auteur fondamental des approches keynésiennes de l'État, illustre 

parfaitement cette démarche. L'auteur attribue trois rôles à l'État : un rôle 

d'allocation des ressources (service allocation)2 lorsqu'il y a défaillance du 

lPour une présentation synthétique, on pourra se reporter aux ouvrages de Jean Bénard ([1985]), 
de Jean-Franqois Besson ([1978]). Plus récemment, on pourra consulter le chapitre III, consacré à 
la décentralisation et à l'intégration des biens collectifs, de l'ouvrage de Claude Pondaven 
(i19941). 

Le service allocation est plus complexe que les deux autres. En effet, son rôle ne consiste pas 
uniquement en la production de certains biens et services mais il doit aussi concevoir les "règles 



marché, un rôle de répartition (service répartition, ce qui suppose qu'il y a 
défaillance du marché) visant à corriger les disparités de richesses initiales et 
à aboutir à une répartition considérée comme sociaiemeni plus juste, u n  

rôle de stabilisation (service stabilisation) visant le plein-emploi et la 
stabilité des prix. Musgrave démontre que certains besoins sociaux ne 
peuvent être satisfaits par les mécanismes de marché et doivent donc être 

dévolus à l'État. Cependant, son analyse souffre de deux insuffisances 

importantes. La première renvoie au rôle de l'État. Les défaillances du 

marché n'impliquent pas que l'État soit l'acteur idéal pour répondre à ces 

besoins. Les défaillances du public vont venir faire écho aux défaillances du 
marché et laisser un rôle essentiel au secteur sans but lucratif (Burton A. 

Weisbrod [1988]). La seconde est relative aux conditions de production de ces 
biens. L'auteur évacue la question relative à la production publique : 

Comment sont produits de tels biens ? Comment s'effectuent les arbitrages 
entre les différentes fonctions de l'État et les différentes conceptions des 

biens collectifs ? 

Les analyses de l'école du "public choice" tenteront d'apporter une 
réponse à ces questions et seront une critique radicale de la présentation 
"naïve" de l'État proposée par Musgrave. En effet, dans son analyse, la 
dimension politique et éthique (qui gère les bureaux ?) est absente et l'État 
apparaît comme un acteur passif n'ayant pas d'objectifs propres. Les 

économistes d'obédience marxiste ont quant à eux plutôt mis l'accent sur le 

rôle idéologique de l'État. L'idée principale est que l'État est un moyen de 

domination de la bourgeoisie sur la classe ouvrière.  é état, perçu comme le 

"dévalorisateur universel" (Paul Boccara [1974]), est tout au service du 

système capitaliste, fournissant au capital les conditions de sa reproduction. 
La baisse tendancielle du taux de profit est freinée grâce aux "béquilles" que 
l'État fournit au système (Anicet Le Pors [19ï7j). Le système de protection 

sociale doit de plus en plus prendre en charge les coûts sociaux, engendrés 
par la production capitaliste (Catherine Mills [1994]). De nouveau, on ne 

trouve pas d'analyse spécifique de la production publique, absence encore 
plus marquée que dans les deux courants précédents. 

Dans le chapitre premier de ce travail, nous avons proposé une 

analyse du système de protection sociale fondée sur une approche 
conventionnaliste. Cette analyse institutionnelle nous a permis de saisir et 
de comprendre les relations qui pourraient exister entre les logiques des 

politiques sociales (convention de légitimité), la logique de leur mise en 

du jeu" du marché. 
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oeuvre par des organisations structurées (convention de fonctionnement) et 
la logique d'usage des usagers-citoyens (convention de prescription). Nous 
allons progresser dans l'étude du produit de ce système, examen qui se 
poursuivra tout au long des trois chapitres suivants, en précisant un certain 
nombre de concepts et en clarifiant notre position épistémologique qui 
repose sur "la construction sociale de la réalité" (Peter Berger, Thomas 
Luckrnann 119861). Ce chapitre vise à cerner les conditions de production et 
de consommation d'un objet particulier que constituent les biens et services 
des organisations que nous avons qualifiés d'organismes publics de service à 

vocation sociale. L'objectif central est de proposer une matrice multicri tères 
d'analyse du produit et de son évaluation. Cette matrice constituera le 
support théorique essentiel pour l'étude de l'évaluation du produit des 
caisses d'allocations familiales qui sera entreprise dans la suite de ce travail. 
Dans cette perspective, nous allons tout d'abord examiner la façon dont les 

gestionnaires et les économistes ont construit "socialement" leur objet 
d'étude. 

Dans une première partie, nous évoquerons les principales approches 

comptables et gestionnaires relatives à l'évaluation des actions publiques. 
Nous verrons successivement les approches en termes de productivité, de 
coûts-bénéfice et de coûts-avantage (notamment à travers son application 
dans la méthode de la rationalisation des choix budgétaires), les méthodes 
en termes d'impact et enfin l'approche d'évaluation pluraliste (section 1). 

Une seconde partie sera consacrée aux approches élaborées par les 
économistes. Nous procéderons en deux grandes phases. La première 
consistera en une analyse critique des approches que nous pouvons qualifier 
à la suite des travaux d'olivier Favereau ([1989]) d'"économie standard". On 
examinera la manière dont l'économie du secteur public3 traditionnel 

appréhende les biens et services publics en général et le produit des services 
sociaux en particulier. Nous montrerons que ces approches échouent dans 
leur projet de définition de ces biens et de leur évaluation sur une base 
uniquement socio-technique. 

3Dans son article "Forty Years of Public Economics : a Persona1 Perspective", Jacques Drèze 
([1995]) recense les différentes expressions pour désigner l'activité de l'État : Finances 
Publiques, Économie Publique, Économie du Secteur Public ... Nous préférons employer 
l'expression "Secteur Public" ou "Secteur Non-Marchand" pour situer l'activité des services 
sociaux dans la mesure ou ces expressions renvoient à une approche plus positive de ces 
organismes En effet, il s'agit d'étudier les productions prises en charge par ces organismes 
plutôt que de définir a priori le champ des activités de l'État. 



Puis, dans une seconde phase, nous verrons que l'"économie 
standard élargie" permet de résoudre un certain nombre de problèmes. 

L'apport de la théorie de la logique de l'action collective élaborée par 

Mancur Olson ([1965]) sera alors envisagé. Cet apport est essentiel mais 
limité. Il est essentiel dans la mesure où il envisage les difficultés de 

coordination des acteurs pour réaliser un bien collectif. Il est limité compte 

tenu du faible intérêt porté à la nature des actions publiques. Le problème de 
coordination étant posé, nous serons amenés à étudier les travaux de Denis 

Kessler ([1986]) qui mobilisent les principaux résultats des théories modernes 

de l'information pour analyser les fondements de la Sécurité sociale. Si ces 
travaux permettent de forger de nouveaux arguments pour légitimer 
l'action publique, ils apparaissent insuffisants pour comprendre la 
problématique de la construction de ces biens qui ne se réduit pas à u n  
problème d'information. Nous focaliserons notre attention sur les apports 

possibles d'une relecture conventionnaliste des travaux de Kelvin L. 
Lancaster ([1966]). Si l'approche en termes de caractéristiques permet une 
meilleure compréhension des services sociaux, elle ne peut saisir les 

dimensions politiques, sociétales et identitaires que comporte toute action 

publique (Section II). 

Dans une troisième et dernière partie, nous proposerons l'ébauche 
d'une théorie conventionnaliste du produit et des performances des 

services sociaux. À la suite de travaux envisageant le produit comme "une 
construction sociale" (Jean Gadrey [1986], Pierre-Yves Gomez [1994]), nous 

proposerons une matrice d'analyse du produit des organismes publics à 

vocation sociale. Le modèle des "économies de la grandeur" (Luc Boltanski 
et Laurent Thévenot [1987l) semble particulièrement adapté pour analyser 
une telle réalité. Il servira de base à la construction de cette grille d'analyse. 
Ce modèle, qui fixe un cadre général, devra être par la suite amendé pour 
analyser le produit des caisses d'allocations familiales. D'autres théories 
devront être mobilisées, notamment celles relatives aux relations de service 
(Jacques De Bandt et Jean Gadrey [1994] et celles relatives aux "mondes de 
production " (Robert Salais et Michael Storper [1993], Isabelle Francfort, 

Florence Osty, Renaud Sainsaulieu et Marc Uhalde [1995]), pour enrichir le 

modèle. 

Les économistes et les gestionnaires se sont depuis longtemps 
intéressés aux difficultés d'évaluation des productions des services publics, 

mais leurs approches ont été marquées par une forte appartenance à des 
courants de pensée particuliers. Cette idéologie a souvent rendu très opaque 
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l'étude de la nature de ces biens (Xavier Greffe [1972]). Assimilant le secteur 

public à un quasi-marché, on a séparé de façon artificielle l'examen des 
politiques publiques et sociales de celui de leur mise en oeuvre. Ceia a 
conduit à appauvrir sensiblement l'analyse de ces biens et de leur 
évaluation en distinguant le problème d'allocation des ressources de celui 
d'une meilleure répartition. Pour le dire autrement, l'évaluation des 
services sociaux renvoie à l'étude de leur efficacité allocative mais aussi et 

surtout à celle de leur efficacité sociale (justice sociale). Il apparaît nécessaire 
de faire émerger les différentes conventions qui sous-tendent les multiples 

approches évaluatives. L'évaluation des services publics nous donne à voir 

les différentes représentations possibles des compromis sociétaux qui 

s'institutionnalisent à un moment historique donné entre l'ensemble des 

acteurs d'une collectivité. 

SECTION 1. L'APPROCHE GESTIONNAIRE DE L'ÉVALUATION DU 
PRODUIT ET DES PERFORMENCES DES ORGANISMES DE SERVICE 
PUBLIC À VOCATION SOCIALE. 

Les politiques sociales et leur gestion sont souvent l'objet d'a priori 
négatifs de la part des économistes et des gestionnaires mais font aussi 
l'objet d'une forte suspicion de la part du grand public : mauvaise allocation 

des ressources, corruption des politiques et des bureaucrates, mauvaise 
adéquation avec les préférences des usagers-citoyens, désincitation au 

travail. Dans son essai sur la "rhétorique réactionnaire", Albert O. 

Hirschman ([1991]) recense dans le discours sur la crise de l'État providence 
trois catégories fondamentales de critiques : la thèse de l'effet pervers (toute 

action qui vise directement à améliorer un aspect quelconque de l'ordre 

politique, social et économique ne sert qu'à aggraver la situation que l'on 
recherche à corriger), la thèse de l'inanité (toute tentative de transformation 
de l'ordre social et économique est vaine) et la thèse de la mise en péril (le 
coût de la réforme envisagée est trop élevé, en ce sens qu'elle risque de 
porter atteinte à de précieux avantages ou droits précédemment acquis). La 
mise en place du système de protection sociale4 ne s'est pas faite sans heurts 

Nous reviendrons sur la mise en place du système de protection sociale concernant la famille 
dans le chapitre III. 
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et les mêmes thèses ont nourri les arguments des opposants (Henri Hatzfeld 

[1971]). Face à ces griefs, des auteurs ont tenté d'apporter des réponses 

théoriques à ces critiques. Par exemple, Michel Aiberts ([1991]) oppose ie 

"modèle néo-américain " au "modèle rhénan" tandis que Esping Andersen 

([1990]) distingue trois formes d'État providence : une forme libérale, 

conservatrice et socialiste. D'un point de vue plus pragmatique, les 

gestionnaires publics ont progressivement forgé des méthodes d'évaluation 

afin de mieux maîtriser les dépenses mais aussi de mieux comprendre 

l'impact de leurs activités. 

Nous allons passer en revue un certain nombre d'approches 

évaluatives en les interrogeant sur leur conception implicite ou explicite du 

produit. En effet, la structure logique interne des approches évaluatives 
impose une adéquation entre la méthode utilisée et l'objet qu'elles tentent 

d'appréhender. Notre grille de lecture peut se ramener à deux questions 

fondamentales : 

1. La première est relative au degré d'incertitude sur la nature de 

l'activité. Quel est le degré d'incertitude associé à la production ? Cette 

incertitude ne porte pas uniquement sur la qualité de ces activités mais 

porte plus globalement sur les représentations des acteurs. On peut 

distinguer deux cas polaires. Dans le premier cas, il n'y a pas d'incertitude 

ou peu et il existe un relatif consensus sur la nature du produit. Dans le 

second cas, l'incertitude est totale. On est alors dans une "position 

d'incertitude critique" définie par Laurent Thévenot ([1989]) comme une 

situation où il n'existe pas de compromis a priori sur la nature des biens. 

C'est une situation plus fréquente dans les activités de service à forte 

dimension relationnelle où les acteurs doivent mettre en place u n  

"processus de coordination portant sur la conception, sur la réalisation, sur 

le contrôle, sur l'évaluation d'une réalité "non déjà-là", faisant l'objet 

d'une demande (souvent imprécise) à laquelle répondent les offreurs 

"(Jacques de Bandt et Jean Gadrey [1994], p. 20). Il est à remarquer que cette 

incertitude concerne de plus en plus les objets issus du "monde industriel" 

et amène certains auteurs à réexaminer les modes d'évaluation de la 

production (Véronique Malleret [1993], Philippe Zarifian [1990]), Philippe 

Lorino [1995]). 

=Dans son analyse générale des deux formes de "capitalisme", l'auteur distingue le modèle 
anglo-saxon et le modèle rhénan. Dans le domaine de la protection sociale, il préfère 
employer le terme "néo-américain" pour souligner la différence essentielle qui existe entre le  
Royaume-Uni et les États-unis (chapitre 7, p.170). 



2. La seconde concerne le mode de coordination des acteurs. Il nous 
faut, à nouveau, considérer deux situations extrêmes. La première fait 

reposer le principe de coordination sur une seule grandeur, la grandeur 

monétaire. Les acteurs se coordonnent par les prix ou les coûts. La seconde 

fait appel à un registre plus vaste de grandeurs. La coordination se fait par 

un corps de règles (techniques ou sociales), de normes ou de conventions. 

Ces deux logiques de coordination ne s'excluent pas totalement. En effet, la 

deuxième logique ne signifie pas que les prix et les coûts ne soient pas une 

source importante d'informations sur la nature des services produits. Elle 

considère seulement que ces facteurs ne recèlent pas toute l'information 

pour comprendre ces activités d'où la nécessité de recourir à d'autres ordres 

de grandeurs. 

Muni de cette grille d'analyse, nous allons passer en revue 

successivement l'analyse de la productivité des services sociaux, l'analyse 
coûts-avantage à travers l'expérience de la rationalisation des choix 

budgétaires, l'analyse d'impact et enfin l'analyse d'évaluation pluraliste. 

1.1. L'analvse de la ~roductivité des services sociaux. 

Le concept de productivité est une notion industrielle d'évaluation 

des performances. Nous allons indiquer les principes de base de cette analyse 

et nous approfondirons cette approche dans le chapitre IV consacré à la 

dimension industrielle des organismes de service public à vocation sociale. 

Si le concept de productivité, comme le souligne Jacques de Bandt 

([1991]), joue un rôle essentiel dans la problématique économique6, il n 'en 

existe pas de définition unique. Après avoir rappelé la définition de ce 

concept et les conventions sur la nature du produit qui lui sont associées, il 

s'agra de comprendre pourquoi il s'applique difficilement aux services 
sociaux et apparaît même parfois comme un "concept obstacle" pour 

appréhender leurs performances. Puis, nous envisagerons les liens entre la 

productivité et l'évaluation de ces organismes. 

peut penser à la place de ce concept dans le modèle de croissance déséquilibrée de 
William J. Baumol [1967], Macroeconomics of Unbalanced Growth, American Economic 
Review, 2, p.415-426. 



1.1.1. Le concept de productivité et les conventions de produit. 

La productivité est définie de façon générique comme le rapport du 
volume de production à un volume de travail. Ces volumes sont mesurés 
en termes physiques et si "cela est impossible ils doivent être évalués e n  
valeur ... les estimations en valeurs doivent être faites en utilisant u n 
système de prix normalisé pour le produit comme pour les facteurs; on doi t  
se rappeler que ce système de prix normalisé, quel qu'il soit, exerce sur les 
chiffres obtenus une influence qu 'il est impossible d 'é l iminer" (Jean 

Fourastié [1952], p.66). 

L'enseignement important de cette première définition est que la 

mesure de productivité est une valeur biaisée- dès lors que le volume du 

produit ne peut être saisi directement. Par ailleurs, des formules de 

productivité comportent au dénominateur l'ensemble ou une partie des 

facteurs de production. La productivité est alors envisagée comme " 1  e 
rapport entre une production et les facteurs de production qui ont permis d e  
l'obtenir ou bien entre une production et certains facteurs" (André L.A. 

Vincent [1968], p.2). Cet auteur propose alors huit formules indiquées dans 

le tableau suivant : 



TABLEAU 2.1. : LES PRINCIPALES FORMULES DE PRODUCTIVITÉ. 

Avec : PROD : production, CI : consommation intermédiaire, TRAV : 

facteur travail, AM : amortissement. 

P R O D U C ~ É  
GLOBALE DES 
FACTEURS 

PRODUCTIVITÉ 
NETTE DU TRAVAIL 

PRODUCTIVITÉ 
BRUTE DU TRAVAIL 

PRODUCTIVITÉ 
PHYSIQUE PAR 
HEURE OU PAR TÊTE 

PRODUCTIVITÉ 
TOTALE DE Ç 

FACTEURS 

FORMULES ISSUES DE 
LA &THODE DES 
PRIX 

REVENU &EL 
MOYEN PAR HEURE 
OU PAR @TE 

PRODUCTIVITÉ 
INTÉGRALE DU 
TRAVAIL 

D' après André L.A. Vincent [1968], La mesure de la productivité. 

PRODUCTION 
--- ----- 
TRAV + CI + AM. 

I 

PROD - C.I. - AM. 
--------------- 
TRAV . 
PRODUCTION 
------------- 
TRAV 

PRODUCTION PHYSIQUE 
..................... 
TRAV. 

PROD - C.I. 
....................... 
TRAV + CAPITAL 

PRIX DES FACTEURS 
---------- 
PRIX DES PRODUITS 

REVENU NATIONAL 
.................... 
TRAVAIL 

SALAIRE HORAIRE MOYEN 
------------------- 
PRIX DU PRODUIT EN CAUSE 

Quelle que soit la formule retenue7, il apparaît clairement que le 
concept de productivité est de nature conventionnelle, comme le souligne 

Pour une critique des concepts de productivité globale, an pourra se reporter à Jean Gadrey 
[1986], chapitre II, ou Jean-Claude Delaunay et Jean Gadrey [19791, leçon 7, et Jean Gadrey 
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L.A. Vincent dans la conclusion de son ouvrage de synthèse consacré à cette 

question : 

" Le u'oiiiüiiie de la prodiictiaitr' est par excellence celui de la relaticité 

et de la stabilité. Tout y est fait de nuances et les affirmations tranchées n ' y  
sont pas de mise. De l'étude de la mesure de la productivité se dégage 
finalement une leçon de modestie et d'humilité. Au fond, nous n e  

mesurons pas de façon satisfaisante cette notion cependant essentielle ... La 
mesure de la productivité partage les défauts de tous les systèmes de 

comptabilité, qui simplifient et par là même déforment la réalité, nécessitent 

des conventions plus ou moins rigides pour traduire des phénomènes." 

(L.A. Vincent [1968], p.272-273). 

Nous allons nous intéresser uniquement aux conventions qui sous- 

tendent le concept de productivité du travail et cela pour deux raisons 

fondamentales. La première est liée à l'importance du facteur travail dans 

les organismes de service public à vocation sociale. La plupart des services 

sociaux sont faiblement capitalistiques et sont avant tout des organisations 

de main d'oeuvre. Dans le cas des caisses d'allocations familiales, le coût du 

facteur travail représente environ 80% des charges de fonctionnement (Jean 

Joseph Robineau, Henri Lourde Rocheblave, Nathalie Alliot [1992]). La 

seconde est relative au fait que l'emploi de formules de productivité globale 

des facteurs ou de surplus de productivité globale nécessite d'autres 
conventions, renvoyant à d'autres analyses. On s'éloigne alors des analyses 

classiques de productivité pour s'engager dans celles des surplus (Jean 
Gadrey [1986], p.24). 

La nature conventionnelle porte à la fois sur les termes du 

dénominateur mais aussi et peut-être surtout sur ceux du numérateur, c'est 

à dire sur la nature du produit des services sociaux. La difficulté majeure est 

alors de définir un output des services, notamment quand celui-ci est non- 

marchand. 

[1996], Seruices : la productivité en question. 



1.1.2. La productivité et l'analyse des services sociaux. 

Ces rappels préliminaires sur le concept de productivité étant faits, 
nous pouvons répondre aux deux questions qui nous préoccupent à savoir 
le degré d'incertitude et le mode de coordination. Commençons par le cas de 
produits homogènes, reproductibles et standardisables. Il est alors possible 
d'établir une nomenclature d'actes élémentaires servant de base de calcul. 
La coordination sur la nature du produit entre les différents acteurs se fait 
sur cette base. L'ensemble de ces actes élémentaires fondent un compromis 
sur la nature de l'activité et on peut arriver à une mesure directe de la 
productivité. Dans le cas où la production est hétérogène, mais correspond 
toujours à des gammes de produits standard, il faut faire appel à une mesure 
indirecte de productivité. Celle-ci nécessite de recourir à la notion de 
volume, calculée "en attribuant à chaque produit ou à chaque facteur u n  
coefficient d'importance ou coefficient de pondération" (L.A. Vincent [1968], 
p.3). Ce détour statistique conduit (dans le secteur marchand) à évaluer le 
volume de la production en divisant un indice de valeur par un indice des 
prix. Cette décomposition artificielle permet de garder cohérente l'approche 
en terme de productivité. 

"C'est parce que l'on divise 1 'indice de la valeur de la production par 
celui du prix des objets produits que l'on peut interpréter le quotient, par 
analogie avec le cas d'une unité monoproductrice, comme l'indice d ' u n  
"volume quasi-physique " " (Jean Gadrey [1986], p.35). 

Malgré les biais considérables des calculs de productivité indirecte, on 
peut finalement conclure que la coordination se fait également sur des 
quantités physiques, même si ces quantités physiques ne sont pas 
directement appréhendables. 

L'application de telles mesures de productivité aux services sociaux 
est plus que problématique. Si elles peuvent apporter une meilleure 
information sur leur gestion, elles représentent souvent un obstacle pour 
leur compréhension. Nous allons pointer un certain nombre de difficultés 
majeures de cette approche. Ces différents arguments seront discutés et 
développés ultérieurement (Chapitre IV). 

Plusieurs raisons fondamentales font que le concept de productivité 
ne peut pas s'appliquer ou qu'il ne le peut que moyennant de fortes 
conventions dans certaines activités de service marchand ou non- 

6 8 



marchand. Une des difficultés importantes est de définir des unités 

techniques de mesure du "produit". Certaines activités des organismes de 

service public à vocation sociale peuvent faire l'objet de mesures de 

productivité puisque le produit de l'activité est parfaitement identifié et 
standardisé. Il est alors possible d'établir une nomenclature d'actes 

élémentaires servant de base de calcul. Le travail administratif de traitement 

routinier des dossiers paraît satisfaire aux exigences de calcul de 

productivité. Cependant, même dans ce cas de figure, ce calcul appréhende 

mal les problèmes de qualité dans ses multiples dimensions. 

Par contre, certaines activités de ces organismes peuvent difficilement 

faire l'objet de mesures de productivité sachant que le produit ou service est 

difficilement saisissable. L'activité des services sociaux ne se réduit pas à des 

actes élémentaires et standardisés de traitement de cas mais comporte une 

relation directe de service aux usagers-citoyens. Jean Gadrey ([1992]) identifie 

deux facteurs essentiels pour comprendre la non-pertinence du concept de 

productivité pour certaines activités de service comportant une forte 

dimension relationnelle : l'intensité informationnelle désigne le " c O n te n u 

du service fourni en informations utiles" (Jean Gadrey [1992], p. 54). La 

complexité croissante des demandes adressées aux services sociaux amène 
les agents de base à développer cette activité informationnelle et cela 

d'autant plus que les moyens informatiques permettent de traiter des flux 

d'informations considérables. L'étude du travail administratif des agents des 

caisses d'allocations familiales nous montrera que cette évolution est 

importante et rapide. Les mesures de productivité ne peuvent pas 

appréhender cette dimension. Second facteur, le degré d'assistance directe 

associé à la fonction de réduction d'incertitude et de prévention est une 

composante du travail des agents des services sociaux qui devient essentiel. 

Les organismes de service public à vocation sociale mettent en oeuvre des 

politiques sociales de plus en plus complexes afin de répondre aux 

spécificités des publics visés. Le degré d'assistance directe va consister à 

améliorer la compréhension d'une réglementation de plus en plus 

inaccessible pour des non spécialistes, à diminuer l'incertitude et le temps 
pour l'usager dans sa relation avec les services sociaux. Nous reviendrons 

sur ce travail de "traduction" et de "réparation" des agents. Les notions 
classiques de productivité là encore saisissent mal cette transformation 

qualitative. 

Si la productivité peut dans certains cas servir de base à une première 

réflexion sur l'action publique, elle ne constitue pas pour autant une 

méthode d'évaluation parce qu'elle ne permet de saisir ni les dimensions 
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qualitatives du service ni le caractère approprié de l'action au regard de 

certains objectifs ou de certaines grandeurs (convention de légitimité). 

1.1.3. La productivité et l'évaluation. 

Une différence fondamentale existe entre les deux approches. En effet, 
les mesures de productivité se rapportent uniquement à la notion de 

"produit immédiat", supposé par ailleurs quantifiable, tandis que 

l'évaluation porte aussi sur le "produit médiat". Pour le dire autrement, on  

peut associer la notion de productivité au "produit direct" d'une action 

publique (output) et l'évaluation aux effets dans le temps (ou résultats) 

d'une action publique (outcome). L'évaluation des organismes de service 

public à vocation sociale concerne à la fois les conditions de production de 

certains services mais aussi les transformations que ceux-ci ont produites 

sur les populations concernées. Les mesures de productivité mesurent mal 

les effets dans le temps d'une action publique. Elles "doivent s 'en tenir a u 
produit direct, afin de conserver un minimum de cohérence avec les 

mesures effectuées dans l'industrie, et sous réserve que ce produit direct soit 

préalablement analysé. Le produit indirect, quant à lui, servira de support 

aux pratiques et théories de l'évaluation" (Jean Gadrey [1991], p.144). 

Par ailleurs, même si on s'en tient au produit immédiat, les mesures 
de productivité perdent de leur pertinence dès lors que l'on s'éloigne de la 
production de services standardisés par des bureaucraties mécanistes. La 
transformation de ces bureaucraties en "bureaucraties relationnelles" (nous 

définirons ce terme dans le chapitre IV) conduit à une mutation profonde 

de la conception du produit. La relation de service, difficilement 

standardisable, introduit une forte incertitude sur la nature du produit et 

rend inopérant le concept de productivité comme cadre de réflexion sur 

l'efficience ou l'efficacité. 

D'autre part, les ratios de productivité mesurent l'utilisation des 

moyens mais ne nous révèlent pas les systèmes de valeurs qui les sous- 

tendent (Sylvie Trosa [1993]). Une démarche évaluative, qui ne soit pas 
considérée uniquement comme une démarche de mesure, mettra à jour ces 

systèmes de valeurs et les tensions qui peuvent exister entre différents 

registres de justification. La compréhension de ce système de valeurs est 
-C 

d'autant plus nécessaire qu'il s'agit de la production de biens collectifs, 

comme le fait justement remarquer L.A.Vincent : 
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"Comme toute comptabilité, la mesure de la productivité doit rester 
une servante. Il nous appartient de la plier aux règles les plus commodes e t  
les pllis efficaces, il nous appartient également d'en tirer le max i i i i  u ni 
d'enseignements sans être dupes des chiffres qu'elle nous livre ... Mais il sera 
toujours dificile, voire impossible d ' y  inclure la valeur de certains b iens  
quand celle-ci est essentiellement subjective, nos voulons dire pr ivée  
d'objectivation sociale, le prix de la santé et de la vie humaine, celui des  
services gratuits dont nous bénéficions, de nuisances dont nous souf f rons ,  
etc.".(L.A.Vincent [1968], p. 273). 

1.2. L'analvse coûts-avantage à travers l'exvérience de la rationalisation des 

choix budvétaires. 

Afin de rationaliser leurs décisions et d'optimiser leurs budgets, les 

pouvoirs publics ont eu recours de plus en plus au calcul économique 

public. L'analyse coûts-avantage est l'une des méthodes d'évaluation qui a 

été utilisée le plus couramment. C'est au milieu du MXème siècle que cette 

approche est pratiquée par des ingénieurs pour déterminer la localisation 

optimale de grands projets publics d'investissement. En France, Jules 

Dupuit va solliciter cette méthode pour déterminer le meilleur 

emplacement pour la construction d'un pont. Pour lui, le meilleur projet va 

être celui qui maximise le surplus du consommateur-usager. Cependant, le 

véritable "âge d'or" de cette méthode d'évaluation se situe dans les années 
50 (Xavier Greffe [1994]) et ceci à la fois d'un point de vue théorique avec 

l'introduction dans l'analyse de nouveaux concepts (coût d'opportunité, 

préférence pour le temps, valeur présente ...) et d'un point de vue pratique 

avec son application à de nombreux domaines (politiques militaires, 

politiques de santé, d'éducation...). Devant la difficulté majeure de 

valorisation des avantages, les pouvoirs publics vont progressivement 
abandonner cette approche comme l'illustre l'échec relatif de la 

rationalisation des choix budgétaires. Toutefois, elle connaît de nouveaux 

développements théoriques, durant les dernières années, notamment dans 

le domaine de l'environnement (introduction des concepts de coût 

d'option, de valeur d'option). 

Nous allons dans un premier temps rappeler les principes de base de 

l'analyse coûts-avantage. Puis, nous exposerons l'intérêt et les limites de 



cette approche à travers l'expérience de la rationalisation des choix 

budgétaires. Nous montrerons que l'écueil principal réside de nouveau 

dans la conception d i  la production des organismes de service public à 

vocation sociale. 

1.2.1. Les principes de base de l'analyse coûts-avantage. 

L'analyse coûts-avantage est une méthode d'évaluation à la fois des 

grands projets d'investissement et des politiques et sociales. Elle a fait l'objet 

de nombreuses applications dont les principales8 sont exposées par Édouard 

J. Mishan ([1971], partie 1) : l'évaluation de l'extension du métro londonien, 

l'évaluation du tunnel reliant la France et le Royaume-Uni, l'évaluation de 

la politique de santé pour éradiquer la syphilis aux États-unis, etc. Elle a été 

également appliquée aux services sociaux, notamment ceux relevant des 

caisses d'allocations familiales (Jean-Marc Dutrénit [1989]). L'analyse coûts- 

avantage est une méthode d'évaluation a priori, unicritère, qui vise à 

rationaliser les décisions publiques. Elle peut faire l'objet de deux niveaux 

d'analyse. 

Le premier est théorique, global, normatif, cohérent mais peu 
opérationnel. Le premier niveau d'analyse recouvre les principes de 
l'économie publique néo-classique et aboutit aux mêmes conclusions. Tout 

projet devra être entrepris s'il permet de maximiser le surplus net pour la 

collectivité. Cette approche applique au domaine public les mêmes 
mécanismes qui régissent l'économie de marché. En effet, il s'agit de 

déduire d'une fonction de bien-être social les conditions de réalisation d 'un 

optimum compte-tenu des contraintes de l'environnement. Le problème se 

réduit à trouver l'allocation de ressources la plus efficace d'un point de vue 

économique. On montre alors que la satisfaction est maximale lorsque 
l'utilité marginale est égale au coût marginal. Tout projet sera jugé 

favorable pour la collectivité s'il permet d'atteindre un optimum de Pareto, 

c'est à dire d'améliorer la situation d'un membre de la collectivité sans 

dégrader celle d'un autre. Fondamentalement, le rôle des pouvoirs publics 

est d'allouer des biens et services qui ne peuvent être correctement répartis 
par le marché du fait qu'ils comportent une forte dimension collective. Si 

30n trouvera d'autres exemples dans le chapitre D( de i'ouvrage de Jean Bénard ([1985]). 
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les fondements peuvent apparaître relativement simples, la mise en oeuvre 

est problématique dans la mesure où l'on suppose l'existence d'une 

fonction de bien-être social dont ia construction est problématique (Xavier 

Greffe [1994], p.283). Par ailleurs, on suppose que les objectifs des décideurs 

consistent uniquement à maximiser le surplus net alors que les politiques 

publiques et sociales, dans un souci de justice sociale, peuvent vouloir 

favoriser un objectif de redistribution des revenus entre les agentsg. Dans un 
même ordre d'idée, les pouvoirs publics peuvent, pour des raisons diverses, 

préférer investir dans un domaine particulier même si cet investissement 

aurait été plus rentable dans un autre domaine. En effet, cette approche 

économique permet de comparer, par exemple, un franc dépensé dans 

l'éducation et un franc dépensé dans la santé. Elle indique alors qu'il est 

préférable d'investir dans le domaine le plus rentable. Le choix des pouvoirs 
publics ne peut pas se faire uniquement sur cette base de maximisation du 

surplus. 

Le second niveau d'analyse est celui des gestionnaires. Il s'inscrit dans 

un cadre partiel et positif. Il s'agit d'examiner des projets particuliers selon 

une démarche qui peut se décomposer en trois grandes étapes. La première 

consiste à déterminer en termes monétaires les pertes et les gains potentiels 

de chaque agent concerné par le projet. La seconde va être de calculer u n  

gain monétaire net pour chacune des décisions possibles. La dernière va être 

de choisir le projet qui maximise le gain monétaire net de la collectivité. 

L'évaluation des projets reposera toujours sur la notion de surplus 

économique correspondant aux variations d'utilité subies par les différents 

agents après la réalisation du projet. Cependant, la démarche est positive et 

partielle. Positive, dans la mesure où les fonctions de disposition à payer des 

différents agents, servant de base pour déterminer l'utilité retirée d 'un 
projet, seront appréciées de façon empirique. Partielle, dans la mesure où on 

ne pourra plus comparer les sommes investies dans les différents domaines 

mais seulement classer les projets dans un domaine particulier. 

gXavier Greffe ([1994]) souligne le fait que ce problème de répartition n'a pas échappé à ui 
certain nombre d'auteurs qui ont proposé d'aménager le critère de Pareto. Le critère de Kaldor- 
Hicks stipule, par exemple, que tout projet pourra être jugé favorable si son gain net est positif. 
On pourra améliorer le bien-être d'une personne et indemniser ceux qui perdent dans la mesure 
où le solde net reste positif. Le problème est alors d'organiser ces transferts et de ne pas 
engendrer m mouvement de sens inverse dans la mesure où le projet aura modifié l a  
distribution des prix et des revenus. Face à ces difficultés, Scitosky a proposé un autre critère 
qui indique que tout projet peut être entrepris s'il remplit deux conditions : le projet doit 
dégager un gain positif net et les perdants ne peuvent plus obtenir le retour à la situation de 
départ moyennant une compensation financière au terme de sa mise en oeuvre. Si ce critère 
apparaît plus satisfaisant d'un point de vue théorique, il est par contre peu opérationnel. 



Sans nier les différences fondamentales entre les deux niveaux, la 
difficulté essentielle de ce type d'approche réside dans l'évaluation des 
avantages liés à la mise en oeuvre d'une politique publique et sociale. En 

effet, une telle approche suppose que l'on puisse recenser de facon 

exhaustive l'ensemble des avantages. On estime alors qu'il existe u n  

consensus sur la nature de l'activité publique entre les différents acteurs. 

Cette méthode semble relativement bien adaptée pour appréhender les 

situations où l'incertitude est faibleIo. Par ailleurs, le principe de 

coordination repose sur une seule grandeur, la grandeur monétaire. 

L'ensemble des avantages peut faire l'objet d'une évaluation marchande. 

L'intérêt de cette approche, mais aussi et surtout sa faiblesse consiste à 

envisager des activités non marchandes comme des consommations et des 

investissements marchands qui puissent être valorisés sur un marché. Le 

concept central qui va permettre ce processus de transformation dans le 

domaine des politiques sociales est celui de capital humain. 

L'évaluation du système éducatif peut venir illustrer ces deux points. 

Dans un premier temps, l'activité du système éducatif se résume en une 

seule dimension, un investissement en capital humain. Les autres 

dimensions, notamment identitaires, sont alors évacuées. Puis, dans u n  

second temps, cet investissement en capital humain sera apprécié à partir 

des gains en revenus différentiels que l'on pourra en attendre. On pourra 

alors comparer les avantages du système éducatif aux coûts de 

fonctionnement. L'activité non-marchande, l'éducation, est codifiée en une 

catégorie économique, un investissement. La question est de savoir s'il est 

légitime de considérer qu'une seule dimension représente une activité aux 

effets aussi complexes. 

L'application de l'analyse coûts-avantage nécessite de nombreux 

aménagements, ce qui fait dire à Xavier Greffe ([1990], p. 208) qu'"elle est 

autant un art qu'une science". T.ES difficultés ne sont pas d'ordre technique 

mais renvoient aux fondements même du système de valeur. Ceci peut 

expliquer l'échec relatif pour évaluer des politiques publiques et sociales 

comme l'illustre l'abandon de la rationalisation des choix budgétaires. 

1°L'analyse coût-avantage a intégré les situations risquées et incertaines. Dans le premier cas, 
on a recours au calcul de probabilité (raisonnement en terme d'utilité attendue) tandis que dans 
le second on envisage différents scénarios possibles (raisonnement à partir de matrice des 
évènements et de leurs résultats, matrice des regrets). Toutefois, cela oblige à recourir à de 
nouvelles hypothèses, notamment relatives à la fonction d'utilité de la société face au risque. 
Le problème de la définition des avantages n'est pas résolu. 



1.2.2. La rationalisation des choix budgétaires : un modèle linéaire 

d'évaluation. 

Les préoccupations gestionnaires de l'État apparaissent dès la fin des 
années 1970. La méthode de la rationalisation des choix budgétaires (R.C.B.) 
s'inspire du modèle Planning Programming Budgeting System (P.P.B.S.) 
américain mis en place au département de la défense dans les années 1960. 
Retraçant l'expérience française de rationalisation des choix budgétaires, 
Philippe Huet et Jacques Bravo proposent de qualifier le mouvement de 
R.C.B. comme "une  recherche scientifique et extensive de toutes les 

procédures et méthodes qui permettraient d'améliorer la pertinence, la 

cohérence et l'eficacité des décisions publiques, pourvues de m o y e n s  

budgétaires, ou dont 1 'effet aurait sa trace dans le budget. Le m O u v e m  e n t 

R.C.B. est ainsi ouvertement fondé sur la conviction que les méthodes les  

plus évoluées du management, au sens le plus ambitieux du terme, son t  
applicables de façon intensive dans le secteur public" (Philippe Huet, Jacques 

Bravo [1973], p.5). 
L'objectif de la R.C.B. est une recherche accrue d'efficacité. Il s'agit 

d'introduire dans la gestion publique des méthodes d'évaluation des actions 
publiques. Il est donc nécessaire de déterminer le produit des politiques. 
Cette démarche n'est pas aisée. 

" C'est à ce propos que surgissent cependant les difficultés concrètes 
les plus marquantes. Car la définition des produits de l 'act ivi té  
administrative, leur relation précise aux coûts encourus, la mesure des  

résultats obtenus, l'établissement d'indices d'efficacité fiables et acceptés sont 
des aventures novatrices, dont le succès n'est pas assuré " (Philippe Huet, 

Jacques Bravo [1973], p.53). 

La difficulté majeure réside bien dans la représentation des avantages. 
Les coûts sont plus aisés à appréhender dans la mesure où l'on dispose 
d'une base plus objective. Plus aisé ne signifie pas toujours plus immédiat et 

l'utilisation des prix fictifs pour évaluer les coûts dans les secteurs non- 
marchands (prix comptables ou prix "fantômes") peut être contestable 
(Xavier Greffe 119911). 



Hubert Lévy-Lambert et Henri Guillaume [1971], p.19) décomposent la 
méthode en sept phases distinctes que nous pouvons représenter par le 
schéma 2.1. suivant: 

SCHÉMA 2.1. REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DES 
PHASES DE LA R.C.B. 

I 
Analyse des objectifs 
Structure d'objectifs 

v 

Analyse des moyens 

Relation entre moyens et objectifs 

analyse des systèmes 

Mise au point des programmes alternatifs 
Structure des programmes 

I 

Évaluation des programmes 
analyse coûts-avantages 

Décision plan programme budget 

Exécution et contrôle 

1 gestion des objectifs 1 

D'après H. LEVY-LAMBERT et H.GUIliAUME [1971],La rationalisation des 
choix budgétaires, p.19. 



La méthode repose sur deux types d'analyses : une gestion par objectif 
et une analyse coûts-avantage. La R.C.B. compte bien une phase dite 
d'évaluation qu'il s'agit de préciser. La notion de surpius collectif mesure la 
rentabilité sociale d'une action publique et joue le rôle du profit pour la 
rentabilité des entreprises marchandes. La maximisation de ce surplus 
constitue la variable discriminante pour le choix des politiques publiques et 
sociales. La comparaison des avantages, que l'on suppose mesurables 
monétairement et des coûts que l'on suppose également identifiables, va 
permettre par un simple calcul d'écart, de choisir la solution optimale. Cette 
méthode d'évaluation a fait l'objet de nombreuses critiques, qui montrent 
les limites du calcul économique public (David Fixari [1992], Éric Monnier 
[1993], Xavier Greffe [1990]). 

Compte-tenu de notre problématique, la difficulté majeure de cette 
approche se situe dans la représentation des activités non-marchandes et de 
leur valorisation. L'analyse suppose que l'on puisse clairement identifier et 
valoriser monétairement les avantages. La première difficulté réside dans 
l'étendue des avantages à prendre en considération. On distingue 
généralement les bénéfices primaires et secondaires, les retombées tangibles 
et ceux qui ne sont pas mesurables. Les bénéfices primaires correspondent 
aux surplus directement liés à la réalisation d'une action publique tandis 
que les bénéfices secondaires regroupent les variations de surplus liées aux 
externalités occasionnées par cette action. Les retombées tangibles vont 
représenter les effets quantitatifs alors que les retombées non-tangibles 
renvoient aux effets qualitatifs. Xavier Greffe ([1990], p.192) relève trois 

sources de désaccord entre les gestionnaires publics pour appréhender ces 
différents avantages : 

- Le premier désaccord porte sur la question de la détermination des 
bénéfices primaires qui suppose l'existence d'un consensus sur le repérage 
des bénéficiaires de l'action. La question des cibles des actions publiques est 

donc posée. Il n'est pas toujours immédiat d'identifier les bénéficiaires des 
politiques publiques et sociales dont les objectifs sont souvent multiples et 
variés. Dans le cas des caisses d'allocations familiales, la classification des 
différents usagers est une question importante (voir chapitre Iü). La 
question n'est pas d'ordre technique mais d'ordre politique. En effet, le 
choix des bénéficiaires est étroitement associé aux objectifs des actions 
menées. Selon la définition des cibles, des actions pourront y être sous- 
évaluées ou sur-évaluées. Par ailleurs, les pouvoirs publics peuvent vouloir 
privilégier certains bénéficiaires au détriment de la rentabilité globale. On 
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est alors confronté aux choix des critères de pondération. L'étude des 
politiques familiales montrera que les motivations relatives à la répartition 

des avantages est un enjeu crucial. cr état se préoccupe de l'identité des 
perdants et des gagnants et s'intéresse donc aux transferts de revenu entre 
les agents (Daniel Fixari [1992]). 

- La deuxième source possible de désaccord pourra porter sur l'étendue du 
champ des bénéfices secondaires à prendre en considération. "L'analyse 
coûts-avantage est le plus souvent une analyse d'équilibre partiel", c'est à 

dire "une analyse s'appliquant à des décisions sectorielles dont l'impact s u r  
le reste de l'économie peut être négligé" (Philippe Huet, Jacques Bravo 

[1973], p.167). De nouveau, il semble nécessaire qu'il existe un accord sur la 

taille du projet et le traitement des effets secondaires. Doit-on prendre en 
compte uniquement les bénéfices primaires auxquels on applique u n  

coefficient multiplicateur pour estimer les externalités ? Comment peut-on 
alors choisir un tel coefficient ? Ou bien doit-on tenter d'évaluer 

séparément les bénéfices primaires et secondaires ? Selon les gestionnaires 

publics, telle ou telle solution sera retenue. On voit donc que le traitement 

des bénéfices est source de discussion entre les différents acteurs. 

-La dernière source de désaccord, fondamentale et délicate à surmonter, 
porte sur la mesure des phénomènes qualitatifs. Face à cette difficulté, 
certains analystes ne les intègrent pas dans leurs calculs tout en 
reconnaissant leur importance. On considère que ces éléments qualitatifs 
sont pris en compte de façon indirecte par l'effet multiplicateur. D'autres 
auteurs tentent de les évaluer de façon directe mais leur attribuent souvent 
une valeur arbitraire. Les calculs vont reposer sur des conventions parfois 

discutables, comme l'illustre l'application de cette approche dans le 

domaine de la santé. Comment évaluer les avantages de la vie humaine 
induits par une politique sanitaire ? Claude Le Pen ([1993]) montre la 
difficulté de définir les indicateurs de qualité dans le domaine de la santé. La 

méthode de "Quality Ajusted Life Years" (Q.A.L.Y.S.) repose sur un calcul 
coûts-efficacité. On évalue les différents états de santé que l'on va pondérer : 
O pour état de mort, 1 pour état parfait et négatif pour état "pire que la mort". 
Claude Le Pen ([1993], p.15) souligne toutes les ambiguïtés de considérer la 
mort comme un état de santé identique à un autre du fait de son 
irréversibilité et de définir des états pires que la mort ... 

Supposons qu'un accord apparaisse sur l'ensemble des avantages à 

prendre en considération, il reste à résoudre la deuxième difficulté, c'est à 
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dire la valorisation de ces avantages. L'échelle d'évaluation est réduite à 

une seule grandeur, la grandeur monétaire. Unidimensionnelle, la 

méthode coûts-avantage permet kès difficilement d'aborder des domaines 

où d'autres grandeurs sont en jeu : l'identité, la cohésion sociale, le 

relationnel, l'esthétique, etc. Les politiques publiques et sociales, aux enjeux 

multiples, sont un lieu permanent de confrontation de système de valeurs. 

Cette méthode relève de ce que Sylvie Trosa ([1992],p.102) appelle le 
"fantasme de l'évaluation qui serait un moment de savoir pur, objectif, 
dissociable des valeurs, des logiques d'action des partenaires et extérieurs 
aux choix politiques". 

Les différentes critiques adressées à la méthode de R.C.B. aboutira à 

son abandon dans les années 1970. Cependant, son échec est relatif dans la 

mesure où elle a permis d'enrichir le calcul économique publique et de 

développer d'autres méthodes plus complexes d'évaluation (Yves Crozet 

[1991]). Elle a notamment permis de réfléchir à des approches évaluatives a 

posteriori des actions publiques. 

1.3. L'analvse d'impact des actions publiaues. 

L'analyse d'impact, parfois aussi qualifiée de "méthode des effets", est 

une approche alternative pour évaluer les actions publiques. Pratiquée dans 

de nombreux champs d'action des pouvoirs publics, elle connaît un grand 

succès à l'heure actuelle, notamment avec la diffusion de la méthode 

DelphiIl. 
Dans son ouvrage "Évaluation des actions publiques", ÉBC Monnier 

qualifie cette méthode d'évaluation gestionnaire. Le principe qui va 
déterminer la prise de décisions est d'ordre technique. C'est le règne des "ex- 
pairs". En suivant Xavier Greffe ([1994], p.315), on qualifiera de méthode 

d'impact "toute approche qui analyse les retombées économiques de  
1 'implantation d'un équipement (ou d'une action publique)". La différence 

majeure avec les analyses coûts-avantage réside dans le fait que l'on ne 

cherche plus à comparer la rentabilité relative des différents projets. Moins 

ambitieuse d'un point de vue théorique (renoncement au concept de 

l1Cette méthode consiste à demander à des experts d'un domaine particulier de pondérer les 
différents bénéfices d'un projet. C'est une approche itérative qui doit aboutir à des résultats 
convergents. 



surplus), l'analyse d'impact tente plus modestement de mettre à jour des 
flux financiers engendrés par un investissement ou une action publique. 

Cependant, elle partage avec la même difficulté concernant la représentation 

et l'évaluation des résultats des politiques publiques et sociales. Les 
gestionnaires recensent trois catégories de bénéfices (directs, indirects et 
induits). Les coûts sont perps comme des avantages négatifs. Les bénéfices 
directs sont identifiés directement par le montant des flux monétaires 
produits par l'activité dans une zone géographique donnée. Les bénéfices 

indirects et induits sont évalués de façon indirecte en recourant 1 a 
plupart du temps au concept de multiplicateur (multiplicateur de la base 

économique, multiplicateur de revenu ou multiplicateur input/output) ou 
par enquêtes visant à établir des liens de corrélation entre l'action publique 

et les résultats observés. L'examen des bénéfices dans l'analyse d'impact est 
axé uniquement sur la dimension économique. L'échelle de valeur retenue 
est unidimensionnelle. Son application, comme nous l'avons vu pour 
l'analyse coûts-avantage, est problématique dans des domaines où d'autres 
grandeurs sont fondamentales. Sans nier l'importance de la valeur 

marchande, on ne peut réduire le champ des actions publiques à cette seule 

grandeur. Par ailleurs, cette approche soulève d'autres difficultés. 

La première renvoie à la complexité d'établir des relations de cause à 

effet avec certitude. En effet, pour fonder en toute scientificité ces liens, il 
faudrait pouvoir reproduire les mêmes expérimentations sociales. Eric 
Monnier ([1992]) montre, en analysant les expérimentations américaines, 

que ces conditions ne sont jamais réunies. Contrairement au modèle des 

sciences de la nature, la mise en oeuvre des actions publiques est toujours 
singulière. En outre, le coût de telles évaluations apparaît très vite comme 

une variable rédhibitoire. Un autre obstacle important est lié aux effets 
d'éviction. Les bénéfices peuvent profiter à une autre zone géographique ou 
à d'autres usagers. C'est pourquoi certains analystes préconisent d'employer 

des coefficients d'abattement pour réduire les bénéfices prévus. Si on gagne 
en réalité, de telles procédures peuvent faire l'objet de fortes manipulations. 



1.4. L'évaluation ~luraliste : l'évaluation du chaneement social. 

L'évaluation pluraliste des actions publiques apparaît comme une 
démarche alternative aux approches gestionnaires traditionnelles. Moins 
axée sur l'aspect quantitatif, la logique de cette méthode vise à comprendre 

les transformations d'une action publique. L'évaluation pluraliste a pour 

objectif, selon Eric Monnier ([1993],p. 62), "d 'apprécier le bien fondé d ' u ne  
intervention publique à partir de la confrontation de ses effets aux sys tèmes  
de valeurs en présence". L'évaluation est avant tout considérée comme 
insérée dans un apprentissage collectif. L'évaluation est alors conçue 
comme un processus permettant de comprendre les jugements de valeurs 
durant la mise en place et le déroulement d'une action. L'évaluation est 
plurielle dans la mesure où il s'agit de confronter différentes 

représentations notamment pour les différentes dimensions du produit. La 

confrontation de ces différentes conceptions met en avant l'échelle de 

grandeurs des acteurs. La grandeur marchande n'est qu'une valeur parmi 

d'autres. L'évaluation pluraliste est donc une méthode complexe et 
multicritères. Les critères retenus ne sont pas uniquement d'ordre technique 
mais renvoient aussi aux valeurs qui sous-tendent les politiques publiques 

et sociales. L'évaluation devient une " m a  ïeu  t ique" (Éric Monnier [1990]) 

permettant de clarifier les jugements de valeurs portés sur les résultats 

d'une action publique. Ainsi, dans le champ des politiques publiques, 

domaine multidimensionnel marqué par une incertitude forte et des 
conflits de valeurs, cette approche est particulièrement stimulante dans la 
mesure où elle permet de placer au centre de l'analyse le problème du 
produit. Cependant, elle laisse sans réponse un certain nombre de questions 
concernant la construction sociale du produit. La confrontation des 
différents systèmes de valeurs aboutit-elle à un consensus ? Comment se 

forme ce consensus ? Comment se hiérarchisent les différentes grandeurs ? 

Quel est le pouvoir de décision des différents acteurs ? Comment peut-on 
concilier des préoccupations économiques avec des préoccupations de justice 

sociale ? Par ailleurs, comment intervient le rôle de l'usager et comment 
est-il pris en compte ? 

Ce sont ces questions auxquelles il conviendra de fournir des 
éléments de réponse dans la suite de ce travail. À cette fin, il nous faut 



envisager la manière dont les économistes ont construit la notion de bien 
public et d'action collective. 

SECTION 2. L'ÉCONOMIE DES BIENS PUBLICS ET DE L'ACTION 
COLLECTNE : DES APPROCHES STANDARD AUX APPROCHES 

STANDARD ÉLARGIES. 

L'étude des biens publics et de l'action publique relève de l'une des 
branches de la science économique qui est l'économie publique. Après avoir 
rappelé la manière dont l'économie néo-classique standard aborde les biens 
publics, nous montrerons que celle-ci échoue à élaborer une théorie 

générale de ces biens. Puis, nous verrons que l'analyse de l'action collective 
proposée par Mancur Olson permet d'apporter des réponses au problème 
des biens collectifs. Cet apport est essentiel puisqu'il permet de poser le 
problème de la coordination des acteurs, mais il est limité, dans la mesure 
où il n'offre pas une théorie alternative des biens publics. En effet, la 
question de la nature des biens collectifs est évacuée au profit du problème 

de la coordination des acteurs (Guy Bajoit [1992], Albert Hirschman [1983]). 

Nous mobiliserons alors d'autres travaux d'inspiration libéralel2pouvant 

apporter un éclairage nouveau. Tout d'abord, les travaux de Denis Kessler 

([1986]) sont source de nouvelles légitimités pour les politiques publiques et 

sociales. Cependant, ils sont limités dès qu'il s'agit d'analyser la construction 
du produit. Enfin, nous démontrerons qu'une relecture de l'approche de 
Kevin L. Lancaster ([1966]) peut amener de nouveaux éléments de réponse 
au "casse-tête" des biens collectifs (Yves Crozet [1991]). 

1211 faut entendre le qualificatif libéral au sens de Pierre-Yves Gomez : "Le modèle l ibéral  
place le contrat au centre de toutes les relations entre les individus, comme moyen de réaliser 
le lien social et économique ... Le propre de l'axiomatique libérale est de déduire des trois 
hypothèses sur l'individu (autonome, rationnel, informé) que le marché, comme espace 
d'échanges "spontanés", est le lieu de coordination idéal et privi légié" (Pierre-Yves Goma 
[1996], p.16-17). 



2.1. Les avvroches économiaues standard des biens collectifs : un examen 

critique. 

L'étude des services sociaux relève traditionnellement de la théorie 

des biens collectifs ou publics. Dans son ouvrage "Les biens collectifs, 
fondements théoriques de l'économie publique", Alain Wolfelsperger 

([1969], p. 5) indique que l'on trouve employés de façon synonyme dans la 

littérature les termes public ou collectif pour désigner ces biens (voir aussi 
Edmund S. Phelps [1990], p. 381). Cet indice supplémentaire13 nous montre 

la difficulté de ces approches à fournir un cadre général pour analyser les 

biens et services produits par l'État. Néanmoins, nous allons montrer que 

les théories économiques normatives des biens publics sont insuffisantes 

pour saisir les différentes dimensions de ces biens. 

2.1.1. Les biens collectifs selon la théorie de l'échange volontaire ou 

théorie du bien public : une conception technologique restrictive. 

C'est dans un article de 1954 que Paul A. Samuelson va jeter les bases 

théoriques de l'analyse des biens publics dont la plupart des définitions 

normatives actuelles s'inspirent (Hand book of Public Econom ics [1987], 

chapitre 9). Les biens publics se différencient des biens privés par une 
caractéristique technologique, l'indivisibilité. Samuelson reprend la notion 

d'indivisibilité qui a été développée par Mazzola, économiste du début du 

XXème siècle. 

"Supposons donc qu'il existe deux catégories de biens net temen f 
distincts : les biens de consommation privés ( X I  ... Xn) qui peuvent être 
divisés entre les différents individus (1,2, ..., i, ..., S)  suivant la relation de type 
Xj= ZJx,! et les biens de consommation collecti$s (Xn+l, ..., Xn+m) dont tous 

peuvent bénéficier en commun, c'est à dire dont la consommation par u n  
individu ne diminue en rien la quantité disponible de ce bien pour 

13L'autre indice important que nous avons signalé au chapitre précédent, est l'absence de prise 
en considération de la "dimension service" de ces biens et notamment d'une dimension 
essentielle des services qu'est la relation de service. Cette dimension service devra être 
soigneusement distinguée de la dimension civique (chapitre V). 



n 'importe quel autre individu " (Paul A. Samuelson [1954], traduction 
Jacques Généreux, p.79). 

Faui A. Samuelson tente de définir à priori les productions qui ne 
peuvent être allouées correctement par le marché. Cette définition 
normative ne repose pas sur l'étude de production réellement prise en 
charge par l'État mais sur une caractéristique technologique intrinsèque des 
biens publics : 

"Selon cette conception, serait bien public tout bien qu'en mettant à la 
disposition d'un individu on mettrait en même temps, par le fait même, à 

la disposition de tous les individus de la communauté considérée. Le bien 
public serait autrement dit un bien indivisible en ce sens que sa 
consommation ne serait pas, par nature, réservée à un seul individu. C'est 
une approche technologique des biens publics. " (Alain Wolfelsperger [1969], 
p.21). 

De cette indivisibilité va découler deux attributs des biens publics : la 
non-rivalité et la non-exclusion. La non-rivalité découle directement de la 
définition des biens publics. Un bien sera non-rival si sa consommation par 
un individu n'interdit pas qu'un autre individu le consomme. Par contre, 
la non-exclusion apparaît comme une conséquence indirecte et son 

introduction a permis de généraliser la conception de Samuelson. Un bien 

est qualifié de non-exclusif ou non-appropriable lorsqu'on ne peut 
empêcher l'accès de ce bien à un consommateur. Cependant, la notion de 
non-exclusion est employée par d'autres auteurs. Ils associent une 
dimension économique au phénomène d'exclusion. En effet, ce qui devient 
essentiel est le coût d'exclusion. Un bien est ainsi qualifié de non-exclusif si 
son coût d'exclusion est trop important à mettre en oeuvre. 

Les services sociaux répondent-ils aux critères de bien public pur ? Le 
critère d'indivisibilité est relatif. Comme nous le verrons dans le cas des 
caisses d'allocations familiales (chapitre III), la production de ces organismes 
est partiellement divisible. L'analyse des biens mixtes (Guy Terny [1967J) 
permet d'affiner la notion de service collectif indivisible et divisible. Cet 
apport consiste à distinguer la divisibilité et indivisibilité relevant de la 
production de celles relatives à la consommation. La production de la 
Sécurité sociale présente dans cette approche une indivisibilité de la 
production et divisibilité de la consommation. Cette approche reste 
prisonnière d'une vision technologique des biens. Elle ne permet pas de 
saisir la complexité et la diversité des interventions publiques. Par ailleurs, 
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la notion de non-exclusion est partielle elle aussi. Pour certains services 

sociaux, les pouvoirs publics peuvent souhaiter leur accès universel même 

si l'exclusion est possible techniquement. Des biens comme l'éducation 

peuvent faire l'objet d'exclusions mais des raisons d'ordre politique 

peuvent légitimer leur production publique : "Remarquons que ces 
propriétés sont envisagées ici d 'un point de vue strictement technico- 
économique : le choix politique qui consisterait à renoncer à la possibilité 
d'imposer u n  prix alors même que l'exclusion est techniquement possible e t  
peu coûteuse ne change en rien le classement du bien ou du service 
considéré en bien ou service collectif'  (Baudoin Meunier, Isabelle van der 

Brempt [1992], p.10). 

L'intérêt de cette approche apparaît limité pour une compréhension 

fine des produits des services sociaux. Légitimer la production de tels biens 

uniquement sur une base technique est peut-être suffisant pour justifier les 

imperfections de marché mais insuffisant pour analyser la production 

publique. En effet, cette approche normative ne s'intéresse que par défaut à 

la production de l'État. 

2.1.2. Les biens collectifs selon la théorie des biens sous tutelle : une 

analyse non-spécifique des biens publics. 

Devant les limites de l'approche de Samuelson pour rendre compte 

de certaines productions publiques, une autre conception normative des 

biens publics va être proposée. La théorie des "merit goods", initiée par 

Richard A. Musgrave ([1959]) et par J.G. Head ([1966]) propose de considérer 

ces derniers comme publics. Cette notion va être introduite par Guy Terny 

sous le terme de biens sous tutelle. Ces " merit goods" concernent aussi bien 

les biens collectifs que certains biens privatifs. Jean Bénard en propose la 

définition suivante : "Les biens sous tutelle sont des biens dont la 
consommation et/ou la production font l'objet d ' u n  concernement étatique, 
c 'est-à-dire de préférences de 1 'État diflérentes de celles 1 i bremen t 
manifestées par les individus parallèlement" (Jean Bénard [1985], p.134) 

Un concernement étatique signifie ici que l'État décide d'intégrer dans sa 

fonction d'utilité un intérêt collectif qui n'est pas pris en compte par le 
marché. La légitimité des interventions publiques trouve ainsi son origine 
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non plus dans des caractéristiques physiques des biens mais dans les 
pratiques de consommation. Les pouvoirs publics vont intervenir pour 
modifier l'offre et la demande de ces "merit goods" et modifier ainsi les 
préférences individuelles. Remettant en cause le postulat de respect 
inconditionnel des préférences individuelles, les économistes vont avancer 
deux raisons fondamentales d'échec du marché pour produire certains 
biens : 

-La première raison est l'insuffisance d'information et l'incertitude des 
agents économiques sur la nature de certains biens. L'information trouve 
son incomplétude dans plusieurs causes (Baudoin Meunier, Isabelle van der 
Brempt [1992], p.27) : la complexité du produit, le caractère indirect de la 
satisfaction qu'il procure, sa faible fréquence d'acquisition ou le coût de 
l'information sur sa qualité. 
-La seconde renvoie à l'irrationalité des choix effectués par les usagers- 
citoyens même s'ils disposent d'une information parfaite. Les agents 
peuvent être frappés de "myopie", c'est à dire négliger leurs intérêts à long 
terme ou celui de la collectivité. Nous développerons cette idée lorsque 
nous aborderons les analyses de Denis Kessler. 

Les pouvoirs publics, mieux informés, doivent prendre en charge la 
production de tels biens : la santé, l'éducation, les services sociaux, etc. Il est 
intéressant de remarquer que Richard A. Musgrave ([1973], p. 65) propose 
comme exemple de "merit goods" la protection des enfants. Le rôle de 
tutelle est d'autant plus justifié que l'accès à l'information est inégal pour 
les consommateurs. Cette approche est intéressante pour comprendre les 
services sociaux dans la mesure où elle met l'accent sur certaines pratiques 
sociales. Cependant, elle est insuffisante pour fonder les interventions 
publiques. En effet, les travaux contemporains sur les théories de 
l'information et notamment les travaux de George A. Akerlof ([1970]) à 

partir de l'exemple du marché des voitures d'occasion montrent que le 
problème d'incertitude du choix des consommateurs concerne de nombreux 
produits. Dans le même ordre d'idée, de nombreux services marchands et 
non-marchands sont caractérisés par de fortes incertitudes concernant la 
nature de la prestation (voir chapitre 5). Les limites des interventions de 
l'État deviennent très floues. de état doit-il prendre en charge l'ensemble de 
ces productions ? En outre, cette théorie fait jouer un rôle exorbitant aux 
experts pour déterminer l'intérêt général et sous-estime le rôle des usagers- 
citoyens. 
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2.1.3. Les biens collectifs selon la théorie de la contrainte ou théorie du 

service public : une conception socio-politique mal fondée. 

La théorie de la contrainte, dont les principaux représentants sont A. 

Wagner et A. Barrière, propose une autre approche normative des biens 

publics. L'argument fondamental va être ici la notion d'intérêt général. Le 

système de marché ne pouvant satisfaire cet intérêt général, il est dans la 

nature de l'État d'intervenir dès lors que les biens sont de nature publique. 

 état devient le "gardien" de l'intérêt général et garantit le bien commun. 
Ce bien commun est transcendant aux intérêts individuels. La contrainte 

exercée par l'État est supposée bienveillante. Dès l'instant que l'appareil 
d'État est dirigé par des acteurs compétents, les interventions publiques sont 

justifiées à priori. Transcendant aux individus, l'État sera muni d 'une 

fonction générale de bien-être social qui comporterait des arguments tenant 

compte de l'intérêt général. Dans cette approche, les services sociaux seraient 

à la charge des pouvoirs publics. Nous avons de nouveau une analyse 

partielle et relativement imprécise. Elle est partielle puisqu'elle ne retient 

qu'une seule dimension, l'intérêt général. Elle est aussi imprécise comme le 

fait remarquer Alain Wolfelsperger : 

"L'État,  gardien de l'intérêt général, doit intervenir chaque fois que cet 
intérêt est en jeu et, en restant dans le cadre strict de cette conception, il es t  
difficile de dire beaucoup plus sur ce sujet, compte-tenu de l'imprécision d u  
concept même d'intérêt" (Alain Wolfelsperger [1969], p.61). 

Nous avons vu dans le chapitre 1 que la notion d'intérêt général est 

une notion variable, historiquement datée. Or cette approche ne fournit pas 

d'éléments théoriques permettant de comprendre comment cette notion 

émerge et évolue selon les rapports sociaux dans une collectivité. 

Ces trois approches théoriques échouent partiellement à définir, sur 

des bases normatives, les biens publics. Chacune d'entre elles ne retient 

qu'une dimension particulière de ces biens : une caractéristique physique 

d'indivisibilité pour la théorie de l'échange, l'information p o u  la théorie 

des biens sous tutelle et l'intérêt général pour la théorie de la contrainte. Cet 

échec relatif s'explique en grande partie par le fait que ces analyses sont plus 
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attentives à démontrer les échecs du marché comme mode d'allocation de 
certaines ressources qu'à fonder une véritable théorie de la production 
publique. Tout en restant dans cette vision des choses, nous allons montrer 
que l'analyse de l'action collective de Mancur Olson ([1965]) permet de poser 
plus correctement le problème de la coordination des acteurs pour réaliser 
une action collective. 

2.2. Les biens publics comme action collective : les avvorts de Mancur Olson. 

Dans un premier temps, nous allons rappeler les grandes lignes de 
l'approche de l'action collective élaborée dès les années soixante par Mancur 
Olson. Puis, nous nous efforcerons de montrer que celui-ci pose 
correctement le problème de coordination des acteurs mais n'y apporte pas 
finalement de solution probante. Les limites de cette conception sont 
clairement identifiées par Guy Bajoit ([1992]) et Albert O. Hirschman ([1983], 
[1990]). Ces auteurs montrent qu'il n'existe pas en définitive d'analyse 

spécifique de la production publique chez Mancur Olson. 

2.2.1. Les biens collectifs dans l'analyse de Mancur Olson. 

Dans son célèbre ouvrage de 1966, Mancur Olson propose une 
interprétation purement utilitariste de l'action collective. Sa thèse 

principale est que l'existence d'un intérêt commun à produire un bien 
collectif pour un ensemble d'individus n'est pas une condition suffisante 
pour que ceux-ci s'organisent pour le réaliser. Le critère fondamental pour 
déterminer si un groupe est capable d'agir dans son propre intérêt va être 
l'influence des actions individuelles sur chacun des autres membres du 
groupe. 
"Le critère qui permet de déterminer si un groupe sera en mesure d'agir de  
lui-même dans son propre intérêt est identique pour les groupes marchands 
et non-marchands : il dépend de l'influence des actions individuelles sur 
chacun des autres membres du groupe" (Mancur Olson [1966], p.68). 



Dans le cas des grands groupes latents, qui est le cas d'une collectivité 
nationale, la production de biens collectifs ne pourra être spontanée et 

demandera l'existence d'une organisation. En effet, dans la mesure où 

chacun peut bénéficier du bien, il est rationnel d'adopter un comportement 

de passager clandestin, c'est à dire de profiter de l'action collective sans en 

supporter les coûts. L'action collective ne devient possible que si une 
organisation est capable de fournir à ses membres, en plus du bien collectif, 

ce que Mancur Olson appelle des sous-produits. Ces sous-produits sont des 
biens individuels réservés aux membres de l'organisation et qui sont censés 

compenser les coûts de la participation à l'action. 
Dans notre problématique, l'apport essentiel de l'analyse de Mancur 

Olson est de pointer un problème crucial qui est celui de la coordination des 
acteurs pour réaliser un bien collectif. Cependant, cet apport est limité dans 
la mesure où cet auteur évacue très vite ce problème au profit d'une 
interrogation sur les coûts de participation à l'action collective et les 
avantages des sous-produits liés à celle-ci. 

2.2.2. Une critique essentielle de la thèse d'Olson : la non prise en 

compte de la nature du bien collectif. 

Paradoxalement, l'analyse de Mancur Olson ne traite que 
partiellement de l'objet de l'action collective, c'est à dire du bien public. 

Même si on trouve de nombreux exemples à la fin de son ouvrage, cette 
notion est peu développée dans le coeur théorique de sa démonstration 
(chapitre 1). Cet auteur ne fait qu'affiner la catégorie de biens publics élaborée 

par Samuelson en introduisant une distinction supplémentaire entre les 
biens publics exclusifs et les biens publics inclusifs. Un bien exclusif est 
soumis à la rivalité de la consommation mais conserve la propriété de non 

excluabilité tandis qu'un bien public inclusif n'est pas soumis à la rivalité de 
consommation. Limitant son analyse à cette caractéristique, le problème 

d'Olson se résume à élaborer les conditions nécessaires pour mobiliser un  

groupe. La solution qu'il propose repose sur un simple calcul coûts- 
avantage entre les coûts de participation à l'action collective et les "sous- 

produits" joints au bien public. Ainsi que le souligne Guy Bajoit ([1992]), un  
examen plus détaillé des différentes dimensions des biens publics aurait pu 
amener Olson à une vision beaucoup moins simplificatrice du problème. 
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" Curieusement, le bien collectif en lui-même ne semble a v o i r  
aucune incidence sur la participation à l'action : seul compte le rapport entre 
ta valeur des sous-produits et celle des charges ... D'abord, que I 'équaiion 
déduite d'Olson Y= SP-CH14, relative à l'incitation au membership est 
exagérément simple et doit être remplacée par une autre qui tienne c o m p t e  
du  bien collectif, des rétributions symboliques, des risques de l'abstention e t  
de ceux de la participation à l'organisation " (Guy Bajoit [1992], p.174). 

Ainsi, Mancur Olson omet le fait que le bien public puisse être u n  
facteur essentiel de mobilisation dans la sphère publique. Cette omission 
n'est pas explicitée par lui mais repose sur un a priori théorique concernant 
le lien social . 

"Il est clair que la paradigme qu'il adopte ne laisse voir du bien social 
que la solidarité contractuelle. L'individu rationnel qu'il met en scène, 
s'intéresse peu au bien collectif, mais surtout aux sous-produits et a u x  
charges" (Guy Bajoit [1992], p. 176). 

Albert O. Hirschman propose une critique encore plus radicale des 
thèses d'Olson. Le reproche fondamental qu'il lui adresse est du même 
ordre que celui de Guy Bajoit mais repose sur d'autres arguments. En effet, 
Albert O Hirschman considère que Mancur Olson a correctement analysé le 
problème du "cavalier solitaire" mais qu'il n'a pas pris au sérieux le 

problème du bien public en proposant une vision "absurde" de celui-ci 
(Albert O. Hirschman [1990], p.159). Dans son ouvrage intitulé " B o  n h e u  r 
privé, action collective", il renvoie aux argumentations d'Olson d'autres 
propositions fondées sur la nature publique de l'action. Tout d'abord, il 
constate ironiquement que les faits viennent falsifier ces thèses. En effet, 
l'époque où triomphe l'approche d'Olson est un moment de fortes 
mobilisations collectives dont les motifs sont loin d'être uniquement 
utilitaristes (protestation contre la guerre du Vietnam, mouvement de 

libération de la femme, prise de conscience des problèmes du Tiers-Monde, 
remise en cause de la société de consommation, etc.). 

"Il convient ici de rappeler qu'au moment où Mancur Olson proclamait 
1 'impossibilité d'une action collective de larges groupes, le m O n d e 
occidental était sur le point de se voir presque entièrement submergé par 
une vague sans précédents de mouvements publics, manifestat ions,  

14Avec Y : incitation à participer à l'action collective, SP : sous-produits et CH : coût de 1 a 
participation. 
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contestations, grèves et débats idéologiques. L 'ouvrage d 'Olson remportera 
un large succès, que méritait certes la lucidité de son analyse, mais le 

décalage entre cette théorie triomphale et une réalité qui devait si peu de 
temps après se montrer récalcitrante, est passé inaperçu " (Albert O. 
Hirschman [1983], p.137). 

Certes, la période qui a suivi ce vaste mouvement, a été plutôt une 
phase de repli sur la sphère privée. Dans son essai sur l'individualisme 

contemporain, le philosophe Gilles Lipovetski ([1983]) affirme que nous 

sommes rentrés dans "l'ère du vide" où les seuls intérêts individuels 
prévalent. Toutefois, le développement très important du secteur sans but 
lucratif dans les années 90 (Édith Archambault [1996], Bernard Enjolras 
[1995]) vient relativiser un tel constat. Les faits ne donnent donc que 
partiellement tort à Mancur Olson. Cependant, c'est sur le plan théorique 

que les critiques d'Hirschman sont les plus convaincantes. Cet auteur remet 
en cause la possibilité d'un calcul coûts-avantage dès lors qu'il s'agit 
d'actions publiques. La raison fondamentale est la rationalité des individus. 

En effet, ceux-ci ne peuvent pas en toute logique effectuer un calcul coûts- 

avantage puisque ces deux catégories se confondent très largement dès qu'il 
s'agit d'une action publique. Dans la sphère publique, le sens de 
l'engagement est parfois aussi important que les résultats de l'action. La 

notion de coût apparaît alors toute relative pour les auteurs de cette action. 
"Ce qu'implique la confusion entre la lutte et son aboutissement, c'est 

la disparition de toute nette distinction entre coût et bénéfice, s'agissant 
d'une action entreprise dans l'intérêt public, en effet, les efforts de la lutte, 
qui devraient figurer parmi les coûts, s'avèrent être partie intégrante des 
bénéfices" (Albert O. Hirschman [1983], p. 149). 

Dans une telle perspective, l'arithmétique élémentaire d'Olson 

apparaît bien insuffisante pour déterminer les motivations à agir dans 
l'arène publique. Ces motivations sont fortement liées à la nature du bien 

public. Certains biens publics sont plus mobilisateurs que d'autres. Les fins 

et les moyens sont étroitement liés et la rationalité instrumentale peu 
opérante. La vision d'un homme rationnel, ahistorique, capable a priori 
d'élaborer une matrice de paiement des coûts et avantages cède la place à 

une vision plus réaliste d'un homme historique dont les motivations pour 
agir (les "grandeurs de références", comme nous les désignerons par la suite) 
sont complexes et variées. La sphère du public est animée non seulement 
par "l'eau glaciale du calcul égoïste" mais aussi par les passions. Les valeurs 



morales, éthiques et civiques sont des dimensions fondamentales du bien 
public. 

En conclusion, nous retiendrons de l'analyse de Mancur Olson l'idée 
essentielle de coordination des acteurs. L'action collective doit être organisée 
et émerge rarement de façon spontanée. Cette coordination porte en grande 
partie sur les différentes dimensions du bien public. Pour aller plus loin 

dans cet examen, il convient d'envisager les principaux résultats de la 
théorie moderne de l'information appliquée au produit assuranciel. 

2.3. Le produit des oreanismes de service wublic à vocation sociale au regard 
de la théorie moderne de l'information. 

Les organismes de service public à vocation sociale offrent un bien qui 
s'apparente à un service d'assurance. l'État providence s'identifie d'abord 
comme "État-assuranciel" (François Ewald [1986], Pierre Rosanvallon [1995]). 
L'originalité du système tient au fait qu'il repose sur une base assurancielle 
alors que les aides sociales traditionnelles sont attribuées à la discrétion des 

pouvoirs publics (voir chapitre III). Denis Kessler ([1986]) propose de 
nouveaux fondements micro-économiques pour l'analyse du système de 
Sécurité sociale en s'appuyant sur la spécificité du produit assuranciel. Il 
mobilise pour sa démonstration les principaux résultats de la théorie de 
l'information et renouvelle, en partie, les arguments de la théorie des biens 
sous tutelle. Il bâtit sa démonstration sur le comportement des individus 
face au risque. 

Trois grandes variables structurent le comportement des agents : 

- Tout d'abord, les agents évaluent mal les probabilités d'occurrence des 
risques dans la mesure où ils ne possèdent qu'une information imparfaite. 
C'est une limite cognitive importante. Par exemple, dans le domaine de la 
santé, il est difficile pour un individu de calculer la probabilité d'être 
confronté à telle ou telle maladie. Il ne peut pas raisonnablement connaître 
l'ensemble de ces probabilités. 

- Cet univers d'information imparfaite va le conduire à une certaine 
"myopie". En effet, il va borner son horizon temporel aux conséquences à 
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court terme et négliger celles qui risquent d'intervenir plus tard dans son 

cycle de vie. 

- Par ailleurs, tous les individus ne vont pas adopter la même attitude face 

au risque. Certains vont être "risquophobes" tandis que d'autres seront 
"risquophiles". Les premiers auront tendance à se surprotéger en faisant 

appel à l'épargne alors que les seconds vont négliger les risques comptant 

sur la chance. Face aux carences du calcul individuel, les pouvoirs publics 

devront subvenir ex-post aux besoins des personnes imprudentes. 

 état est donc un acteur particulier et aura en charge la production 

publique de ces biens : 

"Aussi, l'Etat, parce qu'il prend en compte l'ensemble des 
phénomènes qui affectent toute la collectivité en raison de son horizon 
spatial nettement plus large que celui des individus, disposerait-il d 'une  
information plus riche et plus fiable que celle dont disposeraient les 
citoyens. En outre, il aurait un horizon temporel nettement plus long que 
celui des citoyens : il serait hypermétrope alors que les individus seraient 
plus volontiers myopes. Il seraient moins impatient que les citoyens. Enfin, 
il anticiperait mieux l'évolution des phénomènes et des risques qui leur 
sont liés que les individus" (Denis Kessler [1986], p 107). 

Le rôle de l'État est d'autant plus important qu'il n'est pas possible de 
déterminer ex-ante les catégories des agents prévoyants et non prévoyants. 

Selon cet auteur, les gens frappés de "myopie" représenteraient un quart du 

corps social en France. Denis Kessler poursuit son raisonnement en 

montrant que le marché des assurances est incapable de prendre en charge 

tous les risques sociaux. Il justifie alors le caractère obligatoire de la Sécurité 

sociale. Il base son analyse sur le phénomène de sélection adverse. Mis en 

évidence par les travaux d'Akerlof ([1970]), le phénomène de sélection 
adverse se caractérise par le fait que l'assureur ne peut connaître avant de 

contracter la qualité du risque associée à chaque individu. Face à ce 

phénomène, il sera amené à pratiquer une politique tarifaire discriminative 

en sélectionnant les "bons risques" et en écartant les mauvais. Toute une 

partie de la population ne serait pas prise en charge compte-tenu des coûts 

de l'assurance. C'est une solution peu acceptable socialement. Le 

phénomène de sélection disparaît lorsque l'assurance est obligatoire et 
unique. 

"Compte-tenu de la difFusion d'un risque fondamental donné, il 
semblerait que la protection soit toujours mieux effectuée si toute la 
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population est affiliée à un même régime d'assurance, que si elle est 
entièrement laissée à l'initiative individuelle et à un marché concurrentiel 
d'assurance. Ceci constitue un des arguments les plus puissants en faveur de 
la Sécurité sociale, entendu comme un mécanisme d'assurance unique, 
couvrant toute la population, à caractère obligatoire ... Non seulement O n 
résout ainsi l'ensemble des problèmes issus du phénomène de la sélection 
adverse, mais en outre c'est une solution plus équitable car il vaut m i e u x  
une situation où tout le monde se protège tout en protégeant les autres, 
qu'une situation où certains se protègent et sont en outre tenus de protéger 
ceux qui ne le font pas" (Denis Kessler [1986], p.108-109). 

Cependant, les assurances sociales ne peuvent totalement éliminer 
un autre phénomène lié au service d'assurance, le risque moral ou action 
cachée. J. Stiglitz ([1975]) a montré que l'existence d'une couverture du 
risque par une assurance peut augmenter ces risques. L'explication se trouve 
dans le comportement des individus. En effet, ceux-ci ne vont plus adopter 
un comportement préventif et d'autoprotection dès lors qu'ils se savent 
protégés par une assurance. Ce phénomène de risque moral peut être limité 
par l'existence d'un mécanisme incitatif, la CO-assurance, qui a pour fonction 
d'inciter les agents à la prévoyance. Par ailleurs, le mode de financement des 
assurances sociales, où les primes sont indépendantes de la probabilité du 
risque (voir chapitre III) réduisent considérablement les coûts de l'assureur 
pour rechercher cette information cachée. 

Les interventions des organismes de service public à vocation sociale 
sont légitimées par cette approche analytique. L'auteur démontre qu'un 
système d'assurance sociale est plus performant qu'un système privé 
d'agences de protection (voir chapitre 1). L'intérêt de cette approche est de 
montrer que les agents ne sont pas capables d'établir des contrats contingents 
dans la mesure où l'information est imparfaite (asymétrie 
informationnelle, univers incertain). Le problème de la coordination des 
acteurs est de nouveau posé. Cependant, l'auteur n'envisage pas le 
problème de la coordination des acteurs sur les différentes caractéristiques 
du produit. Par ailleurs, son analyse ahistorique et statique ne permet pas 
d'appréhender la nature des différents compromis institués par ceux-ci au 
cours du temps. Ces compromis reposent sur des conventions qui 
impliquent des choix de société et ne relèvent pas uniquement de choix 
techniques. Avant de proposer notre propre analyse conventionnaliste, il 
semble intéressant de présenter les apports d'une relecture 
conventionnaliste des travaux de Kevin J. Lancaster. 



2.4. Une relecture conventionnaliste des travaux de Kevin T. Lancaster. 

Dans son article de 1966 intitulé "A New Approch to Consu mer  

Theory", Kevin J. Lancaster propose de rompre avec la vision néo-classique 

de la représentation des biens due à Jevons et Walras. En effet, la théorie 

néo-classique ignore totalement la nature composite des biens. L'auteur 

propose d'identifier chaque bien par un vecteur de caractéristiques. Ainsi, 

l'utilité du consommateur ne dérive pas de la consommation de quantités 

des biens mais de satisfactions apportées par les caractéristiques intrinsèques 

de ceux-ci. L'auteur fait deux hypothèses supplémentaires qu'il n'explicite 

pas dans sa démonstration. En effet, il postule que la carte des 

caractéristiques est une donnée exogène commune à tous les 

consommateurs. De plus, il affirme que ces caractéristiques peuvent faire 

l'objet d'une évaluation objective. Un bien X va se représenter alors sous la 
forme d'un vecteur du type (Z1, ........., Zn) et la fonction d'utilité 

transformée aura la forme u(Z1, ........., Zn). 

Depuis peu, aux interprétations classiques des travaux de Lancaster 

sont venues s'ajouter d'autres lectures reprenant les intuitions de celui-ci. Il 

s'agit notamment de la reformulation de Pierre-Yves Gomez ([1994]) qui 

ouvre de nouvelles perpectives très fécondes pour l'étude des biens 

collectifs. Renonçant à la vision "naturaliste"15 des caractéristiques, cet 

auteur en propose une vision construite socialement. Les caractéristiques ne 

sont plus des éléments exogènes mais résultent des interactions sociales. 

Elles représentent un cadre commun qui est construit par les acteurs. La 
représentation des biens s'établit au delà du rapport marchand et apparaît 

comme le résultat de compromis entre différentes grandeurs. 

L'approche Lancasterienne ainsi révisée éclaire d'un jour nouveau la 
nature et l'évaluation des biens publics. Cette relecture permet 

d'endogénëiser les propriétés de ces biens dans la mesure où l'une des 

hypothèses est relâchée. Les attributs des biens collectifs ne sont plus des 

l5 Pierre-Yves Gomez ([1994], p.57) attribue cette conception naturaliste à l'idéalisme 
méthodologique de Kevin Lancaster. Eh suivant André Lalande ([1980], p.666-670), an peut 
définir le naturalisme "comme une doctrine pour laquelle il n'existe rien en dehors de 1 a 
nature ... La nature est l'ensemble des êtres qui ne tendent pas à une jïn mais qui sont 
entièrement mus par une causalité mécanique" 



universaux mais sont construits par les acteurs. On rompt ainsi avec une 

vision consumériste des actions publiques. Les interventions de l'État 
apparaissent alors comme le fruit d'interactions nombreuses entre l'État 

dans sa dimension institutionnelle, les organisations de service public à 

vocation sociale ayant en charge la mise en oeuvre des politiques et les 
usagers-citoyens coproducteurs de ces services. L'évaluation de telles 
activités ne résultent plus d'une confrontation entre une offre et une 
demande mais s'analyse en prenant en considération l'ensemble de ces 
éléments. Ainsi, il devient essentiel de mettre à jour les conventions qui 

sont à la base d'une évaluation multidimensionnelle. 

SECTION III. UNE APPROCHE CONVENTIONNALISTE DES ACTIONS 
PUBLIQUES. 

Les approches économiques " s t a n d a r d "  et "standard élargies" 

échouent partiellement dans leurs tentatives d'élaborer un cadre général et 
cohérent des actions publiques et notamment des services sociaux. Ces 
différentes théories sont nécessaires afin de démontrer les particularités du 
bien public qui rendent les mécanismes de marché inefficaces. Mais elles 
sont insuffisantes pour fonder et analyser les différentes dimensions des 

interventions publiques. En effet, le point aveugle de ces analyses réside en 
grande partie dans leurs conceptions du résultat des organismes de service 

public à vocation sociale. Dès lors que le service social est un service aux 

multiples dimensions, marqué par une forte incertitude, le problème de la 

coordination des différents acteurs autour de la définition des résultats 

attendus et obtenus devient un enjeu essentiel. 

L'approche conventionnaliste apporte des éléments de réponse très 
probants pour aborder ce type de problème de coordination. Dépassant les 
limites des approches contractuelles (Eric Brousseau [1993]), elle offre une 
perspective très novatrice pour examiner la production publique. Inscrivant 
les actions humaines dans le temps, cette approche permet de comprendre 
comment peut s'institutionnaliser un compromis sur une définition 
commune du bien public. 
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Dans le chapitre 1, nous avons tracé les grandes lignes d'une telle 

construction. O est nécessaire d'approfondir notre démarche en précisant u n  

certain nombre de concepts. Tout d'abord, il nous faut préciser la notion de 

construction sociale. Cette précision est d'autant plus importante qu'elle 

nous permettra de situer notre approche dans le champ économique des 

analyses conventionnalistes. Ces éclaircissements étant apportés, nous 

reviendrons sur notre schéma initial afin d'en saisir les principes de 
fonctionnement. Enfin, la matrice multidimensionnelle du produit et des 

performances des organismes de service public à vocation sociale sera 

élaborée. 

3.1. La construction sociale de la réalité. 

Au cours du chapitre 1, une hypothèse fondamentale a été formulée 

concernant la construction sociale du produit des organismes de service 

public à vocation sociale. Il convient maintenant de préciser cette notion. À 
cette fin, il est nécessaire d'éclairer notre position épistémologique. À 

l'opposé d'une vision positiviste des faits, notre approche se fonde sur les 

travaux de Peter Berger et Thomas Luckmann ([1986]) qui envisagent la 

réalité comme une construction sociale. Cette démarche nous paraît féconde 

pour appréhender les différentes dimensions du produit. Avant d'envisager 

les mécanismes d'une telle construction, il faut rappeler les principaux traits 
de l'approche néo-classique du produit. Le produit y est une catégorie 

économique exogène et la mise en forme préalable des marchandises est 
évacuée de l'analyse. André Orléan résume parfaitement cette position : 

"Cette conception s'oppose fortement à une autre, fort présente e n  
économie, selon laquelle la présupposition d 'une liste de biens, par laquelle 
commence 1 'analyse micro-économique de 1 'échange marchand, ne fait 
qu 'enregistrer u n  fait naturel. Carlo Benetti et Jean Cartelier16 n O m m e n  t 
cette présupposition, l'hypothèse de nomenclature, et en donnent la 

16Les deux auteurs soulignent le fait qu'il s'agit d'une hypothèse universelle qui est commune 
aux différentes théories économiques (classiques, marxistes, néo-classiques). Cependant, le 
rôle qu'elle joue dans les différentes approches n'est évidemment pas identique (chapitre II, 
p.25). 
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définition suivante : "l'hypothèse de nomenclature revient à supposer  
possible une description d 'un ensemble de choses, qualifiées de biens O u 
marchandises, antérieurement à toute proposition relative à la société" 
(André Orléan [1994], p. 27). 

La marchandise est totalement décontextualisée, "les formes sociales 
spécifiques (échange, production, etc.) s'édifient sur u n  substrat neutre"  
(Car10 Benetti, Jean Cartelier, p.94). Cependant, l'hypothèse d'une 

nomenclature de services et plus précisément de services publics est 

difficilement soutenable. Nous avons déjà montré l'impossibilité d'une 

définition purement normative des biens publics. La qualification du 

produit (François Eymard-Duvemay [1986]) est un enjeu essentiel de la 
coordination des acteurs. Ces acteurs construisent dans leurs interactions les 

représentations des marchandises. Toutefois, on ne saurait se satisfaire de ce 
premier constat. En effet, la "typification" de la réalité, qui est une opération 
de mise en forme, n'est pas entreprise à chaque nouvelle interaction. 
Certaines représentations de la réalité, soulignent Peter Berger et Thomas 
Luckmann, se cristallisent et deviennent ainsi des repères de coordination 
pour les échanges. C'est en se cristallisant que la réalité s'institutionnalise et 
acquiert un caractère objectif. C'est à travers le langage que s'opère cette 

transformation des choses en une réalité reconnue et partagée de tous. Ce 

cadre commun permet l'échange. Mais, en même temps, la réalité sociale 
devient opaque en s'objectivant. On peut dire qu'elle se "naturalise". Ce 
cadre qui peut paraître naturel, transcendant, n'est que le fruit de la 

sédimentation d'interactions passées. 

" L ' i n s t  i f  utionnalisation se manifeste  chaque fois que des classes 
d'acteurs effectuent une typification réciproque d'actions habituelles. E n  
d'autres termes, chacune de ces typifications est une institution ... Les 
institutions impliquent ensuite l'historicité et le contrôle. Les typifications 
réciproques des actions sont édifiées tout au long d'une histoire partagée. 
Les institutions, par le simple fait de leur existence, contrôlent la c o n d u i t e  
humaine en établissant des modèles prédéfinis de conduite, et a ins i  
canalisent dans une direction bien précise au détriment de beaucoup 
d'autres directions qui seraient théoriquement possibles" (Peter Berger, 
Thomas Luckrnann [1986], p.78-79). 

Les deux auteurs nous invitent à raisonner de façon dialectique. Les acteurs 
de la société déterminent les structures et sont contraints par celles-ci. 
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"Pour le moment, il est important d'insister sur le fait que la relation 
entre l 'homme,  le producteur et le monde social, son produit, est et reste 
une relation dialectique. C'est à dire 1 'homme (non pas, bien sûr, 1 ' h O m m e  
isolé, mais l 'homme intégré dans une collectivité) et son monde social 
interagissent entre eux. Le produit agit en retour sur le producteur" (Peter 

Berger, Thomas Luckmam [1986], p.87). 

Nous avons déjà envisagé, au chapitre précédent, le rôle de cette 
relation dialectique dans la compréhension du système de protection sociale. 

Ce détour épistémologique relatif à la sociologie compréhensive nous a 
permis d'asseoir notre démarche et va nous permettre maintenant de 

légitimer l'utilisation d'une approche de l'économie des conventions. 

3.2. Le concept de convention a ~ ~ r é h e n d e  comme un svstème ouvert 

d'attentes réci~roaues entre vlusieurs acteurs. 

L'économie des conventions est un courant économique récent qui 

s'est constitué en France autour d'une communauté de chercheurs 

intéressés en particulier par le problème du travail et de sa gestion17. Cette 

réflexion allait aboutir à la publication en 1989 d'un numéro spécial de la 

Revue Économique intitulé " L 'économie des convent ions"  définissant u n  

nouveau programme de recherches en économie. Alain Rallet résume les 

grandes orientations de ce nouveau courant de pensée : 
" L 'objectif n 'est pas tant d'ajouter u n  nouvel objet, 1 'organisation, q u i  

serait 1 'envers symétrique du marché (néo-classique) mais de proposer u n e  
matrice théorique générale des mécanismes de coordination incluant 1 e 
marchand et le non-marchand, les prix et les règles, selon des pondérat ions 
qui spécifient les formes organisées de ces mécanismes" (Alain Rallet [1993], 

p.6). 

Plaçant au coeur de l'analyse le problème de coordination des acteurs 
en situation d'environnement incertain, l'économie des conventions nous 

offre un cadre d'analyse général pour saisir les spécificités des services 

17Ce premier travail a donné lieu à la publication d'un ouvrage collectif édité par Robert 
Salais et Laurent Thévenot [1986], Le travail. Marchés, règles, conventions, introduction de 
Robert Boyer et de Jean-Jacques Silvestre, Économica, 
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publics. Les conventions apparaissent alors comme des dispositifs 
institutionnels permettant de résoudre la difficulté de coordination des 
actions. Néanmoins, ia définition du concept de convention ne fait pas 
l'objet d'un consensus comme l'attestent les différentes dénominations 
employées : règles, codes, routines, normes sociales, etc. 

L'appartenance à des disciplines académiques diverses (économie, 
gestion, sociologie, philosophie, etc.) renforce la polysémie de ce termel8. 
Dans la perspective d'éclairer les mécanismes de la construction sociale du 

produit et des performances de tels organismes, nous retiendrons une 
définition de la convention inspirée des travaux de Luc Boltanski et Laurent 
Thévenot ([1991]) sur les "Économies de la grandeur". Une convention est 
considérée comme un système ouvert d'attentes réciproques, implicites ou 
explicites, portant sur la définition des différentes dimensions du résultat de 
la production publique. L'espace public "comp1exe"lg devient ainsi 
commensurable car structuré par un ensemble de "grandeurs" partagées par 
tous. Le produit public est alors une ''figure de compromis" entre ces 
différentes valeurs. Ces grandeurs sont des "repères collectifç dont le rôle est 
d'alléger la charge qui pèse sur l'entendement des personnes dans leurs 
spéculations, leurs jugements " (Laurent Thévenot [1989], p.160). La 
convention économique ne représente qu'une facette de cette production 
publique. Par ailleurs, une telle approche permet de ne pas restreindre les 
critères de décision des individus à un simple calcul économique et permet 
d'envisager d'autres formes de justification de l'action collective. Ces autres 
formes ne s'inscrivent pas nécessairement dans la même temporalité que 
l'action économique. 

Afin de développer ces différents points et de montrer la richesse de 
ce cadre analytique, il est nécessaire de revenir sur le schéma présenté au 
chapitre 1 intitulé "Une approche conventionnaliste du système de 
protection sociale relevant du système de Sécurité sociale (schéma 1.2). 

18Po~r un panorama récent sur les différentes conceptions possibles du terme convention, ai 
pourra se reporter à l'introduction de l'ouvrage collectif édité par André Orléan [1994], 
L'analyse économique des conventions, PUF, p. 9-40. 
19Le qualificatif complexe est employé au sens de Laurent Thévenot ([1989], p.148). Un univers 
est dit complexe au sens où plusieurs formes de coordination y sont possibles, renvoyant à 
plusieurs formes d'objectivité. 
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Étude complémentaire de notre schéma initial. 

Les développements théoriques sur la notion de construction sociale 

et de convention ont permis de consolider les hypothèses qui ont été à la 
base de notre analyse du système de protection sociale présenté au chapitre 
précédent. Avant d'approfondir cette analyse, il convient de montrer 

l'apport essentiel de l'analyse des "Économies de la grandeur" pour évaluer 

la production publique et tout particulièrement les services sociaux. Une 

telle approche permet de traiter dans un cadre unique et cohérent les trois 

problèmes fondamentaux posés par les biens publics que sont la rationalité 

des acteurs, le traitement de l'information et le problème du temps. 

3.3.1. La rationalité, l'information et le temps. 

Tout d'abord, il convient de noter l'apport essentiel de cette analyse 
pour saisir la pluralité des motivations qui animent les différents acteurs de 

la sphère public. Sans rejeter les motivations économiques, elle permet de 

dépasser les limites de ce calcul. Les actions des individus, calculateurs et 

passionnés, trouvent leurs justifications dans les différentes grandeurs. Elles 

peuvent être d'ordre économique mais aussi civique, éthique, relationnel, 

marchand, etc. L'individu est perçu dans toute sa complexité et non comme 

un simple consommateur de services publics. Il rationalise ses pratiques 
selon différents "mondes". C'est donc une approche à la fois unifiée et 

diversifiée de l'activité humaine. En effet, il n'existe plus de coupure 

radicale entre la sphère économique et la sphère publique. Cependant, selon 

la sphère considérée et les rapports de force à un moment historique donné, 

certaines grandeurs seront privilégiées par rapport à d'autres. 

Le second apport est relatif au problème informationnel concernant les 

services publics. Elle propose une solution plus satisfaisante que la théorie 

des biens sous tutelle. En effet, la théorie des biens sous tutelle repose sur u n  

raisonnement trop général. Un bien fera l'objet d'un concemement étatique 

dès lors que le consommateur ne dispose pas de toute l'information sur la 

qualité de ce bien. La convention de légitimité, fondement de l'État envisagé 

comme institution, permettra de préciser le champ des interventions 
publiques et les différents modes d'interventions de celui-ci. Or, les 

101 



problèmes informationnels ne sauraient expliquer et justifier l'ensemble 

des productions publiques. L'information incomplète est certes un élément 

essentiel pour légitimer le caractère non-marchand de certaines productions 

et peut justifier le rôle d'intermédiation joué par l'État. Cependant, il ne 
saurait suffire à comprendre la dynamique propre de certaines interventions 

publiques.  é état intervient aussi pour prendre en charge des demandes 

sociales qui ne sont pas prises en compte par le marché dans la mesure où 

ces demandes ne sont pas solvables.  état n'est plus un simple auxiliaire du 

marché mais se voit attribuer des fonctions plus larges. Pour analyser la 

complexité des interventions publiques, il était nécessaire de distinguer les 
deux figures de l'État.  état institution, fruit d'un long processus 

historique, qui traduit les choix de société, et l'État acteur économique qui 

produit des services à un moment donné. La dimension institutionnelle 

explique en grande partie la stabilité des systèmes de protection sociale et les 

difficultés d'instaurer des réformes. À cet égard, Le cas du Royaume-Uni est 

exemplaire. Les réformes d'inspiration libérale des années 80 n'ont pu 

démanteler le puissant système de protection sociale (Michel Albert [1991]). 

Enfin, cette approche conventionnaliste intègre dans son analyse des 

temporalités différentes. L'évaluation de l'action des organismes de service 

public à vocation sociale nécessite de considérer des horizons temporels 

différents. Nous avons déjà souligné que le marché était "myope" et qu'il 

intègre difficilement les conséquences à long terme des actions humaines. 

Dans le cas des politiques familiales et sociales, nous verrons que seul l'État 

est en mesure d'assurer la pérennité du marché du travail. Les "économies 

de la grandeur" généralisent ce problème en introduisant des "mondes" 

structurés par des temps variables. Par exemple, le "monde civique" est 

plutôt celui des temps sociaux longs tandis que le "monde marchand" est 

plutôt celui de la rentabilité à court terme. Aux différents horizons 

temporels vont correspondre plusieurs critères d'évaluation (voir chapitre 

III). La figure de compromis qui va émerger va tenter de réduire les tensions 

potentielles engendrées par la pluralité des mondes. 

Ayant souligné les apports essentiels d'une approche 

conventionnaliste pour cerner la singularité des biens publics, nous 
pouvons approfondir notre schéma initial. 



3.3.2. Réinterprétation du schéma de protection sociale. 

En mobilisant les apports de la théorie des "Économies de la 

grandeur", nous pouvons reprendre sous une autre forme notre schéma de 

la protection sociale. Cette nouvelle forme (schéma 2.2.) va nous permettre 

de préciser un certain nombre de points. 

A ce stade de notre démarche, cette nouvelle spécification du schéma 

de protection sociale synthétise les principales conclusions. Le produit est 

une construction sociale qui résulte d'un compromis plus ou moins stable 

entre différents acteurs. Le produit est donc le résultat d'un processus de 

coordination entre ces acteurs. L'économie du produit sera définie comme 

un système (ou des systèmes) de représentation cohérents de l'émergence, 

de la logique et de mutations des règles socioéconomiques qui fondent les 
caractéristiques du produit d'une activité. 



SCHÉMA 2.2. : NOUVELLE SPÉCIFICATION DU SYSTÈME DE 
PROTECTION SOCIALE. 

RESULTE DES 
INTERACIIONS DES 
USAGERS OU CATEGORIES 

EMRE UN GRAND NOMBRE 
D'AcrEuRs ET D'USAGERS PORT- DE 

D'INSïïïüïïONS. 
BESOINS FT L'ORGANISME 

ELLE N'APPARïENT PAS EN 
DE SERVICE PUBLIC A 

satisfaire 
I'intkrêt 
général (y compris le souci 
d'efficacité et de maitrise des 
coûts) 

DE SERVICE PUBLIC A VOCATION SOCIALE : 
RESLJLTE A LA FOiS DE L'APPLICATION D'UNE 
REGLEMENTATION EXPRESSION DE L'INTERET 

USAGERS EXF'RESSION DE BESOINS 

L'enjeu n'est pas simplement de repérer des conceptions différentes 

du produit et des performances (approche statique), il est aussi et surtout de 

comprendre comment des qualifications particulières de ce produit et de ces 

performances s'institutionnalisent c'est-à-dire se "cristallisent" pour 

devenir une connaissance commune (Peter Berger, Thomas Luckmann 

[1986]). Par ailleurs, notre interrogation portera sur ces formes "cristallisées" 
mais aussi sur des conceptions alternatives possibles (c'est-à-dire des formes 

non dominantes). 

Dans le cas des organismes de service public à vocation sociale, il nous 

faut distinguer trois catégories d'acteurs et trois champs pour analyser le 

mécanisme de coordination portant sur la représentation du produit ainsi 

que les compromis stables qui s'établissent. Cette construction du produit 
































































































































































































































































































































































































































































































































